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PRESIDENCE DE M. GUY DUCOLONE,
vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance est ouverte.

— 1 -

CESSATION DE MANDATS ET REMPLACEMENT
DE DEPUTES NOMMES MEMBRES DU GOUVERNEMENT

M . le président. .J'informe l'Assemblée que M . le président
de l'Assemblée nationale a pris acte :

D'une part, de la cessation, le vendredi 22 avril 1983, à
minuit, du mandat de député de M . Max Gallo, nommé membre
du Gouvernement par décret du 22 mars 1983 ;

D ' autre part, de la cessation, le dimanche 24 avril 1983, à
minuit, du mandat de député de MM . René Souchon, Roland
Carraz et Guy Lengagne, nommés membres du Gouvernement
par décret du 24 mars 1983.

Il a été informé de leur remplacement respectif : à partir
du 23 avril, par M . Francis Giolitti, et, à partir du 25 avril,
par MM. Firmin Bedoussac, Jean Esntonin et Michel Sergent.

- 2—

FIN DE LA MISSION D'UN DEPUTE

M. le président. Par lettre du 18 avril 1983 . M. le Premier
ministre a informé M . le président de l'Assemblée nationale que
la mission temporaire précc+ieinnu . nt confiée, en application
de l'article L. O . 144 du code electrrral, à M . Main Hautecoeur,
député de la première circonscription du Var, avait pris fin
le 19 avril .

— 3 —

DESIGNATION DE DEUX MEMBRES DE LA
DELEGATION PARLEMENTAIRE POUR LA PLANIFICATION

M. le président. J'informe l'Assemblée qu'il y a lieu de dési-
gner deux membres de la délégation parlementaire de l'As-
semblée nationale pour la planification, en remplacement de
MM . Le Bris et Souchon.

Conformément à la décision prise précédemment, l'Assemblée
voudra sans doute confier à la commission des finances, de
l'économie générale et du flan . le soin de présenter deux
candidats.

Les candidatures devront être remises à la présidence au
plus tard le vendredi 29 avril 1983, à onze heures.

— 4 —

MARCHES A TERME REGLEMENTES DE MARCHANDISES
Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, relatif aux marchés à terme
réglementés de marchandises tn'" 918, 1438).

La parole est à M. Destrade, rapporteur de la commission de
la production et des échanges.

M. Jean-Pierre Destrade, rrpporteur . Monsieur le ministre
du commerce et de l'artisanat, mes chers collègues, les marchés
à terme de marchandises ont pour objet, grâce au mécanisme
de la couverture à terme, de permettre aux entreprises de
limiter les risques nés des variations du cours des matières
premières qu'elles utilisent .

Le procédé consiste à souscrire en même temps un contrat
à livrer, à un terme défini, et un contrat portant sur l'opéra-
tion inverse pour la même quantité et à la même échéance . et
à dénoncer ensemble les deux contrats afin d'équilibrer les
pertes de l'un avec les bénéfices de l'autre. Il permet de
transférer sur les spéculateurs le risque provenant des varia-
tions de prix que ni l'acheteur ni le vendeur ni une société
d ' assurance ne peuvent supporter.

En matière de marchés à terme, la France dispose de plu-
sieurs atouts susceptibles de favoriser le développement de
ces marchés, qu'il s'agisse de ses traditions anciennes en ce
domaine . de l'existence de la zone franc, de l'ampleur de notre
commerce agro-alimentaire ou du rôle international de la place
financière de Paris.

Pourtant ces atouts n'ont pas permis d'assurer un dévelop-
pement harmonieux de nos marchés à terme . En effet, il
n'en existe que cinq en France, portant sur un nombre restreint
de procluits : trois sur la place de Paris, pour le sucre blanc, le
cacao et le soja : un à Roubaix-Tou coing, pour les laines pei-
gnées, et un sur les places de Paris et du Havre, fonctionnant
en duplex, pour le café robusta.

En outre, l'usage de ces marchés a été profondément terni
par les multiples scandales qui ont jalonné leur histoire : ils
ont suscité la méfiance des opérateurs qui interviennent sur les
places françaises, d'autant plus que les commissions prélevées
par les intermédiaires sont nettement plus élevées en France
qu'à l'étranger.

Le scandale de 197 .1 . en particulier, a fait prendre conscience
de la nécessité de réformer le fonctionnement des marchés
à terme et de moraliser la collecte de l'épargne qui s'y investit,
si l'on entend assurer le maintien de ces marchés et promouvoir
leur développement.

Après des modifications réglementaires, intervenues en 1975
et en 1976, le présent projet propose des réformes qui exigeaient
l'intervention du législateur.

Le texte qui vous est soumis a pour ambition de faire jouer
plus pleinement leur rôle économique aux marchés à terme de
marchandises et de contribuer à leur développement en remé-
diant aux insuffisances de la réglementation actuelle et en assu-
rant une meilleure protection des opérateurs qui y interviennent.

Il introduit principalement deux innovations.
La première a trait à la clarification de la tutelle de ces

marchés par la création cl'une commission des marchés à terme
de marchandises, dite Comt, qui, à l'instar de la commission des
opérations de bourse sera chargée de veiller à leur bon fonc-
tionnement . Organisme de liaison, de prévention et de contrôle,
cette commission disposera de larges pouvoirs en matière de
réglementation, de surveillance et de discipline.

La seconde innovation porte sur la réglementation du démar-
chage relative à ces marchés . En effet . l'absence de tout texte
spécifique a permis des pratiques contestables mises en évidence,
ainsi que je l'ai souligné tout à l'heure, par la crise du marché
du sucre blanc en 1974.

Le projet précise, notamment, quelles sont les personnes auto-
risées à pratiquer le démarchage et il soumet cette activité à
certaines règles fondamentales.

Les remisiers seront soumis à un nouveau statut plus contrai-
gnant et il sera désormais possible de conclure un mandat de
gestion, à condition qu'il soit conforme à un contrat type
approuvé par la commission.

De plus, une personne ne pourra être démarchée que dans la
mesure oit elle aura reçu une note d'information visée par la
Comt . L'intéressé disposera d'un délai de réflexion de sept
jours, à compter de la délivrance de celte note, pour décider
s'il entend opérer sur un marché à terme de marchandises.

Mieux protégé, l'investisseur privé n'échappera cependant pas
aux risques élevés propres aux marchés à terme . En effet, il
assume un rôle spéculatif en supportant un risque de prix que
refusent de prendre le producteur, le négociant ou l'utilisateur.

Or les fluctuations de cours sur ces marchés peuvent être très
sensibles, et rapides . En outre, il suffit de verser de 10 à
15 p . 100 — ce que l'on appelle un deposit — du prix d'un lot
de marchandises pour passer un contrat par l'intermédiaire d'un
professionnel agréé, commissionnaire ou courtier .' Les variations
de cours, considérees par rapport à ce deposit, ont un effet de
levier, les gains ainsi que les pertes pouvant être considérables.

Ainsi, une variation de cours de 10 à 15 p. 100 dans un sens
défavorable pour l'opérateur se solde pour celui-ci par une perte
de 100 p . 100 et même plus, si l'on tient compte des commis-
sions qu'il doit verser à son intermédiaire.

Le projet devrait permettre un fonctionnement normal des
marchés à terme, inciter davantage d'entreprises à y recourir
pour se couvrir du risque des variations de prix et favoriser
l'intervention de la clientèle privée française et étrangère . Ainsi,
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il pourrait contribuer au développement de nos marchés à terme

	

par l' avis de la cen1pa',nie des commissionnaires, comme le
qui, au contraire des places étrangères, stagnent depuis quelques

	

donne à penser la rédaction actuelle . Cependant, il convient de
années .

	

tenir compte de la solidarité financière qui lie entre eux les

	

J ' indiquerai maintenant les principales modifications que la

	

commissionnaires agréés.

commission de la production et des échanges vous propose d 'ap -
porter au texte adopté par le Sénat.

A l'article 6, relatif à l'ouverture ou à la fermeture et à la
suspension d'un marché, elle propose d'abord d'insérer des
dispositions donnant la possibilité de limiter la fluctuation des
cours — qui constitue l'un des moyens parfois utilisés en France
et à l'étranger pour freiner nue évolution trop rapide des cours
— et de renvoyer au règlement particulier de chaque marché
la détermination des conditions de mise en cruvre.

La commission propose également que soient déterminées par
un décret les conditions dans lesquelles le président de la
commission des marchés à terme de marchandise:. peut pres
crue une suspension des opérations.

Enfin . au troisième alinéa qui . en cas de suspension supé-
rieure à deux jours, permet la liquidation des contrats sur une
base forfaitaire, la commis :ion a considéré que, pour éviter des
demandes d'indemnisation de la part d'opérateurs lésés à cause
de la fixation d'un cours forfaitaire, il était indispensable que
la base d ' indemnisation s'écarte le moins pesaible du prix résul-
tant de la confrontation récente de l'offre et de la demande . La
eutnmits,un a souhaité que le t ; ouvcrnement précise la durée de
la nériode rte référence qui sera généralement retenue par les
règlements particuliers — elle n'est d'ailleurs que de trois jours
en cas de fermetur e.

A l'article 7, la commis ion propose de rétablir le pouvoir de
la Corot de demander à tout moment le retrait immédiat de tout
dor•ununt ou de toute publicité soumis à son visa, lorsqu'elle y a
relevé des inexactitudes ou des omissions, et de porter à la
connaissance du public les observations qu'elle est conduite à
formuler ou les informations qu'elle estime nécessaires . Il
s ' agit de mieux informer et de mieux protéger la clientèle
privée en renforçant la capacité d'action de la Comt.

La commission de la production a estimé nréférable d'intégrer
à l'article 9, relatif à la saisine de la commission, les dispositions
de l'article Ais et d ' élar ; ir la possibilité de saisine de la Comt
à tout intéressé pour toute affaire relative au fonctionnement
dm: marchés à terme réelemen'és ou au démarchage, et à lui
donner l'assurance que son aftaire sera examinée.

Si la Comt estime que les faits invoqués ne sunt pas appuyés
d'éléments s u ffi sa misent probants, elle pou r ra, par décision muti-
véc, classer l'affaire et notifier sa décision à l 'auteur de la
saisine.

Cette procédure simplifiée, qui s ' inspire des dispositions
régissant la saisine de la commission de la concurrence, doit faci-
liter la recherche d'une solution amiable en cas de litige sérieux
et assu rer ainsi une meilleure protection des opérateurs sans
pour autant surcharger les services de la Corot.

A l'article 16 . qui porte sur le mandat de gestion, la commis-
sion n'a pas cru utile de préciser quel est l'organisme chargé
d ' élaborer le contrat type auquel doit être confis nie ce mandat.
Le contrat type sera soumis à l'approbation de la Corn' et publié
au Journal officiel . Cette procédure a paru moins lourde que
celle qui consisterait à confier le soin d'homologuer le contrat
type à un organisme tel que la Comt.

La commission a éta l ement estimé plus équitable de suppri-
mer le caractère automatique et obligatoire de la liquidation des
positions du mandant en cas de révocation du mandat de ges-
tion . En effet, la révocation n ' implique pas nécessairement la
volonté du mandant de liquider les contrats en cours ni de se
séparer de son intermédiaire, avec lequel il peut. souhaiter conti-
nuer à traiter dans le cadre d'une gestion directe . Dés lors, il
semble préférable de transformer cette obligation en une simple
faculté laissée à l'appréciation du mandant.

Enfin, s ' agissant de la rémunération du ncanclateire, la cununis-
sion a décidé de rétablir le texte initial prévoyant que la rému-
nération devait tenir compte du résultat des opérations . Contrai-
rement à l'argumentation développée devant la Haute Assem-
blée, cette disposition du projet de loi n'exclut nullement la
rémunération du mandataire en cas d 'opérations déficitaires:
elle prévoit seulement la modulation d'une parte mobile selon le
résultat.

C est afin de renforcer le lien cont ractuel qui existe ent re le
scandant et le mandataire el de dynamiser la gestion de ce
dernier qu ' il nous appareil souhaitable de rétablir le principe
de cette modulation.

Pour l'article 18, qui a trait à l'agrément clos commission-
naires, ni la rédaction initiale ni celle adoptée par le Sénat
n ' ont été jugées pleinement satisfaisantes par la commission
et son rapporteur. Il doit être clair que la Comt n'est pas liée
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C ' est pourquoi votre commission vous p :opose trois modifi-
cation .::

Premièrement, maintenir l'agrément sur avis motivé de la
compagnie . la Comt devant prendre position avant l ' expiration
du délai de deux mois;

Deuxièmement . supprimer l ' agrément automatique en cas de
silence de la Comt à l'expiration de ce délai et en cas d'avis favo-
rable de la compagnie — cela signifie que le silence de la
Comt équivaut il un refus d'agrément:

Troisii"ncemt'nt, décider, dans le second alinéa de l'article, que
la Conti ne passera outre à l'avis défavorable de la compagnie
qu ' après une deuxième délibération de cette dernière.

Cette rédaction apporte également une réponse aux interro-
gations des courtiers assermentés de la place de Paris . En effet,
ils pourr ont être agréés par la commission en tant que conmis-
sionnaiies s'ils rempii'sent les conditions d'agrément.

I'ar un article additionnel après l'article 23, la commission
de la production vous propose d'organiser l a profession des
courtiers assermentés agréés en l'harmonisant avec les dispo-
sitions adoptées à l'article 13 pour les commissionnaires agréés.

Après l ' adoption de ce projet, il existerait donc deux caté-
gorics de courtiers de marchandise, assermentés.

D'une p M. ceux et ont la compétence dans la branche d'activité
correspondant à leur spécialisation s'étend à l'eneemhle (lu ter-
ritoire national, et dont l'or g anisation prefcssionnelle en compa-
gnie est régie par les dispositions du décret du 29 avril 1964.

D'antre part, les courtiers asserncculés et agréés par la
commission qui pourront . en out re, intervenir pour une catégorie
de noarchntccl u ses et sur une plere donnée, (Si dent la solidarité
financière exige la mi=e en place d'un regroupement profession-
nel propre.

En effet, il semble normal de faite assumer cette solidarité
aux seuls courtiers sunteptihles d'en bénéficier.

En conséquence . cet article prévoit l'affiliation obligatoire
des courtier .; agréés d'une place à un syndicat professionnel
dont las stutuls sont approuvés par la-commission des marchés
à ternie, ce syndical étant. régi par les dispositions du cha -
pitre I" du livre IV tut code du t r avail, en ce qu'elles ne sont
pas contraires à celles de la présente loi.

L ' art icle énumère ensuite Ir., fonctions de cc s s.ndicat . A cet
égard, il reprend la formulation r e tenue à l 'article 13 pour les
comruissionnaiues agréés . Toutefois, il contient une disposition
qui ne fi,curc pas clans ce dentier.

En effet, il serait enurnwl sue l'agrément des courtiers de
m :u•ch :uttliscs asscrwtv,t ',nu une plais , autre que Paris
rende nécessaire un avis m~~ticir de la compagnie des commis-
sionnaires . Et) con;égecnce, il convient de contr ite ce rôle
au synrlit• :cl professionnel cumpélent.

S ' agissant des san:•tiune prévues aux iirticles 22 . 27 et 36, la
eu,nmis-iun de la production et des échanges a jugé indispen-
sable d 'intégrer une sanction financière à l'échelle tics sanctions
discipline ires prévues, compte tenu des conséquences financières
qui 1eut-m11 résulter, pour les opérateurs privés . des infrac-
lions ou des agissements fautifs des intermédiaires . Il serait
même souhaitable que celle sanction financière autonome

contrebalance i le profit illicite realisé par l'Intermédiaire
fautif.

A l ' article 36, voue commission propose de rétablir la compé-
tence de la c• e uumissiun des marchés à Iermc sin' les démar-
cheurs . En effet, outre la nécessité d'une intervention rapide
que seule celle dernière apparait pouvoir garantir, une même
infraction peut faire intervenir la responsabilité à la fois de
la personne habilitée à recourir au démarchage et du démar-
cheur, auquel a été délivré tune carte d'emploi . Dans ce cas, la
dualité de compétence en matière disciplinaire risquerait d'ent•ai-
ner de sérieuses difficultés d'application.

En ce qui concerne les g :u•:cnlics dont doivent justifier à tout
moment les intermédiaires, la commission a estimé que ce terme:

garanties proposé par le Sénat, s ' il pouvait convenir pour
Ics personnes physiques, était trop inlprie•is pour les sociétés.
Elle présente en ce sens plusieurs amendements tendant. à
int r oduire, eenjointonu'nt avec les garanties, la notion de capi-
taux propres pour les personnes neurales.

Au men (le la commission, je souhaiterais, nuucsieac' le
ministre, que vous apportiez tics précisions sur les points
suivants

D'abord, le projet de lui confie à la commission des marehé's
à ternie le contrôle des publicités et documents en matière
d'opérations sur les marchés réglementés et sur les marchés
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étrangers . Toutefois, il demeure muet sur le rôle que pourrait
utilement jouer la commission des marchés à terme pour
assurer une plus grande égalité d'accès aux informations entre
opérateurs.

On sait qu ' à l ' étranger les données relatives à la plupart des
marchés sont regroupées, traitées et fournies par des moyens
informatiques.

Si un opérateur ne peut obtenir les info rmations nécessaires
à sa prise de décision que moyennant un abonnement très
onéreux à un tel système informatique, l'égalité d ' accès à l ' in-
formation n'existe plus, ce qui facilite bien évidemment l'action
des initiés . Quelles mesures envisagez-vous de prendre pour
éviter que des opérateurs initiés à certaines informations bien
avant qu'elles ne soient diffusées dans le public n'en tirent
parti sur les marchés à terme ?

Deuxièmement, les articles 3 et 43 bis fournissent des indi-
cations sur l'organisation interne et le financement de la com-
mission des marchés à terme, mais appellent néanmoins plu-
sieurs questions sur le nombre de services, l'importance du
personnel, son statut et eur le financement . L'indépendance
nécessaire de la commission des marchés à terme nous parait
exiger que les frais de fonctionnement de cet organisme soient
pris en charge par l'Etat, même si une taxe pouvait venir
atténuer la charge ainsi assumée par le Trésor.

Troisièmement, l'article 4 institue un conseil consultatif qui
siège auprès de la commission . De combien de membres se
composera-t-il ? Comment seront-ils choisis ? De même, à l'ar-
ticle 5, que faut-il entendre par : e organismes chargés du
fonctionnement des marchés réglementés ? S'agit-il seulement
du comité directeur et des comités techniques ?

Quatrièmement, quel est le taux moyen des commissions
prélevées 1 :cr les intermédiaires ? Quelles mesures est-il envi-
sagé de prendre pour amorcer une réduction de ces taux,
aujourd'hui beaucoup plus élevés qu'à l'étranger ? Cette réduc-
tion apparaît, en effet, indispensable si l'on veut rendre les
marchés à terme de marchandises français plus compétitifs par
rapport aux marchés étrangers et plus attractifs pour les
opérateurs financiers étrangers.

Enfin, quel niveau de garanties est-il envisagé d'exiger des
intermédiaires, personnes morales ou physiques ?

Tels sont, brièvement résumés . les travaux -- et les inter-
rogations — de la commission de la production et des échanges
qui présente, par ailleurs de nombreux amendements visant à
harmoniser la rédaction des articles portant sur le même objet
ou à s'inspirer de dispositions existant dans d'autres lois.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des continuo-
p istes .)

M . le président . La parole est à M . le ministre du commerce
et de l'artisanat.

M . Michel Crépeau, ministre du commerce et de l'a rtisanat.
Monsieur le président, mesdames, messieurs les députés, le
projet de loi que l'Assemblée nationale examine aujourd'hui
ne passionne pas les foules, et pas non plus les parlementaires
(sourires), mais il revêt une grande importance.

Il porte sur un sujet complexe, austère, mystérieux, voire
suspect pour la très grande majorité des Français : les marchés
à terme réglementés des marchandises.

Le vocabulaire des professionnels est très spécialisé . Les
affaires en cause, ne serait-ce qu'en raison d'un scandale récent,
sont entourées d'un parfum de spéculation Tout, par consé-
quent, concourt à entretenir un ce . tain clin .at, c'est-à-dire un
climat incertain et douteux.

Le scandale du sucre, qui a fait l ' objet d'un filon tout à fait
remarquable quoique, à certains égards, caricatural — mais,
après tout, c'est la loi du genre — a augmenté cette suspicion
et a peut-être, d'une certaine manière, fait prendre conscience
à la nation de l'importance des marchés à terme.

En tout cas, le Gouvernement a compris qu'il était urgent
de faire quelque chose, en l'occurrence ce projet de loi, dont
il a été débattu devant le Sénat et qui revient aujourd'hui
devant l'Assemblée nationale.

En 1974 . le caractère incomplet, imprécis et même incohérent
de la réglementation a été indiscutablement mis en lumière.
Cela freinait le développement des marchés à terme français
— ce qui n'est pas une bonne chose — et lésait les épargnants
en situation précaire, ce qui n'est pas bon non plus.

Il fallait donc — premier objectif du projet qui vous est
soumis — essayer de clarifier les textes et de moraliser l'acti-
vite de ces marchés qui ont besoin du concou rs des épar-
gnants ; il faut, par conséquent, que les épargnants qui
veulent investir dans ce secteur puissent se référer à des règles
claires, précises, qui les rassurent et qui protègent l'épargne
contre des excès spéculatifs.

Deuxième objectif du projet de loi : le développement des
marchés à terme français .
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Il n ' est pas possible de se fixer comme grande priorité natio-
nale le rééquilibrage de nos échanges sans favoriser le dévelop-
pement des marchés . Le Gouvernement pense que les possibi-
lités de couverture à terme sur les cours des produits de base,
que les grandes entreprises se procureraient sur les places
étrangères si elles ne les trouvaient plus sur notre sol, doivent
aussi être offertes à de petites et moyennes entreprises qui
pourraient en apprécier l'utilité et en assimiler les mécanismes.
Se garantir sur le prix des approvisionnements et des produc-
tions à moyen terme n'est pas, par les temps qui courent, un
luxe inutile.

Bien que les premiers marchés à terme ayant fonctionné en
France soient presque centenaires, leurs possibilités sont encore
mal connues : le nombre des produits concernés est beaucoup
trop restreint ; quant au montant des opérations, mis à part
le marché du sucre blanc, il est sans commune mesure avec
celui qui est atteint, par exemple, aux Etats-Unis ou méme
au-delà de la ',:anche.

Troisième et dernier objectif : le renforcement du rôle de
la place financière de Paris et des marchés régionaux par
un développement des marchés à terme. Cela entraînera à
terme, si j ' ose dire, une économie de devises, un attrait pour
les opérateurs étrangers, un développement de l'activité géné-
rale, et, par conséquent, de l'emploi.

Il s'agit là de réalités dont le Gouvernement est pleinement
conscient et dont il faut que le Parlement et l'ensemble des
Français prennent aussi conscience.

Telle est, mesdames et messieurs les députés, la finalité
recherchée par le Gouvernement : par une réglementation plus
claire et plus complète, accroître la confiance que peuvent
avoir les intéressés, tant utilisateurs qu'épargnants, dans les
marchés réglementés dont l'expansion ne peut être que bénéfi-
que pour toute l'économie nationale et, au-delà, pou r nos parte-
naires des pays de la zone franc qui pourront s'arbitrer sur un
marché tenant mieux compte de leurs problèmes que les marchés
étrangers où ils sont plus isolés.

Je ne veux pas dire, bien entendu, qu'à elle seule cette loi va
produire tous les effets bénéfiques qu 'on peut souhaiter . D' autres
questions se posent que nous étudions actuellement, qui concer-
nent par exemple les problèmes de change . Mais il nous parait
nécessaire de consolider en tout premier lieu les fondations
de l'édifice par une bonne réglementation, afin de pouvoir
construire plus vite et plus haut.

Que manquait-il jusqu ' à présent à notre réglementation ?
D'être complétée et efficace. Par exemple, faute d'habilitation
légale, la profession de démarcheur ne pouvait être précisée
dans ses droits et dans ses devoirs . Si vous votez ce texte, ce
sera chose faite . Il en était de noème pour les commissionnaires
et les courtiers agréés, concernés au premier chef par ce texte.
Même si, depuis 1950, des dispositions plus précises concernant
cette profession avaient été édictées, les acteurs professionnels
seront déso rmais mieux définis par un texte unique ; de même,
les rapports entre les épargnants et les opérateurs, notamment
ceux qui sont le plus souvent en contact direct avec eux:
les démarcheurs. Ainsi, au vu de ce texte, l'épargnant qui vou-
dra investir saura à qui il a à faire et également à qui il doit
s'adresser de manière efficace.

J'en viens à l'institution de la Cont — un sigle de plus
qu'on va tenter d ' imposer au détriment de la langue fran-
çaise —, c'est-à-dire la commission des marchés à terme de
ma .chandises, fortement inspirée, dans ses principes, d'une
ainée prestigieuse, la C .O .B ., ou commission des opérations
de bourse.

C'est le point central de ce projet de loi . Cette commission,
qui restera sous la tutelle de l'Etat, se verra chargée d'un rôle
fondamental et considérable . Elle aura, en effet, des pouvoirs
étendus de réglementation des marchés eux-mêmes, de surveil-
lance de leur fonctionnement et également des pouvoirs de
décision.

Pour lever tout de suite une ambiguïté, je précise qui si
cette commission doit être indépendante des acteurs des mar-
chés, il n'est nullement question d'en faire une espèce de tour
d'ivoire administrative ou un bunker qui imposerait arbitrai-
rement ou technocratiquentcnt ses décisions.

La conce rtation la plus étroite devra être la règle . d'autant
plus que l'institution de la commission, je vous l'affirme, n'est
pas du tout liée à la volonté d'un contrôle tatillon, mais, comme
je l'ai dit tout à l'heu re, à celle de voir se développer le marché
dans des conditions .saines . Les intéressés l'ont parfaitement
compris qui ont largement participé à la préparation de ce
texte.

Bien entendu, il faut que quelqu'un décide, et puisse décider
vite dans des eirconstanccs qui, en matière boursière, peuvent
évoluer très rapidement .
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C 'est pourquoi une c•onuuission de serges, cuuune cela existe
sur d ' autres marchés internaltunau .\, aux Elets Unis par exem-
ple. nous a semblé une bonne soiuliott, permettant d'allier la
soitp :esse et la rapidité que le func•tionnomoul do l 'Etal ne per-
nu•1 pas toujours au niveau des grades alotiuistratiuns . Cette
cu•nntiseion aura la lourde tàt,te d ' e I aboier, :pris runsttlialion
des professionnels, la réglementation des marchés et, le cas
échéant, de la faire évoluer. C'est la définition d'une règle du
jeu . Elle aura ensuite à veiller à ce bon fonctionnement . C ' est
son rifle d ' arbitre qui pou rra la conduire à mettre hors jeu
l'acteur indélicat, voire, dans des cas extrénu•ment graves et qui,
j ' en suis seront exceutioniiels, a ai'retcr le jeu pour tell' le
nu'nde, le temps que tous les joueurs regagnent le terrain et
reprennent leurs esprits.

L ' Assemblée me pardonnera ces c•nntparai",os sportives yui,
au fond, marquent bien l ' essentiel d ' ut' texte long et quelque
peu technique, ratais il est important que les lois soient cnmprises
par le plus grand nombre.

Le dispositif que vise à mettre en place le présent projet de
loi exclut presque totalement qu'une affaire cousue celle du
sucre puisse se reproduire. Elle parait d'ailleur s déjà
impossible : depuis la création, après 1974 . de lu banque centrale
de compensation et des moyens d'action qu'elle s'est :tonnée,
les ri,g,tes sont maintenant considérablement affaiblis.

La banque centrale de compensation a maintenant les moyens
de déceler plus rapidement les situations anormales et d'éviter
la plupar t des dérapages aberrants.

Mais le projet que vous examinez va eunipli•ler très sensi-
blement ce dispositif. L'interruption de la cotation, sans délai,
permettr a d'agir avant qu'une situation ne devienne explosive
et incontrôlable . 13ien entendu• il s'agira d'une mesure exception-
nelle et . en dehors de la surveillance permanente, mi'nie si elle
est bienveillante, qu'exercera la commission sur les agents . elle
permettra d ' éviter que l 'ut d 'entre eux ne vienne perturber
inconsidérément le fonctionnement normal de ces marchés.

pnnrgoui, mesdames, messieurs les députés . je vous
invita au nom du Gouvernement, à voter ce texte qui a déjà
el(' présenté au Sénat, lequel y a apporté un certain nombre
d ' améliorations . Mais tout est perfectible et il a p partient à
l'Assemblée de le perfectionner encore.

Je ne veux pas terminer cette intervention sans rendre
honorait art travail remarquable du rapporteur . M. Desh adv.
et de la commission, rlevanl laquelle j ' ai eu l'honneur de venir
l ' autre jour .

,Ie r , •pondl•at maintenant aux question . ; précise ; que vient
de nui poser M . le rapporteur.

La première portait sun' la véracité des informations . Mon-
sieur Destrade, la vérité, on la cherche toujours un peu au
fond du puits (sourires), surtout en ce dounaine . On peut essayer
de s ' en approcher ; en Lotit cas c ' est tin problème difficile, qui
ne peut pas titre totalement réglé par la voie législative ou
réglementaire. Les pouvoirs publics et les responsables de la
Corail devront faire preuve de volonté, les professionnels de
bonne volonté.

:+,'tant la ('out aura des pouvoirs sur le fonctiunnenicnt
des marchés, et notamment sur la publicité faite en leur faveur
-- pouvoirs définis à l ' article 7 --- autant il est difficile de
mesurer des informations dont la source peut dans une tris
large nn .etu'c i•lt•e étrangère . Les marchés sont . beaucoup plus
que les bou rses de valeur, des ré .,caux internationaux, avec eues
aléas mais aussi avec les garanties qui en découlent : deux
marchés ne peuvent pas diverger tris longtemps . La comparaison
avec le nuu'ehé eues valeurs n 'e t pas opérante . Las entreprises
sont soumises à la publication de documents i'unmlallcs précis;
ce n est pas le cas pour les marchés de marchandises . lie légis-
lateur fait clone pour le mieux, niais il reste le cunipo ;lement
des opérateurs, que nous nuits cffurçans de réguicr et de
moraliser.

Volts nt '•ttc/ ensuite inlerru',é, monsieur le rapporteur, sur le
financement de la Comt . Pour des raisons qui tiennent à l ' objec-
tivité nécessaire, pais exactement à l'absence de suspicion indis-
pensable à l'égard d'une telle institution, un financement budgi'-
taire parait, pour une large part, souhaitable . Une première esli-
ntati,vn situe entre dix et quinze personnes los besoins en effec-
tifs du secrétariat, soit tin coût annuel de quelque huit . millions
de francs . C ' est peu si l 'on compare au ltudget de la C .O .B . qui
est de 27 millions de francs, niai, les opérations sont actuelle-
ment beaucoup plus nounbreuces eu bourse des valeurs que sur
les marchés à terme de marchandises . Note: allons proposer ce
chiffre de huit millions dans le cadre des discussions préparatoires
du budget, puis nous procéderons aux ajustements néeessaires.
Je pense que nous serons entendus de l'autre côté de la Seine,
car un financement public s'impose pour une telle institution .
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Quant à di finir une p ,'riu,lc de référence pote' la fixation des
cour ., forfaigtin,, je to i le :tune franchement, monsieur le rap•
porteur, qu'il est difficile de chus ri•pund.e avec précision.
Cette période de rcferencc ne doit pas étre tris longue, trais il
n 'y :u pas de poesibibte a priori de fixer tut délai pote' des pro-
blème ., ponctuels qui doivent, par principe, i•trc très exception-
nels . On ne petit pas concevoir à l'avance tons les cas de figure.
Mais il e,' clair que l ' id é e lin Gouvernement est de compter en
jour, et non pas en >cmain•'

De méune, il m'est difficile d'indiquer dès à prisent quel est le
nombre optimum cie conuuu:.sionnaires actifs polo' a .s,urer un
fonctionnement renfilai ,Ic, niiirehes . On en drn .mtbre actuelle-
ment rote vingtaine et, dans l'ensemble, les marchés fonctionnent
correctement . Certes, une auuuu•ntat'out de 1« ffectif peut parait re
souhaitable si les marchés se développent, mais un ne va pas
ouvrir les vannes pour faire nombre :'lors que l'on exige par
ailleurs de ces professionnels tic, garanties sérieuses en matière
financière . I1 faut trouver là aussi un juste équilibre.

Enfin, vous m'avez posé une question sur la caisse mutuelle
de garantie . Les fonds de la compagnie s'élèvent à 12 millions
de francs, sans compter la B .C .C . Le sens de l'utilisation des
fonds est évident : il permet de faire face aux accidents per-
sonnels et collectifs.

Telles sont les réponses que je souhaitai, vous fournir, mon-
sieur le rapporteur, la discussion générale et l't'samcn des
amendements nue permettant de répondre dr fats in plus précise
et plus concrète aux questions elle.; menas plus ponctuelles qui
viendraient se poser. 1 :1pp?u ,niissi'u0cors soc tins tennis ries socia-
listes et des eontrnenis!cs.)

M . le président . Dans la discussion générait. , la parole est à
M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Ecunnntie de devises, maintien ou déve-
loppement de l'emploi clans c•erl ;uitt•s de nos industries . part
de la France dans des secteurs essentiels de l'activité mon-
diale . tels sont bien, monsieur le niinislre, les enjeux essen-
tiels tue ce texte auslé'e et d'app .u'ence quelque peu ésotérique.
Le projet de loi relatif aux nt,u•c!ies à terme de marchandises
apporte des solutions positives clans trois domaine au n'oins :
réorganisation de la tutelle des marchées, auturisalicn du mandat
de gestion . statut du démarchage.

Premièrement : la réorganisation de la tutelle des marchés.

Depuis 1912, les marchés étaient pians sorts la double tutelle
des chambres c•unnercc et du ministre chargé du commerce.
La lui dut 9 outil 1951) créant la compagnie des commissionnaires
agréés institua en outre un conuuissaire du Gouvernement pour
représenter le minis(le de tutelle au conseil de direction de
la compagnie.

L'affaire des sucres blancs de 1974 . évoqué, . tout à l ' heure
par M. le rapporteur, fit ressortir les inconvénients de cette
organisation : Ieurd .•ur ,' Im .neJralice et (Liant, do comp ;dcnevs.
Aussi les rapports de, hauts fonctionnaire ; :dors dt}sinai's pat'
les ministre, c'han'gés de l ' écnnintie el du commerce pour
étudier le problème des m :u•chi•s é terme r•unc•Itu'ent-ils tous a
la nécessité d'une réorpanisatinn de lui !nielle . Telle fut aussi
la conclusion du Conseil économique et social dans sun avis
du 10 juin 1980.

La création (le la t'unnnissinn ntarchi•s à term, de mar-
ch :undisos, mentionnée pour la pn•tniére lois le 7 mai 1981) lors
de la cottfértmee de lursa,' que donneront M . àlutinry, 'ini . .tre
de l'économie, et M . Charretier, ministre du conunercc et de
l ' artisanal, pour' annoncer le prochain d,•not d ' ion projet de loi,
répond à cctle pri•ucc•upattutt et vise à simplifier le raté : :cuistre
de la tutelle peur en améliorer 1«. ffitamité.

Deuxièmement : l ' aulorisalo,ui du n'andin du gestion.

Les marchés à Iernte cie ntarc•hanli,ea peuvent c•nnnaihr des
fluetualfnns tris rapides qu'il n'est pas aisé pai n un épargnant

— surtout s ' il est éloigné --- de suivre à lu it in .slant ("est
donc puce' permettre une nu•illoure protection dos épargnants
que la comtiagnie dos eonnmissiotnt :tires ; piloti s demanda que
ses membres se votent Imeinnaitre le droit d :eiepicr des man-
dats de gestion, droit qui :Rail été accordé aux agents de
change en 1972.

Des propnsilione de muitificaliuns réglementaires furent pré-
sentées à la d'andin . do cunuums . e et d ' industrie de l'un•is,
lagnellc I mi apprarva pan' di•libce (tien du 8 mars 1979 et les
transmit pour huntolo aliun au tu''nislre de tutelle, qui était
alors M. Jacques Barrir . (relui ci donna un accord de principe
le 25 1979 niais quitta peu après le département du com-
merce et l'arrêté d'homologation ne fut pas signé.

A ces propositions étaient annexés deux types de contrat de
gestion ';mivant que la rémunération chu mandataire tenait
compte ou non ilu résultat de la gestion.

Troisièmement : le statut du démarchage .
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C'est dès 1988 que la compagnie des eonimis-,ionnaires agréés,
faute de pouvoir assurer la discipline d'une profession autre
que celle de ses membres, demanda à ses autorités de tutelle
d'élaborer un statut pour les remisiers. Les études effectuées
dans ce domaine aboutirent en 1971 à l'élaboration d un projet
qui reçut l'accord des ministères concernés. II devait être pré-
senté au Parlement en 1973 . au cours de la session de prin-
temps, mais d'autres priorités retinrent l'attention du législateur.
Le présent projet de loi comble donc, en ce domaine, un retard
de dix annéee.

Tels sont les trois points positifs de ce texte qui, cependant,
appelle quelques critiques . D'une part, ie rapport de la com-
mission traduit un esprit négatif vis-à vis des commissionnaires
agréés . sur qui doit inévitablement reporer l'ensemble du sys-
ténte D'autre part, aucune disposition spécifique en faveur du
développement des moreh s nu semble avoir été prise.

Sur le premier point, le rapport écrit affirme, page 29, que
selon le ministre de tutelle . la compagnie a pu participer au
r glennrut de l'affaire des sucres blancs grâce à un prêt sans
intérêt qai lui :ir ait été consenti par la Caisse des dépôts et
consienalin'ns . La bonne foi du ministre et celle de la com-
mission auront sans '. pute été surprises, car la réalité est tout
autre.

Ce prés de vingt millions de francs sur dix ans fut en effet
accorde à la compagnie le 22 décembre 1975 au taux de
10,10 p . 190, qui était alors celui du marché . Il était assorti
d'une garantir' du Trésor, destinée non à exonérer la compa-
gnie de ses obligations de remitour-elneid, mais à imiter que le
service de l'emprunt ne soit affecté par une insuffisance éven-
tuelle d'activité des marchés . ( ' ounp lètenient rembour sé par
anticipation, dès 1979 . il a coûté à la compagnie et à ses mem-
bres, au titre dec intérêts . la somme de 5 300 000 francs.

II est donc inexact d'affirmer que les commissionnaires agréés
ont bénéficié, en l'occurrence, d'un traitement de faveur.

Par ailleurs, le rapport laisse entendre à plusieurs reprises,
notamment aux pages 4 17 et 28. que les commissions sont plus
élevées à Paris que sur les places étrangères.

Ces taux de commission — demeurés inchangés depuis le
mois de novembre 1974 -- tint été fixés par l'arrêté ministériel
du 19 janvier 197d . Mais le rapport de la commission passe deux
faits sous silence : premièrement, que des réductions allant
de 50 à 80 p . 100 sont auto risée, en faveur des processionnels
et des affiliés étrangers de façon à rester à parité avec les
marchés étrangers ; deuxièmement, que les opérations sont
grevées à Paris de frais d'enregistrement à la banque centrale
de compensation plus élevés que sur les autres places et d'un
impôt de bourse égal à 0.20 p . 1 000 de la somme totale des
opérations . Cet impôt, qui résulte de l'article 987 du code géné-
ral des impôts, n'eyiste pas à l'étranger.

Mais le principal problème auquel nous sommes confrontés,
monsieur le ministre, c'est le déve ' oppenient des marchés . Or
ce projet de loi tant attendu arrive tard et à un moment où
leur avenir s'avère bien incertain.

Les mesures prises récemment pour renforcer le contrôle des
changes ne sont pas faites à l'évidence pour encourager le déve-
loppement des marchés internationaux de Paris et il faut espérer
que des tempéraments seront apportés dais ee domaine en
faveur de ces marchés.

Beaucoup plus grave apparait la décision que viennent de
prendre les responsables des marchés londoniens d'ouvrir à
partir du mois de juillet prochain un marché des sucres blancs
qui serait coté en dollars . J'ai en main la page du journal
Le Monde qui, avant-hier, donnait cette indication.

Les différentes tentatives effectuées clans le passé par la place
de Londres pour rivaliser avec le marché des sucres blancs de
Paris . qui était alors unique au inonde, se sont certes soldées
par un échec, bien que ce marché fùt coté en francs français.
Mais, comme la grande majorité des transactions internationales
sur le sucre blanc s'effectuent en dollars, on peut craindre que,
cette fuis, le décision prise par Londres ne comporte une
menace très sérieuse pour la place de Paris, les opérateurs
internationaux pouvant être tentés de préférer une cotation
en dollars à Londres à une cotation en francs français à Paris.

Nous savons que la compagnie, le comité technique du marché
des sucres blancs et les professionnels ont alerté les pouvoirs
publics à cc sujet en leur proposant non d'abandonner la cota-
tion en francs français, mais d 'autoriser la banque centrale de
compensation à offrir en service egtpléruentaire aux onératenr .s
étrangers en procédant à une conversion immédiate en dollars
des opérations traitées en iran,s . Celte facilité ne serait offerte
qu ' aux non-, r ésidents qui en fera :en : la demande, ce qui per-
mettrait de ne pas aller à l'en .•outre Jr, règles applicables aux
remdeat-s en madère cle cont rôle clés changes . Il est très souhai-
table, monsieur le ministre, que les pouvoirs publics prennent
position sans retard sur cette proposition .

En définitive, quels que soient les éléments positifs que
comporte ce projet de loi, il parait évident que ses effets béné-
fiques dépendront essentiellement de la qualité des personnes
qui seront chargées de l'appliquer . Compte tenu des pouvoirs
qui lui seront dévolus, c'est sur la personnalité retenue po.:
présider It Comt que reposera le succès de ce texte

Lorsqu'il procédera à cette désignation, le Gouvernement
de rra donc placer au premier rang des critères de son choix
la compétence de cette personnalité en ce qui concerne les
réalités du commerce international . II faudra en effet qu'elie
soit réellement motivée pour contribuer au développement des
marchés à terme de marchandises en France . S'il en est ainsi,
son action sera extrêmement positive, tant pour le rétah'i,semcnt
de la balance de nos échanges avec l'étranger que polit• le
renforcement des échanges au sein de la zone franc.

Telles sont, monsieur le ministre, les quelques observations
qu'appelaient de notre part ce projet de loi et son examen
par la commission de la production et des échanges . (Applau-
dissent, cois sur les ba gnes de l'union pour la démocratie fran-
çaise et du rassemblement pour la République .)

M . le président. La parole est à M . Charié.

M. Jean-Paul Charié . Monsieur le ministre, il y a quelques
jours, lors de l'examen du projet de loi relatif à la sécurité
des consommateurs, j'avais noté qu'il était difficile de trouver
un sujet qui intéressât un plus vaste public puisqu'il visait
aussi bien les consommateurs que ceux qui se préoccupent de
la sécurité . Eh bien, le texte qui nous est soumis aujourd'hui,
pour austère qu 'en soit l'objet, n'en intéresse pas moins la
plupart de nos concitoyens, même si c ' est à leur insu . Duns
son rappor t au Conseil économique et social, M . Menu ne déplo-
rait-il pas que les marchés à terme de marchandises, nonobstant
la publicité que leur avait valu le scandale du sucre en 1914,
ne fussent guère connus que d'une poignée de spécialistes?

Je souhaite donc, en introduction à mon propos, que ce projet
de loi soit pour nous l'occasion de promouvoir les marchés à
ternie et d'en réglementer le fonctionnement . Ils concernent
en effet tous les consommateurs de chocolat, de sucre . de
laine et de bien d'autres produits . Plus connus sous le nom de
bourses du commerce, ils concernent aussi un grand nombre
d'épargnants . Ils intéressent enfin une multitude d'entreprises
françaises, de production, de transformation ou d'échange.

Ainsi, directement ou indirectement, ce texte aura un grand
impact sur notre économie nationale et internationale ; à travers
lui, un de nos premiers objectifs doit être de promouvoir, de
mieux faire connaître, d'ouvrir et de rendre plus compétitifs
les marchés à terme réglementés de marchandises.

Ceux-ci ont pour objet de permettre des transaetions publi-
ques sur des échéances plus ou moins éloignées dans le temps,
de façon à équilibrer dans la durée des offres de production
qui peuvent intervenir au même moment, alors que la demande
de cette production et sa commercialisation sont échelonnées
sur toute l'année . Grâce à leur caractère public -- les transac-
tions s'effectuent anonymement et à la criée autour d'une
corbeille — les marchés à terme de marchandises constituent
un mécanisme cle premier ordre pour la fixation de prix qui
deviennent des prix de référence internationaux . De ce fait, ils
n'ont pas pour objet premier la livraison de marchandises, les
contrats qui s'y concluent étant à exécution et paiement différés.

Les fonctions économiques des marchés à terme de marchan-
dises peuvent être regroupées sous cinq rubriques.

Premièrement : la régulation de l'offre et de la demande
globale des produits . Le propre des marchés à terme est d'opérer
une régulation entre l'offre et la demande, non seulement dans
l'espace, niais encore dans le temps . Par suite, ils ont un effet
de nivellement des cons en écrêtant les pointes qui pourraient
résulter de déséquilibr e s saisonniers affectant l'ajustement de
l'offre à la demande.

Deunième vent : la fonction d'assurance . Grâce à la possibilité
offerte par le marché à terme d'effectuer des t ransaction ; sur
des échéances plus éloignées, le.; utilisateurs professionnels

pro :l irteurs, transfurmuteuts, négocianls - peuvent parier
une maîtrise clans le temps du prix de la marchandise soit à
l ' achat, soit à la ventis . au moyen cle la pra t ique appelée en
France - er!itra ;re

L ' arbilrage en cou,-erture d'effectif consiste, pour Ir profes-
sionnel qui a des conteais portant sur de la marchand se phy
sique, à conclure sur les marché' à tcrnu' ries cont,als de sens
inverse parlant su• les mêmes éehéam s es que les ; e ndroits en
ma rchandises. tic telle sorte qu'au dénouement dr retion
les différences tic mars, qui seraient intc'evrnnrs entre le
moment de le c,,nelusion des r• mt•.iis et leur échôance . seront
de sens inverse ent re le contrat de terme et le contrat de physi-
que et, par suite, s'annulrrent .
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Le marché à terme de marchandises remplit donc une fonc-
tion d'assurance contre !es fiueluai ores de cours . Celle ci joue,
en particulier . gràce à la dilution du risque que réalise le
marché.

La troisième fonction, l'an!él :orat P on de la gestion des stocks
des entreprises, est un avantage économique des marchés à
terme auquel nous ne pouvons qu 'erre sensibles dans la diffi-
cile conjoncture économique actuelle.

Du fait de la conclusion de transactions à t rme, en effet,
ies professionnels peuvent affiner leur politique d ' approvision-
nement sans immobiliser des capi! .rux importants par des achats
immédiats de marchandises au comptant . De ce point de vue,
,'impact s! .r l'ami•!iorariun de la gestion est double . Il s'exerce
tant sur le plan physique que sets le pleut financer et de la
trésolerie.

La quittieme fonction des n!arclti•s à terne de inarchandi .ses

est c, l'ire ant nonupolistique . Ils ne peuvent en effet por t er
que sur des n!archancli-es fongibles et de graille coi .roerciali

sat!on.

G :'àce à coite fo isihililt' d, le Litareli urlise, il est possible
de d'üiuu' des tont11,5 stenil :crtl fuit sur la quaiite de la mar-
chandise traitée . que sur le ., ria :uctilé ; objet de c, contrat,.
Per exemple, un lot de sue s () l'a .'is currespund à cinquante

tonnes de sucre blanc . t ' eue emnilardisation permel . à sun
tour, une fungihi!ité dos ee' ilra 5 au sein de l'urcanisme de
cum!!,cnsatiun et (lime l ' adaptation du nombre rte curerais Iridiés
aux besoins de chemin.

Pa suite . les m arrhes à tes n nc exercent une ! :indium anti-
monopolistir!ue puisqu'ils sont ouverts aussi bien aux petites
et nmycnncs entreprises qu 'au, suciétes de diinensi•m interna-

tionsle . Nous reviendrons sur ce sillet au mus du déliai . Cette
fonction anlimunup(i ;isti-1,a' es! donc le c•orot!airc do la dilu-

tion du raque cvng p te a pr o ie), de la fnncti :1 (l ' a- .neanc'e du
marché à t r 'rut,.

Enfin, les rna .c•hes à ierme de Ilarc•handi-es ont tin impact
positif sur l'equilibre esterit ur du pie :, — vous y avez fait
allusion tout à l'heure . monsieur le ministre --- et re n'est pas

Icur : p oindre in!i•rét . compte tenu de la conjoncture.

Etant donné que les marchés à terme portent sur de, denrée,
de grande commercialisation, il, ont vocation à avoir un caractère
international et, de ce fait ils contr ibuent . façon exiréute-
nient sensible, à l'amélioration de la balance des invisibles pour
les pays où sont situés ces marchés . En elfe!, les transactions
sur les marchés à terme de marchandises iadui,ent toute une
série d'opérations complémentaires — commissions d'intermé-
diaires, commissions d'enregistrement, frais financiers -- qui
sont payée, en devises par les opérateurs étrangers au territoi re
sur lequel sont situés ces marchés.

A cc aspect bénéfique que constitue pue' les per„ eoneerni's
le fait de disposer chez eux de places où fonctionnent des
marchés à ternie s 'ajoute, dans le cas de la Fiance. ne r e mpli
ment d'intérét de première importance.

En effet, les marchandises qui se traitent — cacaos en fèves,
café robusta — portent sur des denrées produites, pour la plus
grande part, clans des pays , ;e la zone franc . Ainsi l'existence à
Paris de ces marchés à terme est un élément capital du maintien
de cette zone franc grace aux possibilités qu ' ils offrent aux
producteurs africains de procéder à des arbitrages en francs,
à l'abri de tout risque de change.

Pour toutes tees raisons, dont a tenu compte la liante a s sem-
Idée, nous considérons que le projet de loi tel qu ' il a été adopté
par le Sénat nous donne satisfaction . Nous au rons l 'occasion,
au cours de la discussion des art.isles, d'intersenir sur Ion amen-
dements proposés peu' la contmis .sion de la production et des
échanges . mais je veux d'ores et déjà formuler deus observations
sur l'intel sentinu de rappertr'u' et po s er cieux questions à
M . le minist re.

D'abord, utonsieur le rapporteu r . vous avez souligné que les
conumtssions des commissionnair es étaient plus élevées en
France que dans les autres pays.

Je crois qu'il conviendrait, en la matière, de c•eutnoncer à
balayer devant notre porte . En ce qui concerne le pourcen-
tage de la commission, je peux en (d'ut vous indiquer --- sauts
répondre à la place de M . le ministre, que vous avez interrogé
sur ce sujet -- qu'il -ciste t rois 1m-ifs. Le premier d 'entre eux,
dit tarif plein, s'applique au grand publie — épargnants, privés . ..

et il c'or! ' spond à 1 p . 100 de la valeur de marchandises
aller-retour . Cela signifie qu ' en achetant pour' 151)000 francs
et en revendant pour la nie-ne somme, on paiera 1 p. 100 sur
15001)0 francs . Il y a ensuite deux tarifs minorés : 0,5 p . 100
pour les membres professionnels et 0,25 p, 10f) pou r les mem-
bres affiliés . Ces derniers sont les commissionnaires des pays
étrangers et c'est pourquoi apparait le priiiiEute du contr ôle
des changes que j'ai évoqué .
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Mais il s ' ajoute à ce pourri!Cane une lave ;!e Oie t, 1000
— dort a parlé M. Gantier

	

dite taxe do r:• r, . .,,lC qui
n ' existe pas dans les aut re, pays . Si noue vuai'm : ' lue com-
missions soient moins élcvres en France que dan- les autres
pays, Il faudrait peut-étre supprimer celte taxe

Enfin, il y a des irais d'este •grstren!ent verses à l 'ora .isnlc
de liquidation : ils s'clévent à lb francs environ par opération
en France alors quis ne sont que de 3 .5 francs tzar opération,
tourtes val o urs confondues, dans les :tut co s pays, si j 'en crois
les infurmaii .,ns dont je dispose Je livre gicla à votre réflexion,
monsieur le ministre.

Nous pouvons donc ki git ' annei ei nous demander si !e fait
que les commissions sunt plus cic vies en F 'rauee ne tient pas
à notre régler+mutation.

J 'indique ensuite à M. le ralmor,cur que ! 'on n saurait
accepter que des cum.nissiu'tnaires soient agréés contre l 'avis
d'. la compagnie des connuissiivu!aires. Il s ' agit d un débat de
fond q .:•• je no veux pas eng :e er aujourd'hui, mais on ne peut
à la fois ana :, :enter les dr', .ir, th.. solidarité autre les conunis-
siunneiror et imposer à l e ur : : :,ni'n!c de solidarité des membres

qu 'elle ne souhaite pas co!! . cr dans ses rangs.
Fe ro uie• de c•u :tclusi,nt, je I : :,srrai deux c»e stions à ~I . le

ministuc.
L r,icle 30 du pr!jct prevnit rani les banques et les étai

blissenu'!)! financiers pourront se l ivrai au dérnarc'hage, après
inscription sur une liste établie fier la contmissien des marchés
à term e de marchandises et rai e rie Lit 'lispusc• crue ces banques
et établissements financiers pomment exercer le mandat de
gestion prévu à l ' article Iih liens la limeuse oit le Gouverne-
ment ul ,,pose désormais ,tune neaitrisc- presque totale des
banques et puisque ainsi que vous Filiez rappela' tout à l'heure,
nnntsice le ministre, vous -,uuaitec developper les marchés
à terme, quelles dispositions c'oecretes prendrez vous en la
matière . au nivrauu tuant-tire . quelle place aurur!I les marchés
à terme de marchandises dans !c budget épargne des Français?

En second lieu, quels u.smu s,ements atiput•terer-vous au
controle ries c•hangee -- tonjeurs dans le but de developper
les marchés à terme de marchandises — afin que les personnes
non résidentes puissent situer des curtels, notamment en
dollars . piiisquc' cela sera desmncais possible? Je précise bien
que imite possibilité ne sera rr>erv'i'e qu 'aux non-résidents.

.1e vous remercie d'avance . monsieur le ministre, de bien
vouloir répondre à ces deux questions . (Auplauciieecinenle sur
les bancs der r'assc'mt,lecuent Penn' tu République et de l ' union
pour la démocratie française .)

M. le président . La parole csi à M . Balmigérc'.

M . Paul Balmigère. Nous .'nones aujourd'hui invités à modi-
fier la legisla!ion sur les marchés à terme de Iuarehandises.
Cette ntudilication était néce•ssairc si l ' on en juge par le
nombre de scandales auxquels ces marchés ont donné lieu.
Et je surs sin' que ne us ne ennnalsson .s que les plus significatifs
d'entre eux.

Malgré Me inc•onvivuents que présentent ce, rnarehes, le
Gouvernement a choisi de les maintenir . Le rapporteur de
notre connn,ssiun a lui-marine mi.; en avant lem' utilité . En effet,
ces marchés constituent l'un des mécanismes de régulation

permettant de synchroniser les flux d ' offres et rie c!emandes•

selon une formule du rapporteur.
Il est incontestablement nécessaire de disposer cr ' un mécanisme

de régulation e'ttre les offres et les demande, . Les raisons en

sont divcr',es et chacun d ' entr e nous les commit . Elles tiennent
au carac•iere saisonnier des productions, pat fois aux aléas c•lnua-
tiques.

Dans le cas des matières premières d'origine minière, d'autres
critères interviennent : la disponibilité, le stockage . . . ll est cepen-
dant permis de s ' interroger sur un mécanisme dont le fut'dentent
est totalement étranger à l ' esprit nii'euc de' la rimulalion et à
son utilité.

Les marchés à terne constituent l'unn des Ictrau! ., privilégiés
des spi'e•ulalcurs dont la seule nu,tivatiun est de gagner le maxi-
mum d'argent en prenant le menins de risques possible . Desti-

nés à servir de régulateur, ils tumpl!ficnl sou-eut les fluctuations
de cours . L ' annonce d ' une gobe sur les champs de café, ou une
période de sécheresse frappant ceux de betteraves son' souvent
des arguments utilisés poti n tenter de modifier les cours el, ainsi,
de dégager des profits pour certain ; spéenlalcurs . Le caractère
spéculatif de ces marchés contribue douc à aceenluer les fluc-
tuations de cours . ll peut aussi i'tre Ires négatif pour le .ouuueree
extérieur, ainsi que le prouvent les résultats communiqués récem-
ment peu' Mme le ministr e clef commerce extérieur et du tou-
risme.

Il a, par ailleurs, deux autres inconvénients : il sle•rilise tune
grande quantité de capitaux qui pourraient lo ure mieux utilisés

ailleur s et il a un effet inflationni .te à cause des surcoûts occa-
sionnés par des capitaux financiers à la rechere•he aime valori-
sation spéculative.
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Cin autre système plus sain pourrait etre tr ouvé . qui devrait
favoriser l'étaiilissement de cours sur des critères objectifs
tenant compte de !a demande, de l ' offre et de la nécessité de
synchroniser les flux de l'une et de l'aut re

Deux actions seraient sans doute ne :essaires : la conclusion
de cont r ats entre pioducinurs et demandeurs qui pnuriaient tous
être représentés par des organismes professionnels spécialises
et le financement des mouvements régu l ateurs par un appel à
l'épargne, sur des bases saines et plus proches des conditions
de valorisation que l 'on tr ouve dans les activités de production.

Nous aurions pu innover . :\u lieu de cela, le Gouvernement
a choisi d ' utiliser les mécani-mis existants en modifiant leurs
aspects les plus pervers . Nous lui apporterons donc notre concours
pour moraliser le fontiunnemcnt des nmsrhes à ternie.

Je me demande r5',n tant s ' il n'est pas impropre Je parler de
morale à propos de spéculation . Chacun peut mesurer le sers
moral des auteurs du scandale du sucre de 1974 et de ceux qui,
au nom de l'Etat . les ont coussins . Le rapporteur a fait refe'
rente à ces évéaentents . Le projet de loi a pour ambition d ' éviter
le renouvellement d ' un pareil scand ile'. Cela est louable, niais je
suis si:r que noire assemblée aurait davantage apprécié l ' impur-
tance du texte qu ' elle est appeler à voter si les respunsat)lis
et leurs complices avaient été' mieux designes.

Ces infimes événements ont donné lieu à un livre et à un
film célébres . A l'époque, les noms de hauts personnages de
l ' Etat ont été estés . Ixs finances publique nt mime élé mises
à contribution pour régler uni' :rt' faire de spéculateurs qui au rait
dû rester du seul domaine privé . Mais il parait que spéculateurs
et hommes publiques au pouvoir se tenaient par la barbichette,
si l ' on peut dire . (Sourires.) 1 . ' in'ervention publique était d ' ail-
leurs si grossière que le l'ar p entent a refusé de voter les c ;édits
destinés à combler le trou . On ne sait pas encore aujourd'hui
qui a empoché les milliards qui se sunt brusquement vol•itilisé .s.

Cette expérience devrait inciter le Gouvernement à témoigner
d ' une grande prudence sur les possibilités juridiques . ou autre;,
permettant d ' impliquer la responsabilité des finances publiques.
Dans l ' exposé des motifs, le Gouvernement évoque le tr iple
objectif essicné au projet . le :soupe communiste aur ait aimé
qu'un quatr i :nu' soit n haie a place : ne pas impliquer les
finances publiques.

Lors de son audition par la cunuuis .sion . M . le ministr e,
répondant à une question à propos de l ' article 6, a reconnu
que

	

l ' ac,ion en responsabilité cunsé'cutive à la suspension
des opi rations, est théoriquement possible Miene si elle a
peu de chance d ' aboutir, selon le minist re, nuin groupe consi-
dère que le texte prrsc'nte encore t rop de risques.

Certes . il faut que les autorité .; .le tutelle et le Gouvernement
puissent suspendre les cotations tans certaines conditions . Mais
il n 'y a aucune raison pur acroiitcr d ' éponger le passif laissé
par les spéculateurs . Nos concitoyens ne comprendraient pas
que l 'on vote tin texte qui t 'r'n!"Itrait cela, au minium' iii
ils sont appuies à la rigueur, e' ils auraient raison.

Mon groupe demande, en conséquence, qu 'avant l 'adoption
définitive du texte le Guuvcrnenu'ut s 'assur e qu 'en sailli)
cas les finances puhliq les ne pourront servir à pallier les
carences des spéculateurs.

A ce propos, je nue rlencm.de s ' il est Opportun de maintenir
dans l ' article 6 la disposition prévoyant, .prés tue période
de suspension des colatmns, la compensation et la liquidation
des contrats en cours sur une base forfaitaire . Pourquoi ne
pas prendre en compte le cours établi au moment de la réou-
verture? Cela semblerait plus (enferme au jeu de l ' offre et
(le la demande . Sur ce point, monsieur le ministre, j'aimerais
eonnait•e votre point de vue.

Je ferai encore quelques remarques sut' certains aspects du
projet.

La protection des petits épargnants constitue, à juste litre,
l ' un des principaux aspects de ce texte. C 'est pourquoi je
partage les préoccupations de M. le rapporteur à propos de
l 'article I' et du contrôle de la véracité el . j'ajoute, de la
communication impartiale de l ' infor mation . Je crois qu ' aucune
précaution n'est superflue pour moraliser les 'manques de i. e
milieu spécialiste de la désinformation.

'fout le monde semble, par ailleurs, reconnaitre que les taux
des commissions sont trop élevés p :u• rapport à ceux prali .lué .s
sur d'autres places. Dans une déclarcition récente devant notre
assemblée, M, le minist re lie l'économie, des finances et du
budget a éroqué la nécessité de t rouver les formes appro-
priées pour associer au plan de rie tiens les p'ofes- ois protégées.
L'article 12 maintient l'exclusivité au profit des seuls commis-
sionnaires agréés. Je souhaiterais cannait'e les moyens par
lesquels le Gouvernemen, s'assurera que ce monopole ne sera
pas utilisé pour limiter les agréments el, ainsi, créer une situa-
tion particulièrement privilégiée et lucrative pour un petit
nombre .
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Enfin . j ' aborderai le financement de la commission des
marchés à terme de marchandises auquel le projet de loi ne
fait pas roférence.

M . le ministre s ' est prononcé' pour un financement publie,
afin que celle commission soit réellement indépendante . Le
rapporteur pauliste à la page 35 de son rapport : + étant entendu
qu ' en cont('partin une taxe viendrait atténuer . . . la charge ainsi
assumée par le ' Frémir. ' Est-il utile . monsieur le ministre,
de préeiser que le groupe conununisle c'stinte que les gains des
capitaux spéculatifs doivent élre taxé;, afin que les opérations
de contrôle ne content rien ;t l ' Elal :'

En conclusion . j ' assure le rapporteur que mon groupe sou-
tiendra les amendements qu ' il défendra . au nom de la cons-
miSsion de la production et des échao :;es, c' ;, Vies autendentents
améliorent sensiblement le texte ou le précisent utilement.

\l(insieur le ministre, je vous ai posé quelques questions;
vous avez déjà rependu à certaines d 'ente elles clans votre inter-
vention . ruais j ' atte'n'Is vos réponses pour les aut res . Votre
projet de loi n ' innove pas beaucoup. Il petit . cependant, éviter
quelques excés . Aussi . le voterons-sans, complété par les amen-
dements proposés par la ceumttiseiun . ( .1ppbmcipies E'cni ' nt .s suer les

bancs des imutaninistes et des socia l istes .)

M . le président. La discussion générale est close.
lis parole est à M . le ministre du commerce et de l ' artisanat.

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . Ne serait-ce
que par courtoisie, je souhaite réponde aux divers intervenants.

U . Gantier a repris . comme je l ' a . . ai s fait moi-même . la
philosophie generaie du texte, en insistant un peu plus sur les
inflexions données par le Sénat ; cela n ' est pas vraiment le
fruit du basant !

Sans vouloir le moins du monde engager la polémique - - tel
n ' est pats le Ion du clebat — je lui adresserai une simple
remarque . Ise scandale du sucre s ' est produit en 1974 et il a
fallu attendre 1480 peur que l ' on commence à agir . ( "est fina-
lement le Gouvernement actuel qui a déposé un texte législatif
devant le Sénat . Il conduit d ' ailleurs l ' alaire tambour battant . ..

M . Jean-Paul Charié . Un o'ui trop!

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . . . . puisqu'il
défend aujourd'hui ce projet devant l'Assemblée nationale.

M . Gilbert Gantier . Je n ' ai rien caché de cela !

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . C ' est vrai et
vela vous honore '

M . Gilbert Gantier . Merci

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat. M . Charif. nt ' a
posé des questions un peu plus techniques.

Kit ce qui concerne le démarchage des particuliers pat' les
banques, il est évident que nous prévoyons la possibilité, pour
les banques, d ' obtenir l'autorisation de faire du démarchage.

Quel sera le résultai ? Augmenter, nous l'espérons, le volume
des transactions . Les banques sont des organismes qui font appel
à l'épargne. L'objectif élu projet, je le rappelle, est de mobiliser
l'épargne sur les marchés de marchandises dans des conditions
de sécur ité suffisantes.

Quel volume d 'épargne sera ainsi orienté vers ces marchés?
Monsieur (ahané, seul l'avenir nous le dira . Il dépendra en
partie de la i réputation ' des placements . Ce ne sont pas des
affaires, comme le scandale du sucre, qui draineront une épargne
saine vers ces marchés : c'est tout à fait évident.

Vous avez posé, monsieur Ch ;ilié . une autre question qui,
elle, est évidemment beaucoup plus complexe et dont la réponse
mérite des réflexions de la part du Gouvernement et surfont
du ministère des finances ; elle concerne les monnaies et les
changes . Fille 'eléve d'une politique globale qui répond, vous
le savez hier, à des impératifs, lesquels sont non seulement
ceux du Guuvernenm'nt, mai .; ceux de la nation tout entière.

Vous avez soulevé une question plus précise relative aux
ripostes qu ' il convient d ' opposer aux démarches anglaises visant
à créer ii Londres un marché à terme du sucre blanc . Nous
sommes dans une économie de concurrence ; ni vous, ni moi ne
pouvons le contester . L'évolution du marché à terme du sucre
a été tout à fait satisfaisante depuis quelques années ; le volume
des transactions s'est développé substantiellement . Quand je dis

évolution tout a fait salisfaisanle je mots évidemment entre
parenthèses le scandale que nous avons évoqué : mais peul-é'l'e
est-ce parue que tout marchait trop bien que certains ont eu la
tentation de se livrer à quelques débordements.

M. Jean-Paul Charié . Nous n ' étions pas les seuls! Il y avait
aussi la Pologne.

M. le ministre du commerce et do l ' artisanat . Nous ent re-
tenons des contacts rêgulieus avec les professionnels pour
examiner les ripostes à apporter au cas oit les autorités du
marché de Londres décideraient d'ouvrir un marché à te r ni'



541ASSEMIi1.EE NATIONALE —

comme elles l'ont fait le 18 avril pour le sucre blanc —
qui serait. concurrentiel de celui de Paris, à compter du l" juil-
let 1983 . En accord aces les autorités de tutelle, et pour faire
face à cette concurrence, le marché de Paris offrira très pro-
chainement à ses clients non résidents le service de couver-
ture de change dollars-francs en continu . Ainsi . tout en pour-
suivant la cotation en France, le marché de Paris sera à même
d'apporter à sa clientèle non résidente un service tout à fait
compétitif par rapport à celui proposé à Londres.

Le problème n 'est pas simple parce qu 'il ne s ' agit pas d ' ouvrir
des portes par où pour rait s'engouffrer un torrent . Il ne s'agit
pas non plus d'encourir une sanction des autorités européennes.
Le sujet est délicat mai . nous nous en préoccupons . Cette
réponse devrait en partie vous satisfaire.

Monsieur Balmigère, je me doute bien que les communistes
n'adorent pas ce genre de marchés . Ce n'est pas une découverte !
(Sourir es .) Mais il est nécessaire, dans le monde actuel, de voir
les choses telles qu'elles sont et d'essayer de les moraliser
Telle est d'ailleurs la philosophie générale de ce projet de loi
et . de ce point de vue, je pense que vous ne pouviez que vous
y associer.

Vous avez soulevé un point bien précis . Fous ne souhaitez pas
que l'Etat se trouve engagé dans cette affaire . Mai, il peut
l'être de plusieurs façons.

D'abord pour le financement de la Comt . je préfère le finan-
cement public, parce qu'il me parait nécessaire que l'objectivité
de l'institution soit très hautement et très clairement affirmée.
Un tribunal correctionnel n'aurait guère d'autorité si son finan-
cement était assuré par les gens qui comparaissent devant lui.
Je vous accorde que la Court n'est pas réellement un tribunal.

De plus, l'intervention de l'autorité publique est tout de même
nécessaire. Une cotisation des professionnels n'est pas inconce-
vable. En revanche, il nie parait bien compliqué d'instituer
une taxe . En effet, compte tenu de la dépense envisagée de
huit millions de francs, comment ajuster tune taxe à des marchés
tout dis même considérables pour obtenir ce rendement" Vous
nie direz que s'il entre de l'argent dans les caisses de l'Etat.
cela ne peut pas lui faire de mal, mais le propre d'une taxe
est d 'avoir une finalité . Le problème est posé . Nous verrons
au niveau du règlement et de la dépense réelle comment il peut
être résolu.

Vous connaissant bien, monsieur Balnugi're, je sais aussi que
voue souhaiter que la Corot soit une institution objective et
indépendante par rapport aux professionnels . ( "est un point
sur lequel nous sommes d 'accord.

L ' Elat peut en outre ente appelé à intervenir lorsque sa
responsabilité est engagée . Vous me direz que plus l'Etat régle-
mente, plus sa responsabilité petit élre mise en cause . si un
juin la réglementation se révèle insuffisante . Nous ne pourrons
jamais complétement y échapper . Mais nous mettons préci-
sément en place certains garde-fous pote' éviter que des acci-
dents graves, tels que celui du scandale du sucre . ne se repro-
duisent . Nous disposons déjà de moyens qui nous permettent
d'en limiter le risque ; je l'ai expliqué tout à l'heure dans mon
intervention . La suspension des opérations par la Corot, dès
lors qu'elles apparaissent comme douteuses et de nature à
compromettre sérieusement les intérêts du marché, tout parti-
culièrement des épargnants, nie parait être une garantie très
impor tante . Je ne peux cependant pas garantir que quelqu'un
ne cherchera jamais à mettre en cause la responsabilité de
l'Etat . Il appartient à la juridiction administrative, et en dernier
ressort au Conseil d'Etat, de veiller au bien-fondé de la rece-
vabilité des recours.

M. le président . Aucune motion de renvoi en commission
n ' étant présentée, le passage à la discussion des articles du
projet de loi, dans le texte du Sénat, est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article 1"'.

M . le président . Je donne lectur e de l'article 1" :

TITRE 1"

DE LA COMMISSION DES MARCHES A TERME
DE MARCHANDISES

Art . 1'' . — I1 est in .:dilué une commission des marchés à
terme de marchandises chargée de veillez au han fonctionnement
des marchés réglementés . ,

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 1'.
(L'article 1" est adopté .)
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Article 2.

N.. le président. < Art 2. -- La commission est composée
d'un président nommé par décret en conseil des ministres, de
deux membres désignés respectivement par le ministre chargé
de l'économie et le ministre chargé du commerce choisis en
fonction de leur expérience ou de leur compétence en matière
de marchés à terme de marchandises, ainsi que du président
de la chambre de commerce et d'industrie de Paris ou de son
représentant et du président de la commission de ; opérations
de bourse ou de son représentant . Elle comprend cégaientent, avec
voix consultative, le président de la compagnie des conunission-
naires agréés près la bourse de commerce de Paris ou son
représentant ainsi que le président de l ' organisme financier
mentionné à l'article 17 de la présente loi ou son représentant,
à moins qu'ils ne soient désignés par le ministre chargé de
l'économie ou le ministre chargé du commerce en application
des dispositions du prisent alinéa.

Lorsque la commission examine une question intéressant
une place autre que Paris, elle s'adjoint, avec voix délibérative,
le président de la chambre de commerce et d'industrie en cause
ou son représentant . Elle s'adjoint également, avec voix consul-
tative, le président de la compagnie des courtiers de marchan-
dises assermentée concernée ou son représentant, ainsi que le
président de l'organisme financier mentionné à l'article 26 de la
présente loi ou son représentant, à moins qu ' ils ne soient dési-
gnés par le ministre chargé de l'économie ou le ministre chargé
du commerce en application des dispositions du présent alinéa . >

M. Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n " 1
ainsi rédigé :

	

'
Dans la première phrase du premier alinéa de l'arti-

cle 2, après les mots : • de leur expérience >, substituer au
mot : • ou >, le mot : • et >.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . L'expérience seule ne
saurait suffire . Elle doit s'accompagner de compétence pour
être retenue comme critère de choix.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M. le ministre du commerce et de l ' artisanat . i .e Gouverne-
ment est favorable à l'adoption de cet amendement.

J'espère en effet que les membres de la commission seront
choisis compte tenu de leur expérience et de leur compétence.
Il ne peut d ' ailleurs y avoir de compétence sans expérience ni
d ' expérience sans compétence.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n'' 1.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" '> ainsi libelle:

Après les nuits : . marchés à terme de marchandises s,
rédiger ainsi la fin du premier alinéa de l'article

Ces membres sont nominés pour trois ans . Leur mandat
est renouvelable . La commission se compose en outre du
président de la chambre de commerce et d'industrie de
Paris et du président tic la commission des opérations de
bourse ou de leur représentant respectif.,

Ica parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rupporle,n'. Seuls le président et le;;
deux membres choisis en fonction de ler compétence peuvent
être nommés pour trois ans . Le président de la ch ;unbre de
commerce et d'industrie de Paris et le président de la C .O.B.
sont des membres e .r officie : ils ne sauraient singer au sein de
la Comt dès 'lors qu'ils n'auraient plus la fonction au pitre de
laquelle ils siègent . II en va de nnéme pour la personne que cha-
cun d'eux aurait désignée comme représentant respectif.

M . le président. Quel cet l'avis du Gouvernement

M . le minisisa du commerce et de l'artisanat. Je suis d'accord,
monsieur le rapporteur, niais expliquez-moi la différence entre
ès qualités et e .r officie.

M . Gilbert Gantier . 'Pris, bonne question !

M . Jean-Pierre Destrade, supporteur . E .r office) est le synonyme
de

	

de droit >.

M. le ministre du commerce et de l 'artisanat . Mais ès qualités
est plus compréhensible.

M . Jean-Paul Charié. Je partage le point de vue de M . le
ministre.

M . le président . Je ra p ts aux voix l'amendement n" 2.
(L' acou'oiernent est adopté .)
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M . le président . M . De trade, rapporteur . a présenté un amen-
dement n' 3 ainsi rédige :

. Après le premier alinéa de l'article 2, insérer l'alinéa
suivant:

« La commission s'adjoint, avec voix consultative, le pré-
sident de la compagnie des commissionnaires agréés près
la bourse de commerce de Paris ou son représentant ainsi
que le président de l'organisme financier mentionné à l'arti-
cle 17 de la présente loi ou son représentant, à moins qu'ils
ne soient désignés par le ministre chargé de l'économie ou
le ministre chargé du commerce en application des dispo-
silions du premier alinéa.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Cet amendement vise à
transformer la seconde phrase ou premier alinéa en un deuxième
alinéa afin de bien distinguer les membres de la commission
avec voix délibérative de ceux qui ne disposent que d'une
voix consultative et ne sont pas présents lors des prises de
décision.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l 'artisanat. Le Gouver-
nement n 'est pas opposé à ce que l'on distingue au sein de
la Comt les membres avec voix délibérative de ceux avec
voix consultative . Il souhaite toutefois que les deux catégories
de membres soient présentes lors des prises de décision de la
Comt où leur expérience pratique peut éclairer celle-ci au cours
de la délibération finale.

Je m'en remets donc à la sagesse de l'Assemblée.

M. Jean-Paul Charié . Je demande la parole.

M . le président . Vous avez la parole, monsieur Charié . Votre
sagesse s'ajoutera à celle des autres membres de l'Assemblée.

M. Jean-Paul Charié . Merci . monsieur le président, de la
reconnaitrc.

Monsieur le ministre, il est indispensable que la Comt ne
se contente pas de prendre !'avis de la compagnie des commis-
sionnaires, mais qu'elle en tienne compte . Si nous voulons
atteindre l'objectif que, en cmunun, nous nous fixons, à savoir
développer le marché à terme, il faut un climat de confiance
et de concertation . On ne peut pas imposer aux professionnels
— ache R' 's, vendeurs, Transfo; matcurs — une tutelle omni-
présente . Nues souhaitons bise assurés, monsieur le ministre,
qu'il sera !eue compte de l'avis dc ., commissionnaires

M. le président . La parole est à M . le ministre du commerce
et de l ' artisanat.

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . Je partage
tout à fait le peint de vue de M . Cheik). L'Assemblée vient
d'ailleurs dn ck'cicier que shed. ' ment à la Comt des gens expé-
rimentés et compétents . Or les gens expérimentés et compétents
savent qu ' il fart toujours s ' entourer des avis des professionnels
avant de prendre des décisien .s . Ils peuvent ensuite agir en
toute indépendance et en toute conscience.

M . le président . Je mets aux v six l'amendement n" 3.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 4 ainsi rédigé:

Dans la première phrase du dernier alinéa de l'arti-
cle 2, supprimer les mots :

	

, avec voix délibérative, s.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Il va de soi que, lorsque
le président de la chambre de commerce et d'industrie en cause
ou son représentant fait partie de la commission, il dispose
d'une voix délibérative. Le fait de le mentionner seulement
dans ce cas pourrait donner à penser qu'il n'en va pas de
même pour le président de la chambre de commerce et d'indus-
trie de Paris et ie président de la commission des opérations
de bouse.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . Tout à fait
d'accord !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 4.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
ment n" 5 ainsi rédigé :

A la fin de la seconde phrase du dernier alinéa de
l'article 2, substituer au mot : « présent s, le mut : pre-
mier s.

La parole est à M. le rapporteur .

M. Jean-Pierre Destrade, rapnortetn'. Il s 'agit de corriger une
erreur.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre du commerce et de l'artisanat. Favorable.

M. le président. .Je mets aux voix l'amendement n" 5.
(L ' amendement est adopté .)

M. Je président . Personne ne demande plus la parole? ...

Je mets aux voix l'article 2, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 2 . ainsi ntodif'ié, est adopté .)

Article 3.

M. le président. « Art . 3 . — Le président et les membres
de la commission sont nommés pour trois ans . Leur mandat
est renouvelable . Le président assure la direction générale des
services de la commission.

« Les décisions de la commission sont prises à la majorité . En
cas de partage dus voix, celle du président est prépondérante.

« Un commissaire du gouvernement, désigné conjointement
par le ministre chargé de l'économie et par le ministre chargé
du commerce, siège auprès de la commission. Il peut, dans les
quatre jours d'une délibération de la commission, provoquer
une seconde délibération .»

M. Destrade, rapporteur, a
ainsi rédigé:

e Supprimer les deux
alinéa de l'article 3 . ,,

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Des t rade, rapporteur. Il s'agit d'un
de conséquence.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat. D'accord !
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 6.
(L 'amendement est adopté .)

M. le président. M. Deslrade,
amendement n" 7 ainsi libellé:

e Rédiger ainsi le dernier alinéa de l'article 3:
« Un commissaire du Gouvernement, assisté d'un commis-

saire adjoint, est désigné conjointement par le ministre
chargé de l'économie et par le ministre chargé du commerce.
Il assiste aux séances de la commission . Il peut dans les
quatre jou rs d'une délibération de la commission provoquer
une seconde délibération . Il est suppléé en cas d'empêche-
ment par le commissaire adjoint . ,

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Dans le texte du Sénat
il n'est nonuné qu'un seul conunissaire élu Gouvernement au lieu
des deux mentionnés dans le projet de loi initial . Dés lots . en
cas d'empêchement de ce représentant unique, aucun commis-
saire du Gouvernement n'assisterait aux réunions de la commis-
sion . Il convient donc de prévoir un commissaire adjoint pouvant
le remplacer dans ce cas.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat. Cet amendement
me parait sage.

M. le président . La parole est à M . Charié.

M. Jean-Paul Charié . Monsieur le ministre, l'adoption de cet
amendement va vous contraindre à augmenter votre budget
puisqu'il faudra assu rer le salaire de deux commissaires . Si
l'unique eonunissaire doit s'absenter, il peut désigner tin délé-
gué, cela s'est toujours vu.

Dans sa sagesse, la haute assemblée n'a prévu qu'un seul
commissaire . Le groupe du rassennblement pour la République
la suivra.

M . le président . Devant tant de sagesse, la raison pour rait
peut-être l'emporter, monsieu r le ministre?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . La commission
a raison et M . Charié, selon moi, a tort.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 7.
(L'aunendeutettt est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 3, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 3, ainsi inmlifié, est adopté .)

présenté un amendement n" 6

premières phrases du premier

amendement

rapporteur, a présenté un
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Article 3 bis.

M . le président . Art . 3 bis . — Dans le cadre de sa mission, la
commission peut être saisie par le ministre chargé de l'économie,
par le ministre chargé du commerce, par le conseil consultatif
des marchés réglementés et par les personnes qui sont visées
aux articles 28 .29, 30 et 31 de la présente loi . Elle peut égale-
ment se saisir d'office.

M. Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 8
ainsi rédigé .

Supprimer l'article 3 bis.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade . rr. ;rportenr . Il semble préférable de
placer à l ' article 9 cette disposition rc!ative à la saisine de la
commission.

M. le président . Quel est l 'avis du Gorve rnement ?

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat. D ' acc'or'd !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 8.

(L ' amendeirteitt est adopté .)

M. le président . En consé quence, l ' article 3 bis est supprimé.

Article 4.

M. le président . s Art . 4 . — Un conseil consultatif cles mer-
chis rél,•mciltes, présidé par le président de la commission
ou son repr .•scntant . coinurc•nant des repré entants des protes
siens et organismes intéresses an funcii,ncnciocnt des marchés
ainsi que des personne .; qualifiées, siéiie au ;,rès de la conimis-
sien . Y sont nelanum•nt renrés ;nté•s les cu :nmissionnaires
agréés près la bourse dr com :irncrce ,1,• Paris . les courtiers de
marchandises assermentés, les interneldieir, s inscrits et les
banques et établissements financiers visés aux articles 30 et 1
de la présente loi.

La composition et les nuxlalit :s de désignation des membres
du sun-cil cr. :isaltatif sunt fix : cs par arré•Iè conjoint du minis-
tre ehergé de l'r-eunomie et du ministre charté clu coinnierce.

Le conseil émet des atis et forinu ;e des propositions sur
tuuI : s Ies ccuc•sii cas l'aurc•rnant le ioncionnenient et le déve-
lup ;icment des tnarches réglem e ntés.

M . Urslrudc, rpporicar, a présente un entendement n " 9
ainsi :ihc•!l .

Rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 4 .

Un conseil cuusultafif des marchées réglementés siège
aupres de la c•urimission . Il est habiiité à émettre des avis
et a formuler des propositions sur toutes les questions
concernant le feaetionnemcnt et le développenment des
nmarchés à terme ré lementés . Il est présidé par te prési-
dent de la c•ommi .ssion ou par son retirva(iitant . Y sont
notanuueet re!ccésecilées les personnes is_-es aux articles 28
à 31 de la présente loi

La parole est à 7l . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Il i• ' agit d ' un amende-
ment r : daclionr,el.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ''

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . D'accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n " 9.

(L 'anrercrlecneirt est adopté.)

M. le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 10 ainsi rédigé :

Supprimer le elernier alinéa de l ' :trtic•le 4.

La parole est à M. le ra p Porteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteccr . I1 s ' agit d'un amendement
de con :,équeilcc.

M . le président . Quel e.st l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l 'artisanat . D'aceo rd !

M . le président . .1e mets aux voix l ' anienrlement n " 10.

(L 'aca.enutement. cet uc(opic',t

M. le président . l'e•rsonnc ne demande plus la parole ? . ..

Je unets aux voix l'article 4, modifié peu' les amendements
adoptés.

(L'article 4, ainsi sicculfié, e .st adopté .)

Article 5.

M . le président . s Ar't . 5 . — La mmunissiun c"iahlit . pour
chaque place, sur avis des or' anisnes charges ,lu fi net cnncnu•nt
des marchés régleme nté.e de la piere et après avis eu conseil
consultatif des marchés réglementés . le règlement général des
marchés . Ce réelenicnt entre en vL tueur à l ' csp iratiun d ' un délai
d ' un mois à compter de son edo it :'cri . sauf opposition motivée,
notifiée avant l'expiration de ce delai peu r le commissaire du
Gouvernement p'es la commission.

Le r'iè glement génie' :il détermine notamment les regl-2s fon-
damentales auxquelles sont sotcmi .,es les operations traitées sur
les nmare' 1 i s ré^lenn•r:ic"s de l place, les organismes . dont il fixe
les att r ibutions, ch .u'g"u d 'en r: .sum- r le fonctionnemenl, et les
modatil,-s dn e nlrécle .ru . ; :rct soit soumis les personnes et !es
organismes cone'~aient à l 'activité• de c- s marchée . Il plane t,
en outre, las nxul-dités d 'éteblisscrnent et d'appr„batton des
réglements p ;nticuliers de chc-toi' m,n'ché.

« La cori :nt'e-ion et -termine les mu ;l :,lités de perimptic .n des
cou :niss!r,n attérenlvs aux opérations sur le- neu. eh+"s . Elle peut
en fixer le taux nuicimum ou mininu m.

M . Dest rade . rapporteur . a présenté tnt amendement n" II
ainsi lihetle

Ri l :gel ainsi ln premii're phrase du premier alinéa de
l'article 5:

La cou :ncietion des inerme) : à terne de marchandises
établit, poile chaque !,lace•, le règlement gén' t ral des marchés.
après avoir rccurilli l'avis du conseil consultatif prévu à
l'article 4 et des organismes char ;és clu fonctionnement des
nmarchés ré ;•tenientés c!e la place . ..

La pero ' c est

	

M . te rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . lI s ' agit d ' un amende-
ment r d iciionnel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l 'artisanat . Le Gouverne-
ment tient à pré,'iscr à nouveau que les organismes techniques
doivent i• t ce consultés.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n " 11.
(L 'anrcnden,ent est adopté-)

M . le président. M. Deslrade . rapporteur, a présenté un
amendement n' 12 ainsi rédigé :

Compléter le premier alinéa de l'article 5 par la phrase
suiv . nie :

. il est publié au Journal officiel . •.

La parole est à M. le rapportera'.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Le Sénat a supprimé
l'homolcigation du règlement gérneral des marchés, niais n'a pas
prévu los nuianiil(•s de perhlicati,ul de ce texte. L'amendement
vise à pré voir la puhlirati'an de cc r; ; lement général au .louirvc!
officiel atin de permettre à tout intéressé d'eu prendre c•onnais-
sanc•c.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ''

M. le ministre du commerce et de l ' artisanat. Cela rendra la
Ici-ture du .in . neial officiel encore plus passionnante ! (•S'oarlres .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 12.
(L ' omeucirnicet est cutnpté .)

M. le président . Dl . Deslrade, rapporteur, a présenté un
amm e ndement n" 13 ainsi libellé :

- . Rédiger' ainsi la preumii•re phrase du deuxième alinéa
de l'article 5:

Le n'é•gleuent général délerntine nutanimcnt les rêgles
auxquelles sont soi :mises Ics op(v'at lins traitées sur les
marchés réglementés de la place, les modalités d'exécution
et de compte rendu des orch•es ainsi que les fientes du
c'onc'ède exerce'. Sm ' les persunnn•s et les organismes concon-
rent à l ' activité de ces niarchés . -

La pende est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rappoiteur . Il s ' ititit d'un amendement.
rédac•I terme).

M . le président . Quel est l 'avis du Geuvcrnenient

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accore) !

M . le président . La parole est à m . Charié.

M . Jean-Paul Charié. i ;::niendeineul n " 13 n ' est pa .s purement
rédactionnel . Il omet de mentionner les att•ibutio ns des or 'a-
nisalcs de fonctionnement des marchés . C 'est parce que Ics
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marchés à terme de marchandises ne peuvent fonctionner sans

	

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Cet amendement tend
lesdits organismes que, pour notre part, nous préférons le

	

à prévoir dans la loi -- et c'est fondamental — la possibilité
texte initial du Sénat .

	

de limiter la fluctuation des cours sur un marché déterminé.
M . le président. La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Il s'agit des femme de
contrôle exercé sur les personnes et :> sur les o rganismes.

M. Jean-Paul Charié. Lesquels ?
M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Tous les organismes

concourant à l'activité des marchés.
Il s'agit donc bien d'un amendement rédactionnel.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 13.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 14 ainsi rédigé:

u Dans la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article 5,
substituer aux mots : et d'approbation >, les mots :

«, d'approbation et de publication
La parole est à M. le rappor teur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Le rè ^entent général de
place doit également prévoir les modalités de publication des
règlements particuliers de chaque marché . Leur diffusion apparaît
en effet essentielle pour assurer une meilleure protection des
opérateurs privés.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . L'amendement
permettra une meilleure information . Le Gouvernement considère
cette disposition comme souhaitable . Il est donc favorable à
son adoption.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 14.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n' 15 ainsi libellé:

Rédiger ainsi la dernière phrase du dernier alinéa de
l'article 5:

« Elle peut en fixer les taux maxima et minima .,

La parole est à M. le rapporteur.
M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Les taux peuvent être

différents selon les marchés. En outre . la faculté laissée à la
commission doit porter à la fois sur les taux maxima et sur
les taux minima afin d'éviter tout abus dans un sens ou dans
l'autre.

M. le prési .'ant. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre du commerce et de l'artisanat. Cette nouvelle

rédaction donne plus de souplesse et elle est plus réaliste, car
il y a plusieurs catégories de commissions.

Le Gouvernement est favorable à son adoption.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 15.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. Personne ne demande plus la parole 'r . ..
Je mets aux voix l'article 5, mortifié par les amendements

adoptés.
(L'article 5, ainsi modifié, est adopté .)

Article 6.

M. le président. Art. 6 . — I: ouvertur e ou la fermetur e
d'un marché est prononcée par décret, après avis de la com-
mission des marchés à ternie de marchandises.

« En cas d'urgence et après avoir pris, si les circonstances
le permettent, l'avis de l'organisme chargé d'assurer le fonc-
tionnement de ce marché, le président de la commission peut
prescrire, pour une du r ée n'excédant pas deux jou rs de bourse
consécutifs, la suspension des opérations sur un marché déter-
miné où des contrats sont en cours . Au-delà de deux jous, la
suspension est prononcée par arrêté conjoint du ministre chargé
de l'économie et du ministre chargé du commerce.

« Si les opérations sur un marché réglementé ont été inter .
rompues pendant plus de deux jours de bourse consécutifs . les
contrats en cou rs à la date de la suspension peuvent être
compensés et liquidés sur une hase fo rfaitaire dans les condi-
tions prévues par le règlement particulie r de ce marché . »

M. Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 16
ainsi rédigé :

a Après le premier alinéa de l ' article 6, insérer l'alinéa
suivant:

a Le règlement particulier de chaque marché détermine
les conditions dans iesquelles une limite peut être apportée
à la fluctuation des cours . u

La parole est à M. le rapporteur.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre du commerce et de l'artisanat . L'amende-

mend tend a donner une base légale aux règlements déjà
en vigueur sur certains marchés — tel est le cas ch : café . Une
telle possibilité, qui limite le jeu de la loi de l'offre et de la
demande, doit être utilisée avec de grandes précautions . Par
exemple, dans tous les règlements où cette faculté existe, les
limites ne s'appliquent pis au dernier mois de cotation, mois
précédant le dénouement de l'apuration.

Sous réserve de ces observations l'accepte

M. le président . La parole est à Ji . Charié.

M. Jean-Paul Charié. Je suis favor able à l'amendement, sous
réserve des observations que je vais présenter.

Le règlement particulier de chaque marché détermine les
conditions clans lesquelles l'organisme ^.hargé du fonctionnement
de ce marché fixe ou libère les limites qui peuvent é .re apportées
à la fluctuation des cours . Or l'amendement n" 16 précise :
« Le règlement particulier de chaque marché détermine les
conditions dans lesquelles une limite peut être apportée à la
fluctuation des cours . »

J'estime que, pour le bon fonctionnement d'un marché. on
peut être conduit à décider soit une limitation des fluctuations
journalières, soit, au contraire, une libération totale de ces
mêmes fluctuations . Et, en aucun cas, on ne peut imaginer que
cette décision pou rrait être prise par un organisme administratif.
En effet, il s'agit là de l'un des rôles essentiels des comités
techniques . Ainsi, le comité technique du sucre comporte six
commissionnaires et six professionnels . Ce sont ces profession-
nels, ce sont les producteurs . c'est la compagnie générale des
betteraviers, ce sont les vendeurs, bref, c'est l'ensemble des
professionnels directement concernés per le sucre qui peuvent
décider des différentes fluctuations et non l'administration.

Je pense que l'Assemblée, clans sa sagesse, sera sensible à
nies réflexions, car je crois qu'il est bon de faire confiance à
l'ensemble des professionnels qui sont directement concernés et
qui font le marché, ou alors on ne fait plus de marchés à terme.

M . Jean-Pierre Destrade, rappor teur . La commission maintient
l'amendement.

M. le président- Je mets aux voix l'amendement n" 16.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 17 ainsi libellé :

«Rédiger ainsi le début de la première phrase du
deuxième alinéa de l'article 6:

«Lorsqu'un événement perturbe le fonctionnement nor-
mal d'un marché et en cas d'urgence, le président de la
commission peut prescrire, dans des conditions fixées par
décret et pour une durée n'excédant pas . . .» (le reste sans
changement).

Sur cet amendement, M. Gilbert Gantier a présenté un sous-
amendement n" 90 ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n" 17, après les mots : a peut pres-
crire » insérer les mots : « après avoir pris l'avis de l'orga-
nisme chargé d'assurer le fonctionnement du marché, e.

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 17.

M . Jean-Pierre Destrade, rappor teur . Cet amendement permet
au président de recourir aux moyens les plus adaptés à l'urgence
de la situation . Il n'exclut pas la possibilité pour le président
de prendre les avis qu'il estime nécessaires. Il renvoie, en
outre, à un décret pour fixer les conditions dans lesquelles
le président de la Comt peut user de cette faculté.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n" 17?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . Le Gouverne-
ment donne un accord de principe à cet amendement parce
que les modalités sont renvoyées à un décret.

Il convient effectivement que les consultations aient lieu,
vrais des événements imprévisibles, brutaux, peuvent obliger
à prendre une décision extrêmement rapide, ce qui pose des
problèmes.

Je me rallierai donc, je le répète, à l'amendement de la
commission, mais sous réserve (le ces observations.

M. le président. La parole est à M . Gilbert Gantier, pour défen-
dre le sous-amendement n" 90.

M . Gilbert Gantier . Mon sous-amendement va tout à fait dans
le sens des propos de M . le ministre . La suspension d'un
marché est une mesure d'une extrême gravité qui ne doit êt re
utilisée que clans des circonstances tout à fait exceptionnelles.

cet amendement .
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Je suis favo rable à l'amendement de la commission, mais il
me semble qu'il faut prévoir, comme l'avait d'ailleurs fait
le Sénat, l'obligation, pour le président de la commission, de
consulter l'or ganisme chargé d'assurer le fonctionnement du
marché.

M. le rapporteur l'a bien précisé tout à l'heure, et je pense
que M. le ministre y fait allusion lorsqu'il évoque le décret
prévu par l'amendement. Mais dans un marché cle ce type où
la concertation et la bonne entente de tous sont absolument
indispensables pour en assurer le bon fonctionnement, il est
préférable de préciser clans le texte de loi lui-même que le
président de la commission « peut prescrire, après avoir pris
l'avis de l'organisme chargé d'assurer te fonctionnement du
marché, dans des conditions fixées par décret et pour une durée
n'excédant pas deux jours de bourse consécutifs » la suspensien
des cotations.

Cela n'exclut d'ailleurs pas le droit pour le président de la
commission de ne pas tenir compte de l'avis émis, mais à charge
pour lui d'en garder toute la responsabilité.

De toute façon, le décret devra prévoir les conditions dans
lesquelles s'effectuera cette consultation préalable, dont le
détail pourra être précisé par le règlement particulier du marché
concerné.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n" 90 ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission n'a pas
examiné ce sous-amendement.

Mais il suffit d'une simple réunion pour prendre cet avis et,
en tout cas, ce sous-amendement ne semble pas répondre à
l'urgence de la situation prévue au début de l'alinéa . Je dirai
même qu'il est contradictoire.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . Il est des choses
qui peuvent être mentionnées dans un décret et qu'il est difficile
d'écrire dans une loi . Il faut être réaliste. En cette fin de
XX' siècle, le téléphone et le télex existent. Or on ne peut pas
écrire dans une loi qu'on va consulter quelqu'un par téléphone
ou par télex . C ' est donc au décret d'appor ter ces précisions.

M. le président. Etes-vous convaincu, monsieur Gantier, et
retirez-vous votre sous-amendement ?

M . Gilbert Gantier. Les assurances qui ont été données tant
par M. le ministre que par M. le rapporteur montrent bien que
le présiden' de la commission serait tout à fait insensé s'il
prenait une décision d ' une telle gravité sans téléphoner aux pro-
fessionnels concernés pour prendre leur avis.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cela va de soi !
M. Gilbert Gantier . C'est donc bien dans cet esprit que l'Assem-

blée va voter l'amendement n" 17 . Dans ces conditions, je
retire mon sous-amendement.

M . le président . Le sous-amendement n" 90 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n" 17.
(L'umeuderuent est adopté .)

M . le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 18 ainsi rédigé :

Dans le der nier alinéa de l'article 6, substituer au mot :
s interrompues st, le mot :

	

suspendues s.

La parole est à M. le rappo r teur.
M . Jean-Pierre Destrade, rappor teur. Il s ' agit d'un amende-

ment rédactionnel.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l ' artisanat . D'accord !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 18.
(L'arnendentert est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 6, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 6, ainsi modifié, est adopté.)

Article 7.

M . le président . « Art . 7 . — La commission vise, préalable-
ment à sa diffusion, toute publicité destinée à être diffusée
par quelque moyen que ce soit, en matière d 'opérations sur les
marchés à terme réglementés ou sur les marchés étrangers de
marchandises.

a La commission peut subordonner la délivrance de son visa
à la modification de la présentation ou de la teneur des énon-
ciations contenues dans toute publicité ou, selon le cas, à l'inser-
tion d'information, complémentaires, lorsqu'elle relève des
inexactitudes ou des omissions. »

M. Destrade, rappo rteur, a présenté un amendement n" 19
ainsi rédigé:

s Dans le prem i er alinéa de l'article 7, substituer aux
mots : s toute publicité destinée à être diffusée par quelque
moyen que ce soit, .>, les mots : par quelque moyen que
ce soit, toute publicité . A

La parole est à M . le rapporteur.
M . Jean-Pierre Destrade, rapporter?' . Amendement rédae-

tionnel !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre du commerce et de l 'artisanat . D ' accord !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 19.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 20 ainsi libellé:

• Rédiger ainsi le second alinéa de l'article 7:

3 Elle est habilitée à demander à tout moment, par déci-
sion motivée, la modification ou le retrait immédiat de lotit
document ou de toute publicité soumis à son visa lorsqu'elle
relève des inexactitudes ou des omission.;.

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Pierre Destrade, rappo r teur. Cet amendement tend à

rétablir le pouvoir de la commission de demander le retrait de
tout document ou de toute publicité contenant des inexactitudes
ou des omissions . En renforçant le pouvoir de la commission, il
s'inscrit tout à fait dans la logique du projet de loi qui nous
est présenté.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . Le Gouverne-
nient partage ce point de vue. 1 .a commission des marchés à
terme de marchandises est placée dans une situation comparable
à celle de la commission des opérations de bour se, ce qui est
une bonne chose en soi.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 20

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 21 ainsi rédigé :

• Compléter l ' article 7 par l 'alinéa suivant :
. Elle peut porter à la connaissance du public les obser-

vations qu'elle a été amenée à faire ou les informations
qu'elle estime nécessaires >.

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cette disposition qui

figure dans l'ordonnance du 28 septembre 1967 instituant la
commission des opérations de bourse est de nature à limiter
les abus et les conséquences qui risquent d 'en résulter pour
les opérateurs privés.

Là encore . il s ' agit du renl'orecnutt des [tommies de la
Corot.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement
M. le ministre du comme, ce et de l ' artisanat . D ' accord, pour

les mêmes raisons que précedenunent.

M. le président . Je nets aux voix l'amendement n" 21.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. Personne ne demande plus la p :u'nlc '.' ..
Je mets aux voix l'article 7, nmclilié par les anncudcutent .s

adoptés.

(l .' arlie•le 7, ainsi modifié, est adopta .)

Article 8.

M. le président . Ait . 8 . -- La commission par une délibé-
ration spéciale, ou, en cas d ' urgence, le président, peul charger
les agents de la cm-mission de se faire communiquer sur
place per les cominis .sionnaircs agréés pris la bourse de com-
merce de ('c r is . les courtiers de marchandises assermentés
mentionnés à l'article 23, les banques et établissements finan-
ciers mentionnés à l'article 31) et les intermédiaires inscrits
mentionnés à l'article 31, ((mies les pièces qu'elle estime utilei,
à l ' ac•contplirsemcnt de sa mission, notamment tous contrats,
pièces comptables, registres, prot•é's-vcrhaux et documents rie
traitement automatisé de l ' information . Ces agents peuvent éga-
lement recueillir toutes informations utiles à l'exercice de leur
mission auprès de toute personne intervenant à un titre quel-
conque à l'occasion d ' une opération sur un marché réglementé.

« La commission peut, après une délibération spéciale, pro-
céde r oc faire procéder par ses agents à la convocation ou à
l'audition de toute personne susceptible de lui fou r nir des
informations concer nant les affaires dont elle est saisie . Toute
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personne convoquée a le droit de se faire assister du conseil
de son choix . Les modalités de cette convocation et les condi-
tions dans lesquelles sera assuré l'exercice de ce droit seront
déterminées par décret en Conseil d'Etat.

Le secret professionnel ne peut être opposé à 'a commis-
sion ou à ses agents pour une affaire relative à un marché
réglementé par aucune personne intervenant à un titre quel-
conque à l'occasion d'une opération sur ce marché, sauf par
les auxiliaires de justice.

s Les membres et les agents de la commission sont astreints
au secret professionnel pour les faits, actes et renseignements
dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions
dans lc ., conditions et sous les peines prévues à l'article 378
du code pénal ..

M . Destrade, rapporteur . a présenté un amendement n" 22
ainsi libellé:

• Rédiger a i nsi la première phrase du premier alinéa de
l'article 8:

La commission peut charger ses agents de consulter
sur place toutes les pièces qu'elle estime utiles à l'accom-
plissement de sa mission, notamment tous livres, contrats,
pièces comptabies, rej. i . très, procès-verbaux et documents
de traitement automatisé de l'infor mation ou s'en faire
edresser copie par les personnes visées aux articles 28
à 31

La parole est à M . le rappor teur.

M . Jean-Pierre Destrade, rappo'te,rr . Cet amendement tend à
rétablir le droit (le la commission de se faire adresser copie
des documents qu'elle juge utile . . En outre, il simplifie la
réd

	

de cet alinéa.

M . le présiden• . Quel et-a l'avis du Gouvernement ?

M . le rni,•istre w commerce et de l'artisanat. D'accord, bien
entendu

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 22.
(L'amendement eet adopté .)

M . le président . :l . Destrade . rapporteur, a présenté un amen-
demeni ri " 23 ainsi libellé:

• Rédiger ainsi le début de la première phrase du
deuxième alinéa de l'article 8:

La conuniaion peut procéder ou faire procéder par
ses agents à la convocation ou à l'audition de toute per-
sonne, ainsi qu'à la communication de toute pièce, suscep-
tibles de lui fournir tics informations . . . » (le reste sans
changement).

La parole est à M. le rapporteur.
M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. La commission estime

que le caractère spécial de la (lélibérrtion permettant à la
commission d'agir ne parait pas s'imposer . Ces pouvoirs s'ins-
crit-nt naturellement dans le ciidre d'un o r ganisme de surveil-
lance et de contrôle.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l ' artisanat. D'accord.
M. le président . Je nlets aux voix l'amendement n" 23.
(L' amendement est adopté .)
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 8, modifié par les amendements

adoptés.
(L' article 8, ainsi modifié, est adopté .)

Article 9.

M . le président . s Art . 9 . - La conu,isse :n est habilitée à
recevoir de tout intéressé les réclamations, pétitions ou plaintes
relatives au fonctionnement des marchés ou au démarchage en
vue d'opérations sur lesdits marchés ou sur les marchés étran-
gers.

« La commission peul formuler des propositions de modifi-
cations de lois et règlements concernant l'organisation et le fonc-
tionnement des marchés.

«Elle adresse chaque année au Président de la République
et au Parlement un rapport . Ce rapport est publié . »

M . Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 24
ainsi rédigé

« Avant le premier alinéa de l'article 9, insérer l'alinéa
suivant

e La commission peut êtr e saisie par le ministre chargé
de l'économie, par le ministre chargé du commerce, par le
conseil consultatif des marchés réglementés et par les per-
sonnes visées aux articles 23 à 31 de la présente loi . Elle
peut se saisir d'office . s

La parole est à M. le rapporteur .

SEANCE DU 25 AVRIL 1983

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . II s'agit maintenant de
faire figurer les dispositions prévues initialement à l'article 3 bis
à l'article 9 relatif à la saisine de la commission.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord!
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 24.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 25 ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 9:
« Elle peut également être saisie par tout intéressé, de

toute affaire relative au fonctionnement des marchés à
terme réglementé ou au démarchage en vue d'opérations
sur lesdits marchés ou sur les marchés étrangers . Si elle
estime que les faits invoqués ne sont pas appuyés d'élé-
ments suffisamment probants, elle peut conclure par déci-
sion motivée qu'il n'y a pas lieu, en l'état, de poursuivre
la procédure . Elle notifie sa décision à l'auteur de la sai-
sine . «

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Cet amendement tend à
élargir la saisine de la commission et à donner à tout plaignant
l'assurance que son affaire sera examinée.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . Tout à fait
d'accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 25.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Destrade . rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 26 ainsi rédigé :

« Compléter la dernière phrase du dernier alinéa de
l'article 9 par les mots : « au Journal officiel e.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rappo rteur . Cet amendement tend à
précisa' que le rapport annuel de la oinmission sera publié
au Journal officiel.

M . le président . De beaux jours pour l'imprimerie ! (Sourires .)
Quel est l ' avis du Gouvernement?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat. Le Gouverne-
ment est d'accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 26.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 9, modifié par les amendements

adoptés.

(L'article 9, ainsi modijté, est adopté .)

Articles 10 et 11.

M. le président . « Art. 10 . — Les juridictions pénales d ' ins-
truction ou de jugement, les juridictions civiles ou commerciales,
les juridictions administratives ainsi que les tribunaux arbitraux
peuvent demander l'avis de la commission.

« Cet avis ne peut être rendu public qu'après qu'une déci-
sion de nom-lieu a été prise ou que le jugement sur le fond
ou la sentence a été rendu . d

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 10.
(L'article 10 est adopté .)

« Art . Il . - Le président de la commission révèle au procu-
reur de la République tout fait qu ' il estime délictueux et dont
il a eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions . » —
(Adopté.)

Article 12.

M . le président . Je donne lectur e de l'article 12:

TITRE Il

DES CÙMMISSIONte .tRES AGREES
PRES LA BOURSE DE COMMERCE DE PARIS

e Art . 12 . --- Lis nom uieslonna :re.e agrées près la bourse de
commerce de Paris sont seuls habilitées à produire des o gres
d'opérations-eue les nit rites ii terme r .t . : ncnl,'.s de mar . han-
dises de la pla :•e (le h'er et à en recherche' la contrepartie . s

Personne ne demande la parole? . ..
Je meLs aux voix !article 12.
(L'article est adopté .)
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Article 13.

M . le président . « Art . 13 . — Les commissionnaires sont obli-
gatoirement affiliés à la compagnie des commissionnaires agréés
près la bourse de commerce de Paris . La compagnie est régie
par les dispositions du code du travail applicables aux syndicats
professionnels en ce qu'elles ne sont pas contraires à celles
de la présente loi, et jouit à ce titre de la personnalité civile.

« La compagnie est chargée :
« 1" d'étudier les questions intéressant l'exercice de la profes-

sion et de représenter collectivement les commissionnaires
agréés pour faire valoir leurs droits et intérêts communs ;

2' d'assurer le contrôle et la surveillance de ses membres
ainsi que des conditions de recrutement de leurs préposés en
fonction de leur compétence ;

-.3" d'administrer une caisse mutuelle ale garantie, dont les
modalités de fonctionnement et de reconstitution sont déter-
minées par le règlement général des marchés, mentionné à
l'article 5 ci-dessus.

• Elle peut en outre concourir au développement des marchés
à terme réglementés de marchandises.

« Les statuts de la compagnie et leurs modifications ollé•
rie ; :res sont homologués conjointement par le ministre chargé
de l'économie et le ministre chargé du commerce, après avis
de la commission des marchés à terme de marchandises . »

M . Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 27
ainsi libellé :

1 . Rédiger ainsi le premier alinéa ale l'article 13:

s Les commissionnaires agréés lires la bourse cic com-
merce de Paris sont obiigatoirem :nt affiliés à une compa-
gnie dont les statuts sont approuves par la commission
des marchés à terme de marchandises et publiés au Journal
officiel. Cette compagnie est régie par les dispositions du
chapitre du livre quatrième du code du travail en ce
qu'elles ne sont pas contraires à celles de la présente
loi . Elle a pour rôle : »

II . En conséquence, supprimer le deuxième alinéa de
cet article. »

La parole est à 11 . te rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rappo r teur. Cet amendement tend à
inclure dans le premier alinéa de l'article 13 une dispoition
qui figurait dans le texte initial du projet de loi et à suppri-
mer, en conséquence, le deuxième alinéa du même article.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . Le Gouverne-
ment sera d'accord sous réserve que l'amendement n'implique
pas la remise en cause des organismes existants — la compagnie
dues commissionnaires agréés et la banque centr ale de compen-
sation — ce qui me parait d'ailleurs aller de soi . Etes-vous
d'acco r d, monsieur le rappo rteur ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Tout à fait, monsieur le
ministre

M. le président. La parole est à M . Gilbert Gantier.
M . Gilbert Gantier . Je suis quelque peu surpris par l'amende-

ment n" 27 de la commission.
Comme vient de l'indiquer excellemment M . le ministre, cet

amendement n 'est acceptable que s ' il n ' implique aucune remise
en cause des organismes existants.

En faisant allusion à « unes compagnie . veut-on dire qu'il
faut dissoudre la compagnie actuelle, que chacun cornait bien,
qui résulte d'une loi du 9 août 1 .i .i1) et dont les statuts ont
d'ailleurs été modifiés par un arrêté ministériel du 5 avril
1982? Si tel est le cas, on se heurtera à des difficultés consi-
dérables . Il faudra, notamment, répartir ent r e les memisres
de ladite compagnie les fonds affectes à la garantie co' :lective
de la profession, répartition qui serait d'une complexité inouïe.

Et si l'on veut (lire que d'antres cempa?nies polluent êt r e
eveatuel .ement créées, je vois mal coins] nt le système pourra
fonctionner. En ce qui concerne !es agents de change . par
exem p le, est-ce qu'il y a plusieurs chambres syndicales des
agents de change ?

L'adoption de cet amendement redai,tionuet terni rait un peu
ce projet de loi . C'est pourquoi je souhaite qu'on s'en tienne
au texte adopté par le Sénat et que l'on précise de quelle
compa g nie il s ' agit . .A i nsi . tout sera clé r , .l l'un saur a (dl l'on va.

M . le président . La parole est a M . le rappnrtcur.
M. Jean-Pierre L'estrade, rapporteur. Je précise, pour rassu-

rer ''l . G :ur',cr . qu'il n'est pas question de ,•r-er d'autres romps
gnies. Mais il end (Pesasse dans un L•x!e de loi, ale ne pas
parier nominal ; 'u' , :enl d'ana ,r :,nisn c . d roit le maintien de cet
amendement .

M . Jean-Paul Charié. Les usages ne sont pas les mêmes au
Sénat et à l'Assemblée !

M. André Billardon, vice-président ' de la eoprnissioc . Ça,
c'est sèr

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 27.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. M. Destrade, rapporteur, a présenté un

amendement n" 28 ainsi rédigé :
«Supprimer l'avant-dernier alinéa de l'article 13 .»

La parole est à M. le rapporteur.
M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Le premier article du

chapitre I du livre IV du code du travail stipule que les syndi-
cats professionnels ont exclusivement pour objet l'étude et la
défense des intérêts économiques. industriels, commerciaux et
agricoles.

Il serait superfétatoire de préciser que la compagnie peut
concourir au développement des marchés à terme de marchan-
dises.

M . le président. Quel est l ' ai is du Gouvernement ?
M . le ministre du commerce et de l 'artisanat. D'accord !
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 28.
(L'amendement est adopté.)
M . le président. M . Destrade, rapporteur, a présenté cul amen-

dement n" 29 ainsi rédigé :

« Supprimer le dernier alinéa ale l'article 13 . .,
La parole est à 11 . le rapporteur.
M . Jeemid ierre Destrade, rapporteur . Cet amende,ucat se jus-

tifie par le fait que les dispositions contenues dans le dernier
alinéa de l'article 13 sont reprises dans la nouvelle rédaction
du premier alinéa de cet article.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre du commerce et de l ' artisanat . D 'accord
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 29.
(L ' amendement est adopté.)
M . le président . Personne ne demande plus la parule
Je mets aux voix l'article 13 . modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 13, ainsi modifié . est adopté .)

Article 14.

M . le président .

	

Art . 14 . — Quel que soit l'événement, les
commissionnaires agréés sont ducroires.

s 11s sont, en outre, responsables de la soitai ;ilitd des don-
neur s d'ordres pour le compte desquels ils agissent . Ils peuvent
être toutefois exonérés de cette responsabilité à l'égard de
l'organisme financier mentionné à l'article 17 ci-dessoue, lors-
que les garanties nécessaires ont été constituées à cet effet par
les donneurs d'ordres opérant clans ie cadre de leur activité
professionnelle . Ils sont également responsables de i'exccution
des ordres d'opérations qu'ils reçoi'ernt, que ces ordres soient
recueillis, selle quelque forme que ce soit, par eux-mêmes, par
leurs agents ou par leurs employés.

'foute clause contraire aux dispositions du présent article
est réputée non écrite. s

M. Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 30
ainsi rédigé :

s Sdpp''mer la dernière phrase du deuxième alinéa de
l'article 1 t, s

La parole est à M. le rappnrtcur.
M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Il s ' agit, par cet amen-

dement, de transformer cetie phrase en un alinéa séparé, afin
de mieux distinguer la responsabilité vue sous l'angle de la
solvabilité des donneurs d'ordres et leur responsabilité clans
l'exécution des ordres d'opérations, responsabilité qui est totale
et générale.

Cette prii cision nue parait utile.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre du commerce et de l'artisanat. D'accord !
M . le président . .le mets aux voix l'amendement n" 30.
(L 'u,acnclr.ariecil est ar r oplr .)
M . le prés .dent . M . Deal rade . rapporteur, a présenté un ammen

dement n " 31 aimai rédigé :

Après le deuxième alinéa de l'article 14, insérer l'alinéa
suivant :

.. Ils sunt é' ,ule : ira rc• .:'u,nsables de l 'exécution des
ordres d'opérations qu'ils ree ;oivcnt, que ces ordres soient
recueillis suas q,ieic,am ;urine ry . :e ce :oit par eux-mêmes,
par leurs agents oe pur leurs u nrplosés . s

La parole est à M. le rapporteur .
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M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Il s ' agit d ' un simple

	

M . le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
amendement de conséquence .

	

dement n" 34 ainsi rédigé:

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

	

r Dans le quatrième alinéa (1") de l'article 16, substituer
aux mots : n cette révocation entraine .', les mots :

	

à la
M . le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord

	

demande du mandant, cette révocation petit entrainer

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 31.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus ia parole
Je mets aux voix l'article 14, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 14, ainsi modifié, est adopté .)

Article 15.

M . le président . Art . 15. — tes commissionnaires agréés ne
peuvent, sous quelque forme que ce soit, se porter contrepartie
de leur clientèle, sauf dans les conditions fixées par le règlement
général des marchés.

q s peuvent traiter pour leur propre compte des affaires sur
les marchés à terme réglementés, mais exclusivement avec
d'autres commissionnaires agréés . r

M . Destrade, rapporteur . a présenté un amendement n" 32
ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa de l'article 15 . après le mot :
conditions >, insérer les mots :

	

et pour une durée a.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rappo r teu r. Cet amendement tend à
réserver la possibilité pour les commissionnaires agréés de
porter pendant un temps limité les ordres émanant de leurs
clients et qui ne peuvent être innnédiatenent exécutés.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . S'agissant d'une
possibilité exceptionnelle et limitée, le Gouvernement donne son
accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 32.
(L'urneudersent est adapté .)

M . te président . Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'ar ticle 15, modifié par l'amendement n" 32.
(L ' article 15 . ainsi modifié. est adopté .)

Article 16.

M. le président . ' Art Lti . — Les commissionnaires agréés
peuvent recevoir de leurs clients un mandat de gestion.

a Ce mandat fait l 'objet n'un contrat établi par écrit et
conforme à un contrat type élaboré par la compagnie des
commissionnaires agréés et homologué par la commission des
marchés à ternie de ntareh :ulises.

«A peine de nullité du mandat, ce contrat comporte les
mentions suivantes :

a 1" l'identité et l'adresse du mandant et du mandataire, la
durée du mandat qui ne peut excéder un an et l'indication
que_ le mandat est révocable à tout moment ; cette révocation
entrains la liquidation des positions du mandant;

a 2' le montant de la somme remise au mandataire ;
3" les modalités des opé rations et les marchés sur lesquels

elles peuvent être exéctutées :
4' les conditions dieu: lesquelles le mandataire doit rendre

compte de l'exécution de son mandat ;
5" la rémunération du mandataire;

s 6" le montant maximum de l'engagement financier du man-
dant qui doit être porté sur lo contrat de la main de ce
dernier.

M . Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n " 33
ainsi libellé:

. Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 16 :
Ce mandat fait l ' objet d'un constat écrit conforme à

un contrat type approuvé par la commission, ries marchés
à terme de marchandises et publié :nu .lonrnol officiel . .,

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Cet amendement tend à
préciser que la commission peut seulement approuver le contrat
type, dont l'homologation revient à l'autorité de tutelle.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . Pas d'objec-
tion!

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 33.
(L'amendement est adopté.)

La parole à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La liquidation automa-
tiqua des positions du mandant en cas de révocation du mandat
de gestion aurait un caractère léonin.

En effet, la révocation du mandat de gestion n'impli q ue pas
nécessairement que le mandant entende liquider ses positions
pour opérer sur le même marché dans le cadre d'une gestion
directe.

En conséquence,
obligation en une
mandant.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du commerce et de l 'artisanat . L' amendement
proposé offre au donneur d'ordre la possibilité, après avoir mis
fin au mandat de gestion, de laisser se poursuivre les opérations
initiées antérieurement, qui doivent alors être traitées par le
commissionnaire selon les instructions expresses émanant du
donneur d'o rdre et ne sont donc plus laissées à l'appréciation
du conntissionnaire.

La liquidation d'office, prévue antérieurement dans tous les
cas, risquait, en effet, d'être défavorable au donneur d'ordre.

Le Gouvernement donne son accord sur cet amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 34.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 35 ainsi rédigé :

a Compléter l'avant-dernier alinéa (5") de l'article 16 par
les mots : s qui doit tenir compte du résultat des opéra-
tions s.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rappo rteur. Cet amendement de réta-
blissement du texte initial ne tend pas à exclure la rémunéra-
tion du mandataire en cas d'opérations déficitaires, mais simple-
ment à en prévoir la modulation selon le résultat.

C'est ce que j'ai indiqué tout à l'heure dans la présentation de
mon rappor t.

M . le président . Quel est l ' avis dit Gouvernement?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . La rémunération
du mandataire tiendra compte des résultats des opérations . Cela
ne signifie pas que soit exclue une rémunération à hase fixe . En
particulier, le mandataire continuera d'être rémunéré, même en
cas d'opération déficitaire.

En revanche, le fait que la rémunération soit en partie liée au
résultat ne peut qu'encourager une meilleure gestion — même
si, bien entendit, la rémunération n'est pas exclusivement fondée
sur le résultat.

Sous le bénéfice de ces observations, le Gouvernement donne
son accord sut' l'amendement.

M . le président . La parole est à M. Charié.

M. Jean-Paul Charié. Cet amendement est très grave, car il
remet en cause le travail des commissionnaires et l'indépendance
qui doit exister entre ceux-ci et leurs clients . Il remet même en
cause tout le système du marché à terne.

On a (lit tout à l'heure que celui-ci ne pouvait fonctionner que
s'il y avait des épargnants privés . Et vous avez estimé, monsieur
le ministre, que les banques devaient faire du démarchage.

Or cet amendement prévoit le versement d'une commission,
qui dépendra du résultat du marché à terme . C'est ni£'eonnaitre
le fonctionnement cle ce type de marché . Les épargnants privés
qui souscrivent un cont rat ne peuvent être assurés du résultat.
Celui-cr i dépend de l'offre et de la demanda C'est, en fait, tout le
principe de la spéculation : les épargnants privés peuvent réali-
ser des gains, mais aussi subir des perles.

L'adoption de cet amendement risquerait de faire naître des
systènu's de participation entre les épargnants et les c•omntis-
sionnaires — ce qui conduirait à des abus . En effet, un commis-
sionnaire hunnéte n'a pas le droit d'assurer tin profit à son
client . II doit lui dire : „ Vous prenez un risgne on venant sur le
marché à terme :t.

Ce ser ait une errcmr d'encourueer ter eysli•nte de commission
variant en fonction des résultats obtenus, car cela ent•ainerait
des abus contraires à l'esprit chi projet de loi.

M. le président. Lu parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Ainsi que l'a souligné M . Charié, la
rémunération est tin problème grave.

il semble préférable de transformer cette
simple faculté laissée à l'appréciation du
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Le mandataire a pour mission de réaliser certaines opérations.
Or cet amendement dénature le sens de sa fonction.

Je prends un exemple . La déontologie de l'ordre des avocats
ne permet pas à ces derniere de p ercevoir des honoraires
variant en fonction des résultats de leur plaidoirie . On ne doit
pas leur proposer de les rémunérer par 10, 20 ou 30 p. 100 de la
somme qu'ils auront obtenue comme dommages et intéréts . Il
serait, en effet, immoral de les rémunérer en fonction du résul-
tat financier obtenu . J'appelle l'attention du ministre -- qui
est un fin juriste — sur le fait que, si l'Assemblée adopte cet
amendement, on verra se constituer une espèce de société de
fait entre le client et le mandataire . qui seront tous les deux
liés dans l'opération que le client aura demandée au mandataire
d'exécuter.

Cela dénatur e la fonction du mandataire, lequel doit être
rémunéré comme le sont, par exemple, les agents de change.
Quand on donne un o rdre à un agent de change, on ne lui dit
pas : . Achetez-moi ceci ou vendez-moi cela, et, selon que l'opé-
ration sera bonne ou mauvaise, je vous paierai ou je ne vous
paierai pas.

Il me paraitrait grave de faire figur er dans la loi les mots :
a qui doit tenir compte du résultat des opérations et prévoir
que le mandataire sera rémunéré en fonction du résultat des
opérations constituerait un vice fondamental — je pèse nies
mots ---- du projet de loi.

M . Jean-Paul Charié . Très bien !

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.
M. Jean-Paul Destrade, rapportent.. Les arguments de M . Gilbert

Gantier seraient valables dans le cas d'une gestion directe.
Mais cet amendement ne vise que le cas d 'un mandat de gestion.
Il s'agit simplement d'une contrepartie de la confiance qeu le
mandant témoigne à son mandataire.

M. le président . La parole est à M . le ministre du commerce
et de l'artisanat.

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . Il s'agit, en
effet, d'une modalité spéciale concernant les clients qui ne
peuvent pas ou ne veulent pas suivre quotidiennement leurs
affaires . Cela confère une responsabilité particulière au commis-
sionnaire, lequel doit être rémunéré, en partie, en fonction
du résultat.

Monsieur Gantier, on ne peut comparer les commissionnaires
aux avocats : car ces derniers n'ont pas le droit de faire des
actes de commerce . Par ailleurs, on ne peut parler, en la circons-
tance, d'une société de fait puisqu'un contrat de mandat inter-
vient, ce qui enlève précisément tout caractère de fait . Il s'agit
simplement d'un mandat avec intéressement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 35.
(L'amendement est adopté .)
M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets au : : voix l'article 16, modifié par les amendements

adoptés.
(L'crrtic!e 16, ainsi modifié, est adopté .)

Article 17.

M. le président. a Art . 17 . — Un organisme financier, agréé
par l'autorité administrative, enregistre chaque opération et en
garantit la bonne fin.

n A cet effet, chaque opération doit lui être notifiée par le
commissionnaire agréé qui en produit l'ordre.

• A défaut, l'opération est nulle de plein droit.
• Aucune commission ne peut être perçue par le commis-

sionnaire agréé avant l'enregistrement par l'organisme financier
de l'opération à laquelle elle se rapporte . s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 17.
(L'article 17 est adopté .)

Après l'article 17.

M. le président . M . Destr ade, rapporteur , a présenté un amen-
dement n " 3(1 ainsi rédigé :

s Après l'article 17, insérer l'article suivant :
Le secret bancaire ne peut êt re opposé à la commis-

sion par l'organisme financier visé à l'article 17 ci-dessus.
La parole est à M. le rapporteur .
M. Jean-Pierre Destrade, rappo rteur . L'organisme financier

est représenté au sein de la commission et ne doit pas, par
conséquent, pouvoir lui opposer le secret bancaire.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre du commerce et de l'artisanat . Le Gouverne-

ment est d'accord.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 36.
(L'amendement est adopté .)

Article 18.

M. le président. Q Art . 18 . -- Les commissionnaires sont agréés
par la commission sur avis motivé de la compagnie, dans un délai
qui ne saurait excéder deux mois à compter de la notification
de cet avis . Si la commission ne s'est pas prononcée dans ce
délai, el :e est réputée avoir agréé le candidat, en cas d'avis
favorable de la compagnie.

a En cas d'avis défavorable de la compagnie, celle-ci peut être
saisie à nouveau par le candidat ou par la commission . s

M. Destrade, rapporteur, a présenté un amendement e 37
ainsi rédigé:

Supprimer la seconde phrase du premier alinéa de
l'article 18 . p

La parole est à M. le rapporteur.
M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission doit se

prononcer dans le délai de deux mois sans que son silence
puisse, en cas d'avis favorable de la compagnie, être assimilé à
un agrément.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre du commerce et de l'artisanat . Le texte adopté

par le Sénat donnait à la Ceint, sans le dire expressément, le
pouvoir de passer outre à un refus d'agrément du commission-
naire par la compagnie . En fait, il créait les conditions d'un
dialogue entre la compagnie et la Court permettant de régler
à l'amiable le grave problème du choix des commissionnaires.

En effet, il parait difficile d'imposer à une compagnie, dont
les membres sont solidairement responsables, une adhésion
qu'elle peut parfaitement être fondée à refuser peur des motifs
sérieux.

Le Gouvernement s'en remet donc à la sagesse de l'Assemblée,
tout en soulignant qu'il semble difficile d'imposer à une compa-
gnie de prendre des gens dont elle ne veut pas, alors qu'elle
en sera solidaire . !l y a, sur ce point, un problème.

M . Gilbert Gantier . Très juste !
M . le président. La parole est à M . le rapporteur.
M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . L'amendement suivant

répond, je crois, à celte préoccupation, puisqu'il prévoit que la
commission ne peut passer outre à l'avis défavorable à la compa-
gnie qu 'après deuxième délibération de cette dernière.

M. Jean-Paul Charié . Il faut prendre les gens au sérieux !
M. le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.
M . Gilbert Gantier . Cet amendement n" 37 pose tout de même

des problèmes, car on ne peut laisser une candidature en
suspens . II faut qu'un terme soit prévu sans quoi la situation
serait inadmissible.

En effet, la création d'une maison de commission exige des
investissements importants en moyens humains et financiers.
Il faut donc placer la commission devant ses responsabilités :
elle doit se prononcer dans un délai de deux mois, faute de
quoi son silence vaut approbation . D'ailleurs, une règle générale
du droit public veut que l'absence de réponse de la part de
l'administration équivaille à une réponse favorable.

Par analogie avec cette situation, il faut maintenir la deuxième
phrase de l'article 18.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur.
M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Il est bien spécifié dans

l'article 18 que les commissionnaires sont agréés par la
commission sur avis motivé de la compagnie, dans un délai qui ne
saurait excéder deux mois à compter de la notification de cet
avis G.

M. Gilbert Gantier . Mais si elle ne le fait pas?
M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Dans ce cas-là, c'est un

refus tacite.

M . le président . La parole est à M. le ministr e du commerce
et de l'artisanat.

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . Sans vouloir
entrer en conflit avec la commission, j'appelle toutefois son
attention sur le fait qu'on ne doit pas obliger une compagnie à
signer malgré elle un contr at avec quelqu'un dont elle sera
solidaire . Cela ne parait guère conforme aux principes généraux
du choit.

M . Gilbert Gantier . En effet !

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Je pense que cet amende-
ment clarifie les choses.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 37.
(L'amendement est adopté.)
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M. le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un

	

M . Gilbert Gantier. Pour ma part, je suis un peu déçu par
amendement n" 38 ainsi libellé :

	

cette discussion . La commission considère que ses amendements
Rédiger ainsi le second alinéa de l'article 18

	

sont s la Loi et les prophètes s et. même quand M. le ministre

	

« La commission ne peut passer outre à l'avis défavo-

	

émet des réserves . elle maintient son point de vue, soutenue

	

rable de la compagnie qu'après deuxième délibération (le

	

en cela par la majorité.

cette dernière. »

	

M. le président . Je vous ferai observer, monsieur Gantier, que

parole est à M . le rapporteur.

	

le rapporteur défend les amendements de la commission et qu'il
La ne peut par conséquent ni les retirer ni se déclarer contre.

	

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . L'article 18 vise à la

	

De toute façon, c'est l'Assemblée qui décide et non la cons-

	

fois à empêcher que l'avis de la compagnie ne lie la commis-

	

mission.

	

Sion et à tenir compte de cet avis, en raison de la solidarité

	

M . Gilbert Gantier. Monsieur le président, vous êtes un tropfinancière r, ,i existe entre les commissionnaires agréés.

	

Cet amendement tend à clarifier la rédaction de cet article

	

vieux parlementaire pour ne pas avoir vu des cas où le rappor-

et éclaire le débat que nous venons d'avoir .

	

teur, après avoir entendu l'avis du Gouvernement, renonçait à

rnement ?
voter un amendement . taule (le pouvoir le retirer.

M. le président. Quel est l'avis du Gouve
L'

M. le ministre du commerce et de l 'artisanat . Je ferai les

	

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur.argument est spécieux!

mêmes observations que tout à l'heure . Chacun reconnaitra,

	

M . Gilbert Gantier . Quoi qu'il en soit, l'article 18 est crili-
en effet, que les amendements sr,nt liés .

	

quable à un double titre.

M. le président. La parole est à M. Charié .

	

D'une part, il est inconcevable que la commission puisse impn-

M . Jean-Paul Charié . Je me félicite de la teneur de ce débat,

	

sec à la compagnie l'adhésion d'un membre dont cette dernière

dénué de toute polémique, où l'on cherche à améliorer le font .-

	

ceptible
a t bonnes raisons

mettre en
de périlcraindlesre fonds d

aite u
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go
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collective
sus-

onnement de la bourse de commerce .

	

constituée antériérie
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bonnement

	

que vous l'avez vous-méme souligné, monsieur le rap-

	

u'il

	

s

	

r des

	

i à sa nomination par deses
lui causerer unn

u

porteur . l'article 18 vise à empêcher que l'avis de la compagnie

	

p r l d risse avoir des agissements susceptibles

	

causr

ne lie la commission . Maintenant, c'est la compagnie qui serait

	

D'autre part.
tre p ar t . il ou moral.

liée par la commission .

	

compte tenu des règles de déontologie qui doivent

D'ailleurs, M. le ministre lui-même souhaite le rejet de cet

		

régner au sein de la compagnie, en dehors de toute réglemen-
tation édictée par les pouvoirs publics, il est difficile de faire

amendement . Je ne nie permettrai pas de chercher de meil-

	

disparaitre la notion d inluit n personne, qui doit présider au
leurs arguments .

	

recrutement des membres de la compagnie . Il s'agit là pour la
M. le président . Belle leçon d'humilité ! (Sourires .)

	

compagnie non de tendre à un quelconque numerus clausus, qui,
M. le ministre du commerce et de l'artisanat. Il ne faut pas

	

d'ailleurs, n'a pratiquement jamais été atteint, ma i s de s'asssurer
exagérer, monsieur Charié (Nouveaux sourires.)

	

que ses membres auront ce que les juristes appellent l'affectio
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 38 .

	

societatis, c'est-à-dire qu'ils prendront à ccu-r• non seu'cm nt
(L'amendement est adopté .)

	

leurs intérêts personnels, niais également l'intérêt d'ensemble de

le président. Personne ne demande pluslus la parole ? . . .

	

la compagnie et le bon fonctionnement des marchés — lequel,
M
Je

.
mets aux voix l'article 18, modifié

	

les amendements

	

après tout, est la finalité ultime du projet de loi que nous

adoptés .

	

examinons.

(L'ariic•le 18, ainsi modifié, est adopté .)

	

J'appelle l'attention de l'Assemblée sur le danger de set
amendement et je souhaite que l'on s' en tienne à la rédaction
adoptée par le Sénat.

M. Jean-Paul Charié . Très bien !

M . le président . La parole est à M . le ministre du commerce
et de l'artisanat.

M. le ministre du commerce et de l 'artisanat. M. Gantier est
lui-mémo trop fin juriste pour ne pas savoir qu ' une commission
mixte paritaire examinera les divergences entre le texte de
l'Assemblée et celui du Sénat et essaiera de mettre les choses
en ordre . (Sou rires)

M. le président. .lc mets aux voix l'amendement n' 39.
(L'amendent eut est adopté .)
M. le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-

dement n" 40 ainsi rédigé :
Dans le troisième alinéa de l'article 19, après les mots:

<• commissionnaire agréé dont ,>, insérer les mots : les
capitaux propres ou ».

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Il s'agit d'un amende-
ment de conséquence

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat. Favorable !

M . le président . .le mets aux voix l'amendement n" 40.
(L'amendement est adopté.)
M . le président . M. Destrade, rapporteur, a présenté un amen-

dement n" 41 ainsi rédigé :
s Compléter le troisième alinéa de l'article 19 p•, . la

phrase suiv,ntte :
s La commission peul exiger la constitution des garanties

qu'elle estime nécessaires

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement vise à
rétablir la possibilité pour la commission d'exiger la cons!ilu-
tion des garanties nécessaires lorsque los capitaux propres ou
les garanties deviennent inférieurs au minimum qu'elle a fixé.

M. le président. Quel est l'avis du (0 tvcrnt'mcnl ?
M . te ministre du commerce et de l'artisanat. D'arc"rd !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement .1" 41.
(L'aru.endevtent est adopté .)

Article 19.

M. le président . « Art . 19 . — Les commissionnaires agréés
doivent remplir les conditions de compétence, d'honorabilité
et de solvabilité, déterminées• après avis de la compagnie
des commissionnaires agréés, par le règlement général des
marchés mentionné à l'article 5 ci-dessus.

a Ils doivent notamment justifier à tout moment de garanties
dont la nature et le montant sont fixés par la commission des
marchés à terme de marchandises, après avis de la compagnie
des commissionnaires agréés.

a Tout commissionnaire agréé dont les garanties ne satisfont
plus aux conditions visées à l'alinéa précédent doit en avertir
la commission qui lui impartit un délai pour s'y conformer.

a Une société commerciale peut être admise en qualité de
commissionnaire agréé si elle justifie à tout montent des garan-
ties prévues au deuxième alinéa ci-dessus et si ses représentants
légaux et, le cas échéant, les représentants qui sont habilités
à produire des ordres d'opérations pour son compte remplissent
les conditions prévues au premier alinéa . Toute modification
des statuts ou tout changement de titulaire des fonctions pré-
vues au présent alinéa doit être préalablement communiqué
à la compagnie des commissionnaires agréés et à la commission
des marchés à terme de marchandises Les représentants qua-
lifiés, qui sont habilités à produire des ordres d'opératio :s
pour le compte de la société, sont agréés selon les régies
prévues à l'article 18 . Les actions doivent revêtir la forme
nominative et leur cession est soumise à l'agrément du conseil
d'administration ou, selon le cas, du conseil de surveillance. -

M. Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 39
ainsi libellé:

s Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 19 :
a Ils doivent notamment justifier à tout moment de

capitaux propres ou de garanties dont la nature et le
montant sont fixés par la commission des marchés à ternie
de marchandises . »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Cet amendement tend à

prévoir un montant minimum de capitaux propres pour les
sociétés et des garanties pour les personnes physiques . il sup-
prime, en outre, l'avis de la compagnie des commissionnaires.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre du commerce et de l'artisanat. D'accord!
M. !e président . La parole est à M. Gilbert Gantier .
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M. le président. M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 42 ainsi rédigé :

«Dans la première phrase du dernier alinéa de l'arti-
cle 19, substitue aux mots : < des garanties prévues », les
mots : des capitaux propres prévus ..

La parole est à m. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Il s'agit d ' un amende-
ment de conséquence.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat. D'accord.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 42.
(L'entendement est adopté .)

M. le président. M . Destrade . rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 43 ainsi rédigé :

« Supprimer la troisième phrase du dernier alinéa de
l'article 19 . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement tend à
supprimer une disposition qui relève du règlement général des
marchés et qui vise les seuls représentants qualifiés des sociétés
commerciales, alors qu'il existe également des représentants qua-
lifiés habilités à produire des ordres d'opérations pour le compte
de commissionnaires personnes physiques.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat. D'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 43.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 19, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 19, ainsi modifié . est adopté .)

Article 20.

M . le président . « Art . 20 . — Tout commissionnaire agréé ou
tout représentant qualifié de société admise en qualité de
commissionnaire agréé doit prêter devant le tribunal de com-
merce de i'ari a . dans la huitaine de sun agrément . le serment de
remplir les devoirs de sa profes.ion avec honneur et probité.
Il est tenu au secret professionnel, dans les conditions et sous les
peines prévues à l'article :378 du cotte pénal . »

M . Gilbert Gantier a présenté un amendement n' 91 ainsi
rédigé :

Dans la première phrase de l 'article 20, subsihuer aux
mots : s dans la huitaine de son agrément, = les mots : et
dès la plus prochaine audience suivent son agrément, «.

I .a parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. Col amendement ne devrait pas soulever
de problèmes théologiques puisque la commi-miun a accepté
l'arlicl^ 20, sans modification, clans le texte du Sénat . Une
fois n'est pas coutume, je vous propose d'apporter inc amélio-
ration au travail de la Haute assemblée.

L'article 20 prévoit que i tout commissionnaire agréé ou tout
représentant qualifié de société . . . doit prêter devait le tribunal
de commerce de Paris, clans la huitaine de son agrément, le
serment de remplir les devoirs de sa profession . . «.

Or il peut arriver dans cer taines circonstances . par exemple
en cas de vacances judiciaires, que le tribunal de commerce
de Paris ne siège pas dans la huitaine. C'est en pensant à cette
éventualité que je propose une mesure de ban sens dont l'adop-
tion ne devrait pas présenter de difficultés.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Des:rade, rapporteur. lia commission n'a pas
examiné cet amendement, niais je m'en remets à la sagesse de
l'Assemblée après avoir constaté celle de M . Gantier. (Sourires .)

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat. C est l'exception
qui confirme la règle : M. Gantier corrige le texte du Sénat et
le Gouvernement se rallie à l'amendement de M . Gantier!
(Nomme lit so'irires .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 91.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 20 modifié par l'amendement n" 91.
(L'article 20, ainsi modifié, est adopté .)

Article 21.

M. le président . a Art . 21 . Tout conuniasionnaire agréé
doit, avant d'entrer en fonctions, effectuer aupres de la ça :: .,e
mutuelle de garantie, mentionnée à l'article 13, un délite dont
le montant est fixé par le règlement général des marchés men-
tionné à l'article 5.

« Les sommes déposées par les commissionnaires agréés et
les réserves de la compagnie des commissionnaires agréés sont
destinées à garantir, à l'égard de la clientèle, Io, engagements
et la responsabilité professionnelle de chaque commissionnaire
agréé . »

M . Gilbert Gantier a présenté un amendement n" 92 ainsi
rédigé :

« A la fin du second alinéa de l'article 21, supprimer les
mots : «et la responsabilité professionnelle ,.

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Le texte adopté par le Sénat précise :
«Les sommes déposées par les commissionnaires agréés . . . sont
destinées à garantir, à l'égard de la clientèle, les engagements
et la responsabilité professionnelle de chaque commissaire
agréé

La solidarité professionnelle a été instituée pour pallier les
défaillances éventuelles d'un commissionnaire qui ne dispose-
rait pas, par exemple, des capitaux suffisants pour répondre de
ses engagements, niais pour réparer d'éventuelles fautes pro-
fessionnelles. Le terme de « responsabilité professionnel :, est
beaucoup trop vague et la caisse n'a pas à garantir les fautes
professionnelles.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . 1.a commission n'a pas
examiné cet amendement, mais s'il était adopté, aucune garantie
ne viendrait couvrir les conséquences des fautes professionnelles.
Je pense clone que la commission se serait prononcée pour son
rejet.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l 'artisanat. La logique que
j'ai déjà exposée exige que la solidarité joue en cas de faune
professionnelle . Je dirai mime que c'est là son principal inti'rét.
il ne s'agit d'ailleurs pas . en l'occurrence, d'un monopole
des commissionnaires : il existe par exemple une caisse de
solidarité qui sert à garantir la clientèle contre les méfaits des
notaires marrons, et il n'y a aucune raison pute' dislmn : : r les
commissionnaires de cette su!idarité.

Je m'oppose donc formellement à l'amendement de M . gantier.

M. le président . Monsieur Gantier, maintenez-vous cotre amen-
dement ?

M. Gilbert Gantier . Oui, monsieur le président.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement

	

92.
(L ' ainaedeinent n ' est pus adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 21.
(L 'ardc•le 21 est adopté .)

Article 22.

M. le président . s Art . 22 . — Toute infraction aux lois et
règlements rclatiin aux marchés, tous ai'issements contraires à
l'honneur, à la loyauté ou à la correction commerciales et,
notamment, l'accomplissement d'opérations multiples et injus-
tifiées destinées à dégager des connaissions peuvent donner lieu
à des sanctions disciplinaires prononcées par la commission.

e Les sanctions disciplinaires sont:
« 1" L'avertissement ;
« 2" Le blâme avec affichage :
« 3" La suspension d'une durée maximum de six mois;
« 4" Le retrait de l'agrément.
« Une amende d'un moulant maximum de 200 000 F peut

s'ajouter au hllime, à la suspension ou au retrait de l'agrément.
Son produit est versé à la caisse mutuelle de garantie visée à
l'article 21 de la presente loi.

« Les sanctions, à l'exception de l'avertissement, font l'objet
d'une publication clans le rapport annuel de la commission et,
si elle le juge utile, de toute autre publication aux frais de la
personne qui en est l'objet.

« Lorsqu'elle siège en formation disciplinaire, la commission
s'adjoint avec voix délibérative un memhre supplémentaire dési-
gné par la compagnie des commissionnaires agréés.

• La commission statue par décision motivée .
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« Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée sans
que le commissionnaire agréé ou le représentant qualifié d'une
société commerciale admise en qualité de commissionnaire agréé
ait é'é entendu ou dûment appelé ; l'intéressé peut se faire
assister du conseil de son choix.

a Le droit d'appeler des décisions de la commission prises
en application du présent article appartient au conrnis.ioinaire
agréé ou au représentant qualifié d'une société admise en qualité
de commissionnaire agréé ainsi qu'au commissaire du gouver-
nement.

a L'appel est formé devant la
chambre du conseil.

M . Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 44
ainsi rédigé :

a Dans le premier alinéa de l'article 22, après les mots:
< relatifs aux marchés ., insérer les mots : a à terme de
marchandises s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Amendement rédac-
tionnel.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 44.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 45 ainsi rédigé

• Dans le premier alinéa de l'article 22, substituer aux
muta : a tous agissements contraires ., les mots : « tout
agissement contra!re ".

La parole est à M. le rapporteur .

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Cet amendement tend
à h rmoniser la rédaction des articles 22, 27 et 36.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l 'artisanat . D ' accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 45.
(L 'amendement est adopté .)

M. le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 46 ainsi libellé

a Après les mots : . destinées à dégager des commis-
sions ., rédiger ainsi la fin du premier alinéa de l'arti-
cle 22 : , commis par un commissionnaire agréé, donne
lieu à des sanctions disciplinaires prononcées par la com-
mission des marchés à terme de marchandises •.

La parole est à m . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C' et amendement tend
également à harmoniser la rédaction des articles 22, 27 et 36
et à prévoir que toute inf raction ou agissement fautif donne
lieu à une sanction disciplinaire même s'il s'agit seulement
de l'avertissement.

M. le président . Quel est ravi.; du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l ' artisanat . Cet amende-
ment renforce efficacement l'arsenal dont dispose la Comt et
le Gouvernement l'accepte.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 46.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 47 ainsi rédigé :

« Après le quat rième alinéa (2") de l'article 22, insérer
l'alinéa suivant :

« 2" bis) Une amende d'un montant maximum de
200 000 francs

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Cet amendement tend à
ajouter une sanction financière qui peut intervenir en l'absence
de toute autre sanction.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 47.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 48 ainsi libellé:

« Rédiger ainsi le cinquième alinéa (3") de l'article 22:
« 3") La suspension de l'agrément prévu à l'article 18

pour une durée maximum de six mois ; a.
La parole est à M. le rapporteur .

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Cet amendement tend à
harmoniser la rédaction des articles 22 et 27 et son adoption
ne devrait pas présenter de difficulté.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 48.
(L 'amendement est adopté .)
M . le président . M. Destrade, rapporteur, a présenté un amen-

dement n" 49 ainsi libellé :
e Rédiger ainsi le début du septième alinéa de l'article 22:
e Le blanie, la suspension et le retrait de l'agrément peu-

vent être accompagnés d'une amende . Le produit des amendes
prévues au présent article est versé à . . . . (le reste sans
changement).

La parole est à M. le rapporteur.
M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Amendement rédactionnel.
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre du commerce et de l'artisanat. D'accord.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 49.
iL'aumendewent est adopté .)
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 22, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 22, ainsi modifié, est adopté.)

Article 23.

M. le président. Je donne lecture de l'article 23:

TITRE III

DISPOSITIONS PARTICULIERES
AUX PLACES AUTRES QUE PARIS

e Art . 23 . — l .es cou r tiers de marchandises assermentés agréés
par la commission des marchés à ternie de marchandises sont
seuls autorisés à produire des ordres d'opérations sur les mar-
chés réglementés des places autres que Paris et à en rechercher
la contrepartie,

*Ils sont soumis aux obligations prévues aux premier,
deuxième et troisième alinéas de l'article 19 .»

M . Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 50
ainsi libellé :

a Rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 23 :
a Les cour tiers de marchandises assermentés, spécialisés

dans une catégo r ie de marchandises, sont seuls habilités à
produire des ordres d'opérations et à en rechercher la
contrepartie sur les marchés à ternie réglementés des places
autres que Paris où cette marchandise est traitée . Ils
doivent avoir reçu au préalable l'agrément de la commis-
sion des marchés à ternie de marchandises >.

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Pierre Destrade, rappor teur . Cet amendement tend

à préciser que les courtiers de marchandises assermentés ne
peuvent intervenir que pour une catégorie de marchandises et
sur la place où cette dernière est traitée.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . Cet amendement

propose une amélioration technique du texte : en effet, d'autres
places que celle de Paris sont . concernées.

Aux ternies de leur statut, les courtiers de marchandises
assermentés ne sont assermentés que pour la seule catégorie de
marchandises pour laquelle ils ont passé un examen profes-
sionnel.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 50.
(L'amendement est. adopté .)
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 23, modifié par l'amendement

n" 50.
(L'article 23, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 23.

M . le président . M . Dest rade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 51 rectifié ainsi rédigé :

« Après l'article 23, insérer l'article suivant:
« Sur chacune des places visées à l'article 23, les courtiers

le marchandises assermentés agréés sont obligatoirement
affiliés à tin syndicat professionnel dont les statuts sent
approuvés par la commission des marchés à terme de mar-

cour d'appel qui statue en



ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 25 AVRIL 1983

	

553

chandises et publiés au Journal officiel . Ce syndicat profits .
sionnel est régi par les dispositions du chapitre I"` du
livre IV du code du travail en ce qu'elles ne sont pas
contraires à celles de la présente loi . Il a pour rôle :

• 1" d'étudier les questions intéressant l'exercice de la
profession et de représenter collectivement les courtiers
assermentés agréés pour faire valoirs leur droits et intérêts
communs :

• 2" d'assurer le contrôle et la surveillance de ses mem-
bres ainsi que des conditions de recrutement de leurs pré .
posés en fonction de leur compétence :

• 3" d'administrer une caisse mutuelle de garantie dont
les modalités de fonctionnement et de reconstitution sont
déterminées par le règlement général de la place ;

• 4" de donner à la commission des marchés à terme de
marchandises un avis motivé sur les demandes présentées
par les courtiers de marchandises assermentés qui souhaitent
être agréés pour opérer sur un marché à terme réglementé
de la place.

La parole est à m. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement tend
à harmoniser l'organisation de la profession de courtier de
mareuandises assermenté agréé avec celle de la profession de
commissionnaire agréé.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . D 'accord.

M. le président . Je meLs aux voix l'amendement n" 51 rec-
tifié.

(L 'amendement est adopté .)

Article 24.

M. le président. s Art. 24. — Une reeiété commerciale consti-
tuée entr e des courtiers de marchandises assermentés peut
être admise à opérer sur les marchés à terme si elle justifie
à tout moment des garanties prévues au deuxième alinéa de
l'article 19 et si ses représentants légaux et, le cas échéant,
les représentants qui sont habilités à produire des ordres dopé
rations pour son compte . remplissent les conditions prévues au
premier alinéa de l'article 19. Toute modification des statuts
ou tout changement de titulaire des fonctions prévues au
présent alinéa doit être préalablement communiqué à la commis-
sion des marchés à terme de marchandises . Les représentants
qualifiés, qui sont habilitée à produire tics ordres d'opérations
pour le compte de la société, sont agréés . Les actions des
sociétés par actions doivent revêtir la forme nominative et leur
cession est soumise à l'agrément du conseil d'administration
ou, selon le cas, du conseil rte surveillance.

M. Destrade, rapporteur, a présenté tin amendement n" 52
ainsi rédigé :

t Dans la première phrase de l'article 24, après les
mots : s courtiers de marchandises assermentés ,, insérer
le mot : s agréés s.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Amendement rédac-
tionnel.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat. D'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 52.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Destrade, rapporteur, a présenté un
amendement n" 53 ainsi rédigé

• Dans la première phrase de l'article 24, substituer
aux mots : garanties prévues ., les mots : s capitaux
propres prévus ..

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Amendement de consé-
quence.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 53.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Destrade, rapporteur, a présenté un
amendement n" 54 ainsi rédigé

t Dans la deuxième phrase de l'article 24, substituer
au mot : t alinéa

	

le mot

	

t article ».

La parole est à M. le rapporteur .

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Amendement rédac-
tionnel également.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 54.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 55 ainsi rédigé:

s Supprimer la tr oisième phrase de l'article 24 . ,
La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Nous avons déjà adapté
un amendement ayant la nténle conséquence.

M. le président . Quel est lacis ciu Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l ' artisanat . D ' accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 55.
(l.'muendetiuni est adopté .)

M . le président . i't'nonne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 24, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 24, ai'tsi modifié, est adopte .)

Article 24 bis.

M . le président . At't . 24 lits . - Les courtiers de marchandises
assermentés agréés peuvent exercer le mandat de gestion prévu
à l'article 16 aux conditions déterminées à cet article .,

M . Destrade, rapporteur. a présenté un amendement n" 56
ainsi rédigé

Compléter l'article 24 bis par l'alinéa suivant :
t Les dispositions des articles 14 et 15 sont applicables

aux courtiers de marchandises assermentés agréés et aux
sociétés mentionnées à l'article 24.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Il s' agit de réunir en
un seul article les articles 24 bis et 24 ter.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . D ' accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 56.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plut ; la parole ?
Je mets aux voix l'article 24 bis, modifié par l'amendement

n " 56.
(L 'article 24 bis, ainsi modifié, est

Article 24 ter.

M. le président . s Art . 24 ter . — i .es dispositions des arti-
cles 14 et 15 sont applicables lorsque les courtiers de marchan-
dises assermentés et les sociétés mentionnées à l'article 24
agissent sur les marchés à terme réglementés . ;,

M . Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 57
ainsi rédigé

Supprimer l'article 24 ter . ,,

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Amendement de consé-
quence.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 57.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'article 24 ter est supprimé.

Article 25.

M . le président. s Art . 25 . -- Chaque courtier doit, avant
d'opérer sur les marchés, effectuer un dépôt auprès d'une
caisse mutuelle de garantie . dont les modalités de fonctionne-
ment et de reconstitution sont fixées par le règlement général
de la place le montant du dépôt est fixé par ce règlement
général.

t Les sommes déposées sont destinées à garantir, à l'égard
de la clientèle, les engagements et la responsabilité profession-
nelle de chaque cour tier de marchandises assermenté agréé . s

adopté .)
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M. Destrade, rap porteur, a présenté un amendement n" 58
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du premier alinéa de l'article 25 :
e Tout courtier assermenté agréé doit, avant d'entrer en

fonctions, effectuer un dépôt . .. a (Le reste sans chan-
gement .)

La parole est à M. le rappo rteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporte r. Il s ' agit d ' harmoniser
la rédaction des articles 21 et 25.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 58.

(L ' uweudemeit est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...

Je mets aux voix l'article 25, modifié par l'amendement n" 58.
(L'article 25 . ainsi modifié, est adopté .)

Article 26.

M. le président. Art. 26 . -- Un organisme financier, agréé
par l'autorité administrative, enregistre chaque opération et
en garantit la bonne fin.

A cet effet, chaque opération doit lui être notifiée par le
courtier de marchandises assermenté qui en produit l'ordre.

A défaut, l'opération est nulle de plcr' droit.
Aucune commission ne peut être perçue par le courtier

avant l'enregistrement par l'organisme financier de l'opération
à laquelle elle se rapporte.

M. Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n " 59
ainsi rédigé :

Dans le deuxième alinéa de l'article 26, après le mot :
• assermenté - . insérer le mot :

	

agréé -.

La parole est à m. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Amendement rédaction-
nel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M. le président . .le mets aux voix l'amendement n" 59.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 26, modifié par l'amendement n" 59.
(L'article 26, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 26.

M. le président . M. Destrade, rapporteur, a présenté un
amendement n" 60 ainsi rédigé :

4 Après l'article 26, insérer i'article suivant :
Le secret bancaire ne peut être opposé à la commission

par l'organisme financier visé à l'article 26 ci-dessus s.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Cet amendement est
semblable à l'amendement n" 36 après l'article 17, et son
adoption ne devrait présenter aucune difficulté.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 60.
(L'amendement est adopté .)

Article 27.

M . le président . . Art . 27. — Toute infraction aux lois et règle .
mente relatifs au :: marchés de marchandises, tous agissements
contraires à l'honneu r , à la loyauté ou à la correction commer-
ciale et, notamment, l'accomplissement d'opérations multiples et
injustifiées destinées à dégager ries commissions commis par un
courtier assermenté agréé peuvent donner lieu à des sanctions
disciplinaires prononcées par la commission des marchés à terme
de marchandises.

« Les sanctions disciplinaires sont :

c 1" L'avertissement ;
« 2" Le blâme avec affichage ;
« 3" La suspension de l'agrément pour une durée maximum

de six mois ;
« 4" Le retrait de l'agrément .

« Une amende d'un montent maximum de 200000 F peut
s'ajouter au bli.me, à la suspension ou au retrait de l'agrément.
Son produit est versé à la caisse mutuelle de garantie visée à
l'article 25 de la présente loi.

« Les sanctions, à l'exception de l'avertissement, font l'objet
d'une publication clans le rapport annuel de la commission et, si
elle le juge utile, de toute autre publication aux frais de la
personne qui en est l'objet.

« Lorsqu'elle siège en formation disciplinaire, la commis-
sion s'adjoint, avec voix délibérative, un membre supplémentaire
désigné par la compagnie des courtiers de marchandises asser-
mentés à laquelle l ' intéressé appartient.

La commission statue par décision motivée.
s Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée sans

que le courtier de marchandises assermenté ou le représentant
qualifié d'une société commerciale ait été entendu ou dûment
appelé ; l'intéressé peut se faire assister du conseil de son choix.

« Le droit d'appeler des décisions de la commission, prises
en application du présent article, appartient au courtier de mar-
ch'indises assermenté agréé ou au représentant qualifié de la
société commerciale ainsi qu'au commissaire du gouvernement.

«L'appel est formé devant la cour d'appel qui statue en
chambre du conseil ..

M . Destrade, rapporteur. a présenté un amendement n" 61
ainsi libellé :

Rédiger ainsi le début du p remier alinéa de l'article 27 :
Toute infraction aux lois et règlements relatifs aux

marchés à terme de marchandises, tout agissement contraire
à l'honneur . à la loyauté ou à la cor rection commerciales, et
notamment . . . * (le reste sans changement).

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rappor teur . II s ' agit là encore d ' harmo-
niser la rédaction des articles 22 . 27 et 36.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat. D'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 61.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 62 ainsi rédigé :

« A la fin du premier alinéa de l'article 27, sustituer aux
mots : « peuvent donner lieu e, les mots : « donne lieu

La parole est à M. le rappo rteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rappo rteur . Toute infraction ou agis-
sement fautif doit conduire à une sanction disciplinaire, comme
cela a été décidé à l'article 22.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M. le président. Je mets aux l'amendement n" 62.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 63 ainsi rédigé :

« Après le quatrième alinéa (2") de l'article 27, insérer
l'alinéa suivant :

« 2" bis) Une amende d'un montant maximum de
200 000 francs e.

La parole est à M . le rappor teur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement tend
également à ajoute[' une sanction financière.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . Mémé motif,
même punition . . . (Sourires .)

M . le président . Je mets aux voix l' ::mcndemenl n" 63.
(L'amendement est adopté .,

M . le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 64 ainsi rédigé :

n Dans le cinquième alinéa (3") de l'article 27, après les
mots : N de l'agrément . . inséré' les mots : prévu à l'ar-
ticle 23.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Amendement rédac-
tionnel.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 64.
(L'ammndemert est adopté .)
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M. le président . M. Destradc, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 65 ainsi libellé:

« Rédiger ainsi le début du septième alinéa de l'arti-
cle 27:

« Le blâme, la suspension et le retrait de l'agrément
peuvent être accompagnés d'une amende . Le produit des
amendes prévues au présent article est versé à . . . a (le reste
sans changement).

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Amendement rédaction-
nel également.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 65.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 66 ainsi libellé :

« Après les mots : a désigné par », rédiger ainsi la fin
du neuvième alinéa de l'article 27 : «le syndicat profession-
nel visé à l'article 23 bis.»

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapoprteur . Amendement de consé-
quence.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat. D'accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 66.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 27, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 27, ainsi modifié, est adopté .)

Avant l'article 28.

M . le président . M. Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 67 rectifié ainsi rédigé :

« Avant l'article 28, insérer l'article suivant :
« l .e démarchage en vue d'opérations sur les marchés à

terme de marchandises n'est autorisé que dans les limites
et sous les conditions prévues par la présente loi.

« Constitue une activité de démarchage le fait de se ren-
dre habituellement soit au domicile ou à la résidence des
personnes, soit sur leur lieu de travail, soit dans les lieux
ouverts au public et non réservés à de telles fins, en vue de
conseiller une participation à des opérations sur ces marchés
ou de recueillir des ordres à cet effet.

a Sont également considérés comme actes de démarchage
les offres de services faites ou les conseils donnés, de façon
habituelle, en vue des mémes fins, clans les lieux mention-
nés à l'alinéa précédent, par l'envoi de tout document d'in-
formation ou de publicité, ou par tout moyen de commu-
nication .»

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement définit
l'activité de démarchage.

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . Une telle dis-
position, à laquelle le Gouvernement était favorable, avait été
introduite par le Sénat après l'article 34 . J'accepte donc l'amen-
dement de la commission.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 67 rectifié.
(L'amendement est adopté .)

Article 28.

M . le président . Je donne lectur e de l'article 28:

TITRE IV

DU DEMARCHAGE ET DE LA TRANSMISSION
DES ORDRES

« Art . 28 . -- Lee commissionnaires agréés prés la bourse de
commerce de Paris peuvent recourir nu démaseha ce en vue
d'opérer or, sur les marrh•s â ternie réglementés de la place de
Parie.

Personr ;, nr lem, ode la pende ? . ..
Je rail, ene voix l'article 28.
(L'article 28 cet adopté .)

Article 29.

M . le président . « Art . 29 . — Les courtiers de marchandises
assermentés peuvent recourir au démarchage en vue d'opéra-
tions sur les marchés â terme réglementés des places où ils
sont autorisés à produire des ordres . a

M. Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 68
ainsi rédigé:

« Dans l'article 29, après le mot : « assermentés

	

insérer
le mot :

	

agréés ».
La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Amendement rédactionnel.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre du commerce et de l'artisanat. D'accord.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 68.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 29, modifié par l'amendement n" 68.
(L'article 29, ainsi modifié, est adopté.)

Article 30.

M. le président. s Art 30 . — Les banques ou établissements
financiers ne peuvent recourir au démarchage en vue d'opéra-
tions sur les marchés à terme réglementés que s'ils sont inscrits
sur une liste établie par la commission des marchés à terme
de marchandises.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 30.
(L'article 30 est adopté.)

Article 31.

M . le président. « Art 31 . — Les personnes autres que celles
qui sont visées aux articles 28 à 30 ne peuvent recourir au
démarchage que si elles sont inscrites en tant qu'intermédiaires
sur une liste établie par la commission . Ces intermédiaires qui
ont la qualité de commerçant doivent remplir les conditions de
compétence, d'honorabilité et de solvabilité déterminées par la
commission des marchés à terme de marchandises.

a Tout intermédiaire inscrit doit notamment justifier à tout
moment de garanties dont la nature et le montant sont fixés par
la commission des marchés à terme de marchandises.

« Tout intermédiaire inscrit dont les garanties ne satisfont
plus aux conditions visées à l'alinéa précédent doit en avertir
la commission qui lui impartit un délai pour s'y conformer.

« Une société commerciale peut être inscrite sur la liste des
intermédiaires inscrits si elle justifie des garanties prévues au
deuxième alinéa ci-dessus et si ses représentants légaux et, le
cas échéant, les représentants qui sont habilités à agir en son
nom satisfont aux conditions mentionnées au premier alinéa.
Toute modification des statuts ou tout changement de titulaire
des fonctions mentionnées au présent alinéa doit être préala-
blement communiqué à la commission . Les actions des sociétés
par actions doivent revêtir la forme nominative et leur cession
est soumise à l'agrément du conseil d'administration ou, selon
le cas, du conseil de surveillance . »

M . Destrade, rapporteur , a présenté un amendement n' 69
ainsi rédigé:

« Dans le deuxième alinéa de l'article 31, après les mots:
« à tout moment s, insérer les mots : «de capitaux propres
minimum ou ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur Amendement de consé-
quence.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l ' artisanat . D ' accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 69.
(L'onie,,dcment est adopté.)

M . le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 70 ainsi rédigé :

Dans le troi, icme alinéa de l'article 31, après le mot:
« dont s, insérer les mots : «les capitaux propres ou».

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Amendement de consé-
quence également.

M . le président . Quel est I ' avu ; du Guuvernenent?

M . le ministre du commerce et c;e l'artisanat . Favorable .
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Article 33 bis.

M. le président . s Art . 33 bis. — Les intermédiaires inscrits
peuvent également exercer le mandat de gestion prévu à l'arti-
cle 16, aux conditions déterminées à cet article.

e Ils doivent avoir préalablement obtenu un agrément parti-
culier de la commission des marchés à terme de marchandises,
pour une durée d'une année renouvelable, après vérification
qu'ils possèdent la compétence, la solvabilité et l'organisation
leur permettant d'exercer un mandat de gestion.

e Ils doivent justifier à t out moment, selon les conditions
prévues au troisième alinéa de l'article 31, de garanties complé-
mentaires dont le montant et la nature sont fixés par la commis-
sion des marchés à terme de marchandises .»

M. Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 74
ainsi rédigé:

s Dans le dernier alinéa de l'article 33 bis, après les
mots : «de l'article 31 e, insérer les mots : a de capitaux
propres ou s.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Amendement de consé-
quence.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 74.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ..
Je mets aux voix l'article 33 bis, modifié par l'amendement

n" 74.
(L'article 33 bis, ainsi modifié . est adopté .)

Article 34.

M. le président, e Art . 34 . -- Toute personne qui se livre
au démarchage est tenue d'être porteur d'une carte d'emploi
délivrée par la personne ou l'établissement habilité à recourir
au démarchage pour le compte duquel elle intervient à un titre
quelconque.

e Cette carte, dont la validité est limitée à un an, mentionne
les opérations pour lesquelles son titulaire a vocation à se livrer
au démarchage .»

M . Destrade, rapporteur , a présenté un amendement n" 75
ainsi rédigé :

a Compléter le premier alinéa de l'article 34 par les
dispositions suivantes:

a Elle doit produire cette carte lors de tout acte de
démarchage ; elle ne peut détenir qu'une seule carte . a

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement tend à
obliger le démarcheur à produire sa carte d'emploi lors de
tout acte de démarchage, et à lui interdire d'être titulaire de plu-
sieurs cartes afin de permettre à l'opérateur privé de savoir
avec quel intermédiaire il traite.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 75.
(L 'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 34, modifié par l'amendement n" 75.
(L'articie 34, ainsi modifié, est adopté .)

Article 34 bis.

M . le président . ' Art . 34 bis . — Se livre au démarchage, art
sens de la présente loi, celui qui se rend habituellement soit
au domicile ou à la résidence des personnes, soit sur leurs
lieux de travail, soit dans les lieux ouverts au public et non
réservés à de telles fin, quel que soit en outre le lieu où le
contrat sera définitivement conclu.

a Sont également considérés comme actes de démarchage_ les
offres de services faites ou les conseils donnés de façon habi-
tuelle en vue des mêmes opérations dans les lieux mentionnés
au premier alinéa, par l'envoi de tous documents d'information
ou de publicité, ou par tout moyen de communication.

M . Destrade, rapporteur , a présenté un amendement n" 76
ainsi rédigé:

a Supprimer l'article 34 bis. »
La parole est à M. le rapporteur.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement- n" 70.
(L ' amendement est adopté .)

M. le président . M . Destrade, rapporteur . a présenté un amen-
dement n" 71 ainsi rédigé :

a Compléter le troisième alinéa de l'article 31 par la
phrase suivante :

La commission peut lui imposer de fournir les garanties
complémentaires nécessaires.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement tend à
rétablir le texte initial du projet de loi.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 71.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Destrade, rapporteur, a présenté un
amendement n" 72 ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa de l'ar-
ticle 31, substituer aux mots : « des garanties prévues s,

les mots : des capitaux propres et des garanties prévus e.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement tend à
obliger les sociétés commerciales qui demandent à être inscrites
sur la liste des intermédiaires inscrits à justifier des capitaux
propres et des garanties prévus au deuxième alinéa de l'ar-
ticle 31.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat. favorable,

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 72.
(L'amedement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 31, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 31, ainsi modifié, est adopté .)

Article 32.

M. le président. « Art . 32 . — Les modalités d'intervention
des personnes mentionnées aux articles 30 et 31 font l'objet
d'un contrat établi par écrit avec un commissionnaire agréé
ou un courtier de marchandises as.,ermenté agréé et conforme
à un contrat type élaboré par la commission des marchés à
terme de marchandises . Ce contrat type fixe notamment les
conditions dans lesquelles les personnes visées aux articles 30
et 31 transmettent les ordres, sont avisées de l'exécution de
ceux-ci et sont rémunérées par les commissionnaires ou les
courtiers assermentés . s

M. Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 73
ainsi rédigé :

e Après les mots

	

conforme à un contrat type e,

rédiger ainsi la lin de la première phrase de l'article 32 :
approuvé par la commission des marchés à terme de

marchandises et publié art Journal officiel
La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement tend
à revenir à l ' approbation, initialement prévue, du contrat type
par la commission . Il vise, d'autre part, à assurer la publication
au Journal officiel de ce document, comme cela avait été fait
pour le contrat type relatif au mandat de gestion prévu à
l'article 16.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 73.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 32, modifié par l'amendement n" 73.
(L'article 32, ainsi modifié, est adopté .)

Article 33.

M . le président. e Art . 33 . — Les personnes mentionnées
à l ' article 30 peuvent exercer le mandat de gestion prévu à
l'article 16, aux conditions déterminées à cet article . »

Personne ne demande la parole '.' . ..
Je mets aux voix l'article 33.

(L'article 33 est adopté.)
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M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Il s'agit d'un amendement

	

informe le procureur de la République des sanct
-

ions disci-
de conséquence .

		

plinaires prononcées à l ' encontre d'un titulaire de la carte
d'emploi visée à l'article 34 ci-dessus, u

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement tend à
assurer une bonne information entre le procureur de la Répu-
blique et le président de la commission des marchés à terme de
marchandises, qui exercent tous Ica deux u^ contrôle sur les
personnes se livrant au démarchage.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . Le Gouverne-
ment tient à marquer son accord avec cet amendement qui a pour
objet d'assurer, dans le domaine du démarchage, une bonne
information réciproque entre le président de la commission
des marchés à terme et le procureur de la République.

Toutefois, en accord avec mon collègue ministre de l'écono-
mie, des finances et du budget, je propose, par un sous-amen-
dement . de rédiger ainsi la dernière phrase de l'amendement
n" 79 : « Le président de la commission informe le procureur
de la République de tout fait pouvant justifier le retrait de la
carte d'emploi et dont il a eu connaissance dans l'exercice de ses
fonctions et des sanctions disciplinaires prononcées à l'encontre
d'un titulaire de la carte d'emploi visée à l'article 34 ci-dessus . s

M. le président . Le Gouvernement a en effet présenté un sous-
amendement n" 94 ainsi rédigé:

s Dans la dernière phrase de l'amendement n" 79, après
les mots : » procureur de la République, s, insérer les mots :
e de tout fait pouvant justifier le retrait de la carte d'emploi
et dont il a eu connaissance dans l'exercice de ses fonc-
tions et ,.

Quel est l'avis de la commission sur ce sous-amendement ?

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix le sous amendement n" 94.
(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 79, modi-
fié par le sous-amendement n" 94.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 35, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 35 . ainsi modifié . est adopté .)

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 76.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 34 bis est supprimé.

Article 35.

M. le président. « Art . 35 . — Les personnes qui sont visées
aux articles 28, 29, 30 et 31 doivent déposer au parquet du
procureur de la République de leur domicile ou de leur siège
social, ou du siège de leurs succursales ou agences, une décla-
ration écrite, contenant les nom, adresse, état civil des per-
sonnes auxquelles elles comptent délivrer la carte prévue à
l'article 34.

« Cette carte ne peut être délivrée qu'à des personnes
majeures ; elles doivent être de nationalité française ou ressor-
tissants de l'un des Etats membres de ie Communauté écono-
mique européenne, sous réserve des conventions internatio-
nales.

Cette carte ne
délai d'un mois à
parquet

Ne peuvent obtenir la carte les personnes à qui l'exercice
de la profession de banquier est interdite.

< Le procureur de la République peut, par une décision
motivée, interdire la délivrance de la carte d'emploi ou ordon-
ner son retrait par la personne qui l'a délivrée ; le président
de la commission des marchés à terme de marchandises informe
le procureur de la République de tout fait pouvant justifier le
retrait de la carte l'emploi et dont il a eu connaissance dans
l'exercice de ses fonctions. La décision (lu procureur de la
République est immédiatement exécutoire et peut faire l'objet
par tout intéressé d'un recours devant le tribunal de grande
instance.

« Toute modification des indications prévues au premier
alinéa du présent article ainsi que tout retrait de carte doivent
être notifiés au procureur de la République.

M . Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 77
ainsi rédigé :

« Après le premier alinéa de l'article 35, insérer l'alinéa
suivant :

Ne peuvent obtenir la carte les personnes à qui l ' exer-
cice de la profession de banquier est interdit . Dans un tel
cas, le procureur de la République le notifie au déclarant . '

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement vise à
améliorer la logique de présentation des alinéas.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat. D'accord.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 77.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M. Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 78 ainsi rédigé :

Supprimer le quatrième alinéa de l'article 35. »
La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Cet amendement est la
conséquence du précédent.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 78.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 79 ainsi libellé :

• Après la première phrase, rédiger ainsi la fin du cin-
quième alinéa de l'article 35:

e La décision du procureur de la République est immé-
diatement exécutoire et peut faire l'objet par tout intéressé
d'un recours devant le tribunal de grande instance. Le pro-
cureur de la République informe le président de la commis-
sion des marchés à terme de marchandises de tout fait
pouvant justifier des sanctions disciplinaires en application
de l'article 36 ci-dessous . Le président de la commission

Article 35 bis.

M. le président. « Art . 35 bis . — Les per .,onnes mentionnées
aux articles 28, 29 . 30 et 31 sont civilement responsables du
dommage causé par le fait des démarcheurs, agissant à ce titre,
auxquels elles ont délivré une carte d ' emploi . Toute clause
contraire est réputée non écrite . ..

M . Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 80
ainsi libellé:

s Rédiger ainsi la seconde phrase de l'article 35 bis :
« Nonobstant toute convention contraire, ces démarcheurs

sont considérés comme leurs préposés au sens de l'arti-
cle 1384 du code civil.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement vise à
reprendre la rédaction retenue pour le démarchage financier.

M. le président . Quel est l'avis (lu Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat. D'accord.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 80.
(L'cuuctuiemeut est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
.Je mets aux voix l'article 35 bis, modifié par l'amendement

n" 8C.
(L ' article 35 bis, ainsi modifié, est adopté .)

Article 36.

M. le président. « Art . 36. -- 'l'otite infraction aux lois et
règlements concernant le démarchage et la publicité afférents
aux opérations sur les marchés à terme réglementés, l'exercice
d'un mandat de gestion ou la transmission d'ordres sur ces
marchés, tout agissement contraire à l'honneur, à la loyauté ou
à la correction commerciale et notamment l'accomplissement.
d'opérations multiples et injustifiées destinées à dégager des
commissions peut donner lieu, à l'encontre des personnes qui
sont visées aux articles 30 et 31 ci-dessus, à une sanction disci-
plinaire prononcée par la commission des marchés à terme
de marchandises.

peut être délivrée qu'après l'expiration d'un
compter de la remise de la déclaration au
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c Les sanctions disciplinaires sont :

c 1" L'avertissement ;
« 2" Le blâme ;
« 3" L'interdiction d'exercer un mandat de gestion ;
« 4" La radiation de l'inscription sur la liste prévue à l'arti-

cle 30 ou, selon le cas, à l'article 31.
« Une amende d'un montant maximum de 200 000 F peut

s'ajouter au blâme, à la radiation et à l'interdiction d'exercer
le mandat de gestion . Son produit est versé au Trésor.

« Les sanctions, à l'exception de l'avertissement, font l'objet
d'une publication dans le rapport annuel de la commission et,
si elle le juge utile, de toute autre publication aux frais de la
personne qui en est l'objet.

« Pour l'application du présent article, la commission s'adjoint
un membre supplémentaire, avec voix délibérative, désigné
à cet effet par les personnes mentionnées aux articles 30 et 31
dans des conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat.

« La commission statue par décision motivée.
« Aucane sanction disciplinaire ne peut étre prononcée sans

que l'intéressé ait été entendu ou dûment appelé ; il peut se
faire assister du conseil de son choix.

« Le droit d'appeler des décisions appartient à l'intéressé ainsi
qu'au commissaire du Gouvernement. L'appe ; est formé devant
la cour d'appel qui statue en chambre du conseil . >

M . Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 81 ainsi
rédigé :

Dans le premier alinéa de l'article 36 . substituer au
mot : « commerciale s, le mot : « commerciales s.

La parole est à m. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C'est un amendement
de rédaction.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat. D'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 81.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 82, ainsi libellé :

« Après les mots : « dégager des commissions >, rédiger
ainsi la fin du premier alinéa de l'article 36 : « donne
lieu à l'encontre des personnes qui sont visées aux articles
30, 31 et 34 ci-dessus, à des sanctions disciplinaires pro-
noncées par la commission des marchés à terme de mar-
chandises .»

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Cet amendement tend
à rétablir la compétence disciplinaire de la commission sur
les démarcheurs mentionnés à l'article 34, les sanctions étant
particulièrement urgentes en ce domaine.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . L'amendement
de la commission comble heureusement une lacune du texte du
Sénat.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 82.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 83 ainsi rédigé :

t Après le quatrième alinéa (2") de l'article 36, insérer
l'alinéa suivant :

« 2" bis . Une amende d'un montant maximum de 200 000
francs ; s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur. Cet amendement tend
à prévoir une sanction financière autonome, comme cela a été
proposé aux articles 22 et 27.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 83.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M . Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n° 84 ainsi rédigé :

« Après le sixième alinéa (4") de l'article 36, insérer
l'alinéa suivant :

« 4" bis . Le retrait de la carte d'emploi délivrée en
application de l'article 34. >

La parole est à M. le rapporteur .

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C'est un amendement de
conséquence.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . D'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 84.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 85 ainsi libellé :

«Rédiger ainsi le septième alinéa de l'article 36:
«Le blâme, l'interdiction d'exercer un mandat tle gestion,

la radiation disciplinaire ou le retrait de la carte d'emploi
peuvent Mtre accompagnés d'une amende . Le produit des
amendes prévues au présent article est versé au Trésor. >

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C'est un amendement
de rédaction.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du commerce et de l'artisanat. Le septi~me
alinéa de l'article 36 reprend, pour le démarchage, les sanctions
pécuniaires et disciplinaires prévues pour les commissionnaires
et courtiers, ce qui est logique.

M. le président . La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Je ne suis pas hostile au fait d'infliger
des amendes dans les cas de ce genre. Cependant, l'amende-
ment introduit une redondance, puisque les dispositions qu'il
prévoit ont déjà été précisées par ailleurs . De plus, le produit
des amendes va tout naturellement au Trésor . Cet amendement
me parait donc superfétatoire.

M. le président . La parole est à tel . le rapporteur.
M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur. C ' est le seul article où

il est signifié que le produit des amendes est versé au Trésor.
M. Gilbert Gantier. Où voulez-vous qu'il aille ?
M. le président. On ne sait jamais ! (Sourires .)
Je mets aux voix l'amendement n' 85.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Destrade, rapporteur, a présenté un amen-
demient n" 86 ainsi libellé :

« Après les mots : a avec voix délibérative s, rédiger
ainsi la fin du neuvième alinéa de l'article 36 : « repré-
sentant la profession intéressée, désignés par l'organisation
professionnelle la plus représentative . »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . C'est un amendement

de conséquence.
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l'artisanat. D'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 86.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 36, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 36, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 36.

M. le président . M . Destrade, rappo r teur, a présenté un amen-
dement n" 87 ainsi rédigé :

« Après l'article 36, insérer l'article suivant :
« Les personnes visées aux articles 28 et 29, instigatrices

ou complices d'infractions aux lois et règlements concer-
nant le démarchage et la publicité afférents aux opérations
sur les marchés à terme réglementés, relèvent (lu régime
disciplinaire et sont passibles des sanctions disci p linaires
prévues aux articles 22 et 2? ci-dessus . >

La parole est à M. le rappor teur.
M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . L'article 36 demeure

muet en ce qui concerne le pouvoir disciplinaire tle la commis-
sion su' les commissionnaires agréés et les cou r tiers assermentés
agréés lorsqu'ils commettent des infractions en matière de
démarchage relatif aux opérations sur les marchés à terme. La
commission a estimé qu'il convenait, dans ce cas, de prévoir
l'application du régime disciplinaire cléjà défini aux articles 22
et 27 du projet de loi.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernenment ?
M . le ministre du commerce et de l'artisanat . Je ne sais pas si

cet amendement est vraiment indispensable . En effet, le régime
disciplinaire des commissionnaires et des courtiers sanctionne
toute infraction aux lois et règlements relatifs aux marchés à
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terme . Or la réglementation du démarchage parait bien entrer
dans ce cadre. Puisque l'on nous demande de rédiger des textes
courts, il n ' est peut-être pas nécessaire d'y ajouter des amen-
dements qui sont surabondants . Cela étant, je m'en remets à la
sagesse de l'Assemblée.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . La commission a estimé

qu'il valait mieux préciser ce point plutôt que de le laisser
dans l'ombre.

M. le président. La parole est à M . Charié.
M. Jean-Paul Charié . Je voudrais revenir sur l'amendement

n" 86 à l'article 36, afin d'obtenir une explication.
M. le président. Cet article a été adopté, monsieur Charié.

Néanmoins, à litre tout à fait exceptionnel, je vous autorise à
intervenir.

M. Jean-Paul Charié . J'interviens dans l'intérêt des marchés
à terme, monsieur le président.

Qu'entendes-vous par « l'organisation professionnelle la plus
représentative s, monsieur le rapporteur ?

M . le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Pierre Destrade, rapportent . Il y a plusieurs syndi-

cats et il s'agit de désigner l'organisation professionnelle la
plus représentative parmi les syndicats de démarcheurs ou de
remisiers.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 87.
(L ' amendement est adopté .)

Article 37.

M. le président. « Art . 3: . — Les personnes visées aux arti-
cles 28, 29, 30, 31 et 34 ne peuvent recueillir ni ordres, ni fonds
des personnes qu'elles ont démarchées avant l'expiration d'un
délai de sept jours, jours fériés compris, à compter de l'envoi
par lettre recommandée d'une note d'information sur les mar-
chés réglementés de marchandises concernés, les opérations qui
s'y font et les engagemerts incombant aux personnes qui y parti-
cipant . Cette note est soumise au visa de la commission . Sa
validité ne peut excéder une année.

« Avant l'expiration de ce délai de sept jours, nul ne peut exi-
ger ou obtenir de la personne sollicitée, directement ou indirec-
tement . à quelque titre ou sous quelque forme que ce soit, une
contrepartie quelconque, puni ire ou non, ni aucun engagement
ou remise de fonds . Ce délai t . s s'applique que lors du premier
ordre ou du premier mandat de gestion donné à la personne
pour le compte de laquelle le démarchage est fait.

s Les fonds correspondant aux ordres recueillis ne peuvent en
aucun cas être remis p et démarcheur .»

M. Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 88
ainsi rédigé :

Dans la première phrase du premier alinéa de l'article 37,
substituer aux mots <. l'envoi par lettre recommandée »,
les mots : « la délivrance par lettre recommandée avec avis
d' réception

La parole est à M. le rapporteur.
M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Cet amendement se jus-

tifie par son texte même.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre du commerce et de l'artisanat . Cet amendement

apporte une précision utile, que j'accepte.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 88.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 37, modifié par l'amendement n" 88.
(L'article 37, ainsi modifié, est adopté .)

Articles 38 à 39 bis.

M. le président. Je donne lectur e de l'article 38:

TITRE V

DISPOSITIONS PENALES

« Art . 38. — Sera punie d'un emprisonnement de deux mois
au moins à trois ans au plus et d'une amende de 6000 h' au
moins à 2 500 000 F au plus toute personne qui, sans y élue
légalement habilitée, aura entrepris une activité de démarchage
ou exercé nn mandat de gestion en vue d'opérations sur les
marchés réglementés de marchandises . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 38.
(L'article 38 est adopté.)

• Art. 39. — Sera puni d'un emprisonnement de deux mois
à six mois et d'une amende de 6 000 francs à 30 000 francs
ou de l'une de ces deux peines seulement :

« 1" Celui qui aura proposé à la signature un mandat de
gestion ne comportant pas les mentions prévues à l'article 16;

« 2" Celui qui aura recueilli des ordres ou des fonds en
violation de l'article 37.

Ln cas de récidive . les peines applicables seront celles
prévacs à l'article 38. »

	

( .4dnp(ê .)
a Art . 39 bis. — Sera punie d'une amende de 1 000 francs

à 120 000 francs toute personne qui aura diffusé une publicité
concernant des opérations sur les marchés à terme réglementés
ou sur les marchés étrangers de marchandises sans que cette
publicité ait reçu, préalablement à sa diffusion, le visa de la
commission des marchés à terme de marchandises . s —
(Adopté .)

Article 40.

M. le président . s Art . 40 . — Sera puni des peines prévues
à l'article 39 :

« 1" Celui qui se sera livré au démarchage en vue d'opé-
rations sur les marchés à terme réglementés sans détenir la
carte d'emploi, prévue à l'article 34, ou qui n'aura pas respecté
la décision du procureur de la République, prévue à l'ar-
ticle 35

« 2" Celui qui aura délivré une carte d'emploi en violation
des dispositions des alinéas 1"' à 4 de l'article 35 de la présente
loi . s

M . Destrade, rapporteur, a présenté un amendement n" 89
ainsi rédigé :

Compléter le deuxième alinéa de l'article 40 par les
mots : ou qui n'aura pas remis à 1a commission sa carte
d'emploi dans les vingt-quatre heures de la réception de
la demande qui lui aura été faite par lettre recommandée
avec avis de réception

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Nous avens déjà proposé
le rétablissement du pouvoir disciplinaire de la Comt à l'encontre
des démarcheurs et du retrait de la carte d'emploi comme
sanction . Il convient, en conséquence, de prévoir une peine pour
le démarcheur qui n'aurait pas remis sa carte d'emploi à la
commission.

M. le président. Que] est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du commerce et de l 'artisanat. Il faut en effet
agir vite et sanctionner sans délai . Le Gouver nement est donc
favorable à cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 89.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole Y . ..
Je mets aux voix l'article 40, modifié par l'amendement n" 89.
(L'article 40, ainsi modifié . est adopté .)

Article 41.

M . le président. Je donne lectur e de l'article 41:

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

a Art . 41 . — Le deuxième alinéa de l'article 9 de la loi
n" 66-1010 du 28 décembre 1966 modifiée, relative à l'usure,
aux prêts d'argent et à certaines opérations de démarchage, est
complété comme suit. : après les mots : « ou d'une fraction
d'immeuble déterminée s, il est ajouté : « ou en vue d'opérations
sur les marchés à terme réglementés de marchandises

M. Destrade a présenté un amendement n" 93 ainsi rédigé :

« Au début de l'article 41, substituer au mot : a deuxième»
le mot : « sixième «.

La parole est à M. Destrade.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur . II s'agit d'un amendement
rédactionnel . Pour les assemblées, tout retour à la ligne constitue
na nouvel alinéa . Il faut par conséquent parler du sixième et non
du deuxième alinéa.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M . le ministre du commerce et de l'artisanat. Je suis toujours

	

Je n'ai pas voté contre l'arsenal des sanctions discipli-
dans la ligne de la majorité, j ' y reste ! (Sour i res.)

	

paires prévues — retrait de l'agrément, amende, etc. - - qui
prouvent que ce texte est, si j ' ose dire, bien de chez nous.

On veut, ainsi que M. le ministre l ' a souligné, développer
un marché afin de gagner des devises, de fournir de l'activité
aux industries du pays, notamment aux industries alimentaires,
et d'éviter de nous faire , doublera par les marchés étrangers,
notamment par celui de Londres où, selon l'article du journal
Le Monde de samedi dernier que j'ai cité, un marché du sucre
va s'ouvrir au mois de juillet.

Or cet aspect positif, nous le gommons en instaurant quantité
de punitions, des amendes, des retraits, toutes sortes de mesures
négatives qu'il est peut-être utile de prévoir, mais qui ne
devraient pas constituer la partie principale du texte.

En outre, l'Assemblée, ainsi que l'a remarqué mon collègue
M . Charié, a voté deux dispositions particulièrement choquantes.

La première prévoit que la rémunération du mandataire * doit
tenir compte du résultat des opérations s . Je l'ai dit et je n'y
reviens pas : cette participation du mandataire à une opération
dont il doit être simplement l'instrument, l'exécutant mais non
l'âme, me parait tout à fait choquante.

La seconde permet — et cet amendement a été voté malgré
l'avis défavorable du Gouvernement — d'imposer des membres
à la compagnie des commissionnaires contre sa volonté . Cela
ne me parait pas davantage convenable.

Pour toutes ces raisons, et en le regrettant beaucoup parce
qu'il était opportun, le groupe U .D .F . ne votera pas ce texte.

M . le président . La parole est à M . Chauveau.

M . Guy-Michel Chauveau . Le groupe socialiste se félicite de
l'adoption des dispositions de ce projet de loi relatif aux mar-
chés à terme des marchandises, notamment du vote de certains
amendements, car il était logique de mettre fil: à une insuffi-
sance, à une situation floue, dont la crise du sucre en 1974,
plusieurs or ateurs l'ont souligné, a mis en évid e nce les inconvé-
nients.

Je tiens à faire remarquer à mes collègues de l'opposition
qu'ils s'appuient . sur des prétextes tout à fait mineurs pour
s'opposer à l'adoption de ce projet de loi . La lecture des inter-
ventions de leurs collègues sénateurs leur aurait fait le plus
grand bien . J'ajoute que, depuis 1974, alors qu'ils étaient dans
la majorité, ils auraient pu proposer des textes en la matière.
C'est notre mérite de l'avoir fait.

Par sillcurs, je rappelle qu ' en 1976 une communication avait
eu lieu à ce sujet au conseil (les ministres et qu'en 1979 le
ministre de l'économie déclarait se préoccuper de cette ques-
tion . Mais pendant les sept années qui ont suivi la crise du
sucre, alors que vous en aviez la possibilité, vous n'avez rien
fait . C'est la raison pour laquelle nous nous réjouissons que
ce projet de loi soit adopté aujou rd'hui.

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 93.

(L'amendement est adopté.`

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 41 . modifié par l'amendement n" 93.

(L'article 41, ainsi modifié, est adopté .)

Articles 42, 42 bis, 43, 43 bis et 44.

M. le président . « Art . 42 . — Les articles 3 et 8 du décret
du 8 août 1935 réglementant le démarchage sont abrogés en ce
qu'ils concernent les bourses étrangères de commerce ou de
marchandises.

« Un décret adaptera les dispositions de la présente loi aux
conditions particulières de démarchage en vue d'opérations sur
ces bourses . »

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 42.
(L'article 42 est adopté .)

Art. 42 bis . — Les dispositions de la présente loi autres que
Celles des articles 1 2 et 3 n'entreront en vigueur que le
premier jour du deuxième mois suivant l'installation de la com-
mission des marchés à terme de marchandises . — (Adopté .)

« Art . 43. — L, loi n" 50-921 du 9 août 1950 relative à l'orga-
nisation de la compagnie des commissionnaires agréés près
la bourse du commerce de Paris est abrogée . L'article 1840 W
du code général des impôts et l'article 249 de l'annexe 1 dudit
code sont abrogés . a — (Adopté .)

« Art . 43 bis. — 1)es lois de finances ultérieures détermine-
ront les ressources nécessaires à l'application de la présente
loi .

	

— (Adopté .)
« Art. 44 . — Un décret en Conseil d'Etat précise en tant

que de besoin les conditions d'application de la présente loi.
Il détermine notamment les conditions de procédure de nature
à assu rer la garantie des droits de la défense ; en toute hypo-
thèse, la procédure devant la commission des marchés à terme
de marchandises devra présenter un caractère contradictoire.

« Il détermine également les modalités et les délais d'appli-
cation aux marchés réglementés des places autres que Paris
des dispositions de l'article 5, ainsi que du titre III de la pré-
sente lo i .

	

-- (Adopté.)

Vote sur l'ensemble.

M. le président. Dans les explications de vote, la parole est
à M. Charié.

M . Jean-Paul Charié . Monsieur le ministre, mes chers col-
lègues, tout à l'heure l'orateur communiste déclarait que ce
projet de loi comportait peu de dispositions nouvelles . Il
en contient depuis que l'Assemblée, malgré nos réserves, a
adopté deux amendements dont l'un tend à instituer une
rémunération qui doit tenir compte du résultat des opéra-
tions, ce que nous considérons, je le répète, comme immoral et
dangereux, et l'autre vise à imposer à la compagnie des commis-
sionnaires de nouveaux membres, ce qui, pour nous, est inad-
missible et risque de sureroit de créer un précédent dans la
législation française.

Pour ces deux raisons, alors que nous sommes, au groupe
R .P .R ., tout à fait d:accord pour moraliser cette profession,
nous ne voterons pas ce projet de loi.

Je vous rappelle que la France ne compte que vingt-sept
commissionnaires, alors qu ' il pourrait y en avoir cinquante.
Toutefois, le groupe R .P .R . ne peut admettre que vous en fassiez
nommer contre l'avis de la compagnie des commissionnaires.
Cela vous permettra peut-être d'obtenir un vote favorable du
groupe communiste, mais nous donne le regret de ne pouvoir
voter ce texte.

M. le président. La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. M . le ministre a souligné dans son interven-
tion l'importance économique de ce texte . En effet, si nous
voulons que la place de Paris joue le rôle qui doit lui revenir
dans le commerce mon(' al à terme des marchandises, il faut que
l'on puisse disposer d'un marché qui fonctionne normalement.
J'ai donc salué la venue en discussion de ce projet de loi, et j'ai
remercié le Gouvernement de l'avoir préparé et d'avoir répondu
à certaines des questions essentielles qui se posent en cc
domaine.

Mais, depuis, il y a eu l'examen des articles qui me conduit
à relever certains points particuliers .

— 5 —

RENVOIS POUR AVIS

M. le président . La commission des affaires culturelles,
familiales et sociales demande à donner son avis sur :

1" le projet de loi portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique de l'Etat (n" 1387) :

2" le projet de loi portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale (n" 1388), dont l'examen au
fond a été renvoyé à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l ' administration générale de la République.

II n'y a pas d'opposition ? . ..

Les renvois pour avis sont ordonnés.

- 6

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

M. le président . J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet
de loi sur l'exposition universelle de 1989.

Le projet de loi sera- imprimé sous le numéro 1458, distribué
et renvoyé à la commission de la production et des échanges, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement .
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DEPOT DE PROJETS DE LOI ADOPTES
PAR LE SENAT

M . le président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi adopté par le Sénat sur la vente des logements
appartenant à des organismes d'habitations à loyer modéré.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1456, distribué
et renvoyé à la commission de la production et des échanges, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet de
loi adopté par le Sénat po r tant abrogation de la loi modifiée
du 20 juillet 1927 relative à l'obligation de colorer artificielle-
ment les semences de trèfle violet, trèfle des prés, trèfle incar-
nat et de luzerne importées en France et de la loi du 11 jan v ier
1932 tendant à interdire l'entrée en France des graines de gra-
minées impropres à la semence.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1457, distribué
et renvoyé à la commission de la production et des échanges,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

-8—

ORDRE DU JOUR

M. le président. Mardi 26 avril 1983, à dix heures, première
séance publique:

Discussion du projet de loi n" 1375 relatif à la démocratisation
du secteur public (rappo rt n" 1451 de M. Michel Coffineau,
au nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales).

A seize heures, deuxième séance publique:
Suite de l'ordre du jour de la première séance.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique:
Fixation de l'ordre du jour;

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à die— huit heures .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée ualbinale,

Louis JEAN.

Erratum

au compte rendu intégral de la troisième séance du 20 avril 1983.

ENQUÊTES PUBLIQUES

Page 446, 1"' colonne, amendement n" 11, dans le troisième
alinéa :

Au lieu de :
, la maîtrise d'oeuvre et le contrôle de l'opération soumise

à enquête
Lire:

, la maitr ise d'oeuvre on le contrôle de l'opération soumise
à enquête a .

-e,

Modifications à la composition des groupes.

1 . - -- GROUPE sociAt.lsTE

Journal officiel, Lois et décrets du 24 avril 1983.

(265 membres au lieu de 256 .)

Supprimer le nom de M . Max Gallo.

Journal officiel, Lois et décrets des 25 et 26 avril 1983.

(262 membres au lieu de 265.)

Supprimer les noms de MM. Roland Carraz, Guy Lengagne et
René Souchon .

1L — LISTE DES DÉPUTÉS N 'APPARTENANT A AUCUN GRUUPa

Journal officiel, Lois et décrets du 24 avril 1983.
(10 au lien de 9 .)

Ajouter le nom de M . Francis Giolitti.

Journal officiel . Lois et décrets des 25 et 26 avril 1983.
(13 au lieu de 10.)

Ajouter les noms de MM . Firmin Bedoussac, Jean Esmonin et
Michel Sergent.

Cessation de mandats et remplacement de députés
nommés membres du Gouvernement.

Vu l'article 23 de la Constitution ;
Vu l'or donnance n" 58-1099 du 17 novembre 1958 portant loi

organique pour l'application de l'article 23 de la Constitution,
notamment son article 1"', et l'artilce L . O . 153 du code électoral ;

Va le décret du 22 mars 1983 publié au Journal officiel du
23 mars 1983 portant nomination de membres du Gouvernement,

M. le président de l'Asssembléc nationale a pris acte de la
cessation, le vendredi 22 avril 1983, à minuit, du mandat de
député de M . Max Gallo, nommé secrétaire d'Etat, par te-parole
du Gouvernement.

Par une communication de iiI . le ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, faite en application de l'article L . O . 179 du
du code électoral, M . le président (le l'Assemblée nationale a
été informé que M . Max Gallo, député de la première circons-
cription des Alpes-Maritimes, est remplacé, jusqu 'au renouvel-
lement de l'Assemblée nationale, par M . Francis Giolitti.

-- II —

Vu l'article 23 de la Constitution :
Vu l'ordonnance n" 58-1099 du 17 novembre 1958 portant loi

organique pour l'application de l'article 23 de la Constitution,
notamment son article 1"', et l'artilce L . O . 153 du code électoral ;

Vu le décret du 24 mars 1983 publié au Journal officiel du
25 mars 1983 relatif à la composition du Gouvernement,

M. le président de l'Assemblée nationale a pris acte de la
cessation, le dimanche 24 avril 1983, à minuit, du mandat de
député de :

M . René Souchon, nommé secrétaire d'Etat auprès du ministre
de l'agriculture, chargé de l'agriculture et de la forêt ;

M. Roland Carraz, nommé secrétaire d'Etat auprès du ministre
du commerce extérieur et du tourisme, chargé du tourisme ;

M . Guy Lengagne, nommé secrétaire d'Etat auprès du ministre
des t r ansports, chargé de la nier.

Par une communication de M . le ministre de l'intérieur et de
la décentr alisation, faite en application de l'article L. O . 179 du
code électoral, M . le président de l'Assemblée nationale a été
informé que sont remplacés jusqu'au renouvellement de l'Assem-
blée nationale:

M . René Souchon, député de la 1"' circonscription du Cantal,
par M. Firmin Bedoussac ;

M . Roland Carraz, député de la 1'" circonscription de la Côte-
d'Or, par M . Jean Esmonin ;

M . Guy Lengagne, député de la 5 . circonscription du Pas-de-
Calais, par M . Michel Sergent.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT
Produits chimiques et para-chimiques

ipollution et nuisances).

363 . — 26 avril 1983 . — M. Charles Miossec appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (environnement et qualité de la vie) sur
l ' extraor dinaire tissu de contradictions et de mensonges par omis•
sion que constitue l'affaire de la disparition des 41 fûts de dioxine
de Seveso . Ce scandale écologique et mor al illustre le degré d ' anar-
chie qui règne, dans le cadre de la C .E .E ., en ce qui concerne la
réglementation du transport des produits toxiques . Il lui de r .ende
s ' il a obtenu les précisions sur la localisation des déchets toxiques
ainsi que sur l ' appréciation des responsabilités, et si les contacts
qu 'il a pris avec les auto rités italiennes, allemandes, suisse et belge
l ' autorisent aujourd 'hui à dire avec certitude que ces déchets ne
se trouvent pas en France . Au-delà de l 'affaire proprement dite,
il souhaiterait, d 'autre part, obtenir des réponses claires aux ques-
tions suivantes : 1" est-il possible, à l 'instar de ce qui s 'est passé
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en Itali
-
e, que la France puisse auto

-
riser la sortie de substances

toxiques de son territoire sans avertir de la destination de ces
substances ; 2" comment pourra-t-on éviter que les pays de la
C. E. E ., particulièrement la France, recourrent desorma:s d ' une
façon plus systématique à l'immersion en mer pour se débarrasser
de leurs produits dangereux ; 3" est-il exact que la France, l'Italie
et la Grande-Bretagne aient récemment refusé un renforcement de
la réglementation du tr ansport des produits dangereux au niveau
européen .

Commerce e .rn . riesr ibalance' des peictr•entsi.

364 . — 2G avril 1983 . — M. Michel Barnier attire l ' attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur la
necessite, pour atteindre l ' objectif fixé par le Gouvernement de
rétablir l'équilibre des comptes extérieurs en 1981 el, à cet effet,
de mobiliser r éellement les Français, de préciser de façon chif-
frée et drtailiée comment elle compte y parvenir . Pour 1983, Il
lui demande quels sont le, effet : escomptés vies mesures suivantes
en tenant compte de, aménagements successifs dont elles ont déjà
fait l'objet : restriction des depenses des touristes français à
l 'étranger, emprunt obligatoire exceptionnel, encouragement à
l 'épargne, diminution des déficits publics . Dues la mesure où ces
dlspositions ne permettront de réduire te déficit de la balance
commerciale que de moitié environ, selon les declarations de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget en 1983,
Il lui demande, pour 1984, lesquelles de ces dispositions seront
reconil,tites et surtout ciuelirs mesures supplémentaires le Gouver-
nement a décidé de prendre pour que son objectif soit effective-
ment atteint . Des prévisions chiffrées, ou tout au moins des ordres
de grandeur disponibles, sont ici aueei nécessaires pou r éclairer la
route à 'mitre (tans le nenni . 'muid d'informer concrètement les
Fiançai, ii lut dru :utdr• quel -rra te poids de la dette en 1923 et
1984 (Lins IL, . tutu tic', u\lerierr, . 11 ,ouhaitcrail également savoir
combien la ltmi .Itnn• de•tîtluet j on va cafter à la balance commer-
ciale eu 198 .3 et 1984 .

Efol cira morue et pretiurnsi.

365 . — 2G avril 198 .1 . — M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de Mme le ministre délégué chargé des droits de le femme sur
le caractère inégalitaire des conditions de t•ansnti .ssion du outil
patronymique des parents à leurs enfants . Il s'avère en effet que
seul le nom du père peut être transmis alors que dans d'autres
pays, notamment en Allemagne fedcrale, la loi permet aux parents
de transmettre à leurs enfants celui de leurs noms respectifs

qu ' ils ont choisi . Cette faculté est, d 'ailleurs utilisée en Allemagne
dans env iron 10 p . 100 des cas au profit du nom de la femme.
Une mesure du mène type permettrait certainement de pallier les
inconvénients de la législation actuelle : 1" à chaque génération,
de nombreux patronymes disparai',senl, ce qui a pour effet d 'appau-
vrir le patrimoine onomastique français et surtout de multiplier
corrélativement les homonymes, ce qui est une source de confusions
très gênantes : 2" bien qu'assouplie . la procédure de francisation
des noms à consonance étrangère reste assez complexe, ce qui
ne facilite pas, dans de nombreux cas . l'intégration des personnes
concernées dans la communauté nationale ; :3" la législation en
vigueur actuellement est incompatible avec le principe g oncral
d ' égalité entre les sexes, car la femme est dans l 'impossibilité de
léguer son nom à ses enfants . La limitation de la possibilite de
choix au nom du père et à celui de la mère éviterait les change-
ments motives par des préoccupations de convenance idesir de
reprendre le nom d ' une personnalité connue, désir de s'attribuer
une particule nobiliaire .. . . De même, cela éviterait d'introduire
une trop grande inslabilite du système patronymique . Pour des
enfants légitimes ou naturels ni ts de mère fiançasse et de pore
français, le médiateur tien . d'ailleurs de formoler récemment une
proposition permettant la t ransmission du nom de la more . Dans
le cadre de la volonté affirmée à plusieurs repri es par Urne le
ministre des droits de la femme cl'cljc-uu'r Mute d setiminatiun
entre les sexes . il .uuhaiterajt s .tvoir si elle ne jnec• pas ne'ees-
sa j re d'adapter la L'ei,l . .ticn française afférente à la t ransmission
des hume patronymiques.
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